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LISTE DES ACRONYMES

ACC : Analyse Cadre Contextuelle

ACNG : Acteurs de la coopération non gouvernemen-
tale 

ACODEV : Fédération des ONG de coopération au 
développement 

ASBL : Associations Sans But Lucratif 

COTA : Collectif d’échanges pour la Technologie 
Appropriée 

CNCD : Centre National de Coopération au Dévelop-
pement 

CSC : Cadres Stratégiques Communs 

CTB : Coopération Technique Belge 

D1 : Direction géographique de la DGD 

D3 : Pôle “société civile” de la DGD 

DGD : Direction Générale de la coopération au Déve-
loppement et de l’Aide Humanitaire du Service public 
fédéral 

FASI : Fédération des Associations de Solidarité Inter-
nationale 

FAMIDAC: Fédération d’Associations de Migrants 
pour le Développement de l’Afrique Centrale

FSC : (label) Forest Stewardship Council 

GAR : Gestion Axée sur les Résultats 

IPSI : Initiative Populaire de Solidarité Internationale 

NGO-Federatie : fédération flamande des ong de coo-
pération au développement 

ODD : Objectifs de Développement Durable 

ONG : Organisation Non-Gouvernementale 

ONGD : Organisations Non-Gouvernementales de 
développement 

OSC : Organisation de la Société Civile 

OSIM : Organisation de Solidarité Internationale issue 
des Migrations 

PME : Petites et Moyennes Entreprises 

SPF : Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coo-
pération au Développement 

WBI : Wallonie Bruxelles International 

WoS : Whole of Society
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AVANT – PROPOS : 
CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES

Au regard de l’aspect sensible de la question de 
la légitimité des ONG mais aussi parce que de 
nombreuses personnes interrogées et/ou ayant 
répondu au questionnaire se sont exprimées à titre 
personnel, sans représenter leur organisation ni en 
avoir reçu un mandat, nous avons décidé non seu-
lement de ne pas mentionner le nom des personnes 
ayant accepté de répondre à nos questions mais 
également de ne pas nommer les organisations en 
tant que telles.

INTRODUCTION : LA LÉGITIMITÉ DES 
ORGANISATIONS DE LA SOCIÉTÉ CIVILE 
DANS LA COOPÉRATION AU DÉVE-
LOPPEMENT, SE SAISIR DU DÉBAT.

Dans le contexte particulier de la réforme initiée 
par l’Etat sur les modalités de soutien au secteur 
de la coopération-développement en Belgique 
(processus d’analyse contextuelle commune, mise 
en place des cadres stratégiques communs, audit 
des Organisations Non Gouvernementales (ONG) 
agréées, évolution vers un système d’accréditation 
des OSC dans leur diversité et non plus d’agré-
ment des seules ONG de développement), le COTA 
a choisi d’aborder la question de la légitimité des 
Organisations de la Société Civile (OSC)1.

A noter que d’un point de vue sémantique, nous 
ferons le choix dans cette étude de parler d’Orga-
nisations de la Société Civile (OSC). La différence 
entre OSC et ONG étant très relative au cas belge 
alors que le questionnement sur la légitimité le 
dépasse.

La légitimité des OSC, voire du secteur dans son 
ensemble, est un sujet sensible et multiforme. A la 
fois injonction externe et questionnement interne, 
la légitimité est surtout une notion suffisamment 
évasive pour alimenter la controverse. Le contexte 
de réforme du secteur n’a fait qu’aviver un débat 
déjà récurrent, orienté en procès en illégitimité.

Bien que lié à l’actualité du secteur, ce sujet n’en est 
pas moins inscrit dans un contexte historique pré-

1  Nous désirons en effet dépasser l’horizon des seules ONG agréées pour élaborer un panorama plus large des acteurs de la coopération 
présents en Belgique francophone. 

Les acteurs de la coopération- 
développement en Belgique

On distingue communément la coopération directe et 
indirecte, bilatérale (entre Etats ou entre acteurs associa-
tifs) et multilatérale (au niveau international).
Les OSC sont des acteurs indirects de la coopération. 
Elles incluent les ONG, les syndicats, les universités et 
institutions scientifiques et d’autres acteurs institution-
nels.
Aux côtés des OSC, pouvoirs locaux (villes, communes et 
leurs unions), institutions gouvernementales (ministères, 
agence belge de développement, institutions régionales 
ou communautaires), institutions internationales et insti-
tutions et organisations du Sud constituent le secteur de 
la coopération-développement.
En Belgique, ne se déclare pas ONG (et désormais OSC) 
qui veut. C’est le Ministère de la coopération-développe-
ment qui octroie cette reconnaissance. 
En Belgique, “l’accréditation comme organisation de la 
société civile est octroyée par le Ministre de la coopé-
ration au développement. Cette reconnaissance permet 
d’avoir accès aux lignes de financement destinées aux 
acteurs de la coopération non gouvernementale (ACNG) 
sur le budget fédéral de la Coopération au développe-
ment et de l’aide humanitaire. Il donne également accès, 
actuellement, aux lignes de financement du WBI. L’ac-
créditation fait partie de la nouvelle réglementation 
pour les ONG de développement. Cette nouvelle régle-
mentation prend cours à partir de janvier 2017 et parle 
désormais d’»accréditation des organisations de la 
société civile (OSC)» et non plus d’»agrément des ONGD 

« La dénomination OSC élargit cette accréditation à 
d’autres organisations que les ONG de développement ; 
les ASBL des syndicats et des mutuelles, les organisa-
tions de migrants peuvent également être accréditées 
comme OSC. » (extrait du site internet d’ACODEV)
C’est la Direction Générale de la Coopération (DGD) en 
tant qu’administration du Ministère de la coopération qui 
pilote les dispositifs d’accréditation et de financement et 
qui assure le lien régulier avec les organisations et leurs 
structures représentatives.
Il existe pour autant d’autres acteurs, sous statut asso-
ciatif ou association de fait, qui mènent des actions de 
coopération-développement sans être agréés (et donc 
sans recevoir de subsides du Ministère).
Certaines d’entre elles, de petite taille, fonctionnant 
essentiellement grâce à l’engagement bénévole de par-
ticuliers, sont regroupées sous la dénomination d’Ini-
tiatives Populaires de Solidarité Internationale (IPSI). La 
Fédération des Associations de Solidarité Internationale 
(FASI) rassemble vingt-trois d’entre elles.
Celles mises sur pied par des personnes d’origine étran-
gère, par les diasporas, dans un souci de coopération 
avec leur communauté d’origine, sont généralement dési-
gnées sous le terme d’Organisation de Solidarité Interna-
tionale issue des Migrations (OSIM).

ETUDE COMPLÈTE
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cis qu’il s’agit de situer brièvement pour en mesurer 
la charge symbolique. 

Le débat sur la légitimité des OSC implique diffé-
rents acteurs : les OSC elles-mêmes, les Etats (y 
compris ici les bailleurs publics), les pouvoirs locaux, 
le secteur privé et, accessoirement, le grand public, 
notamment par l’entremise des media. Il est intime-
ment lié aux discussions qui portent sur la gouver-
nance néo-libérale et globalisée et, par conséquent, 
sur la place de l’acteur étatique, du secteur privé 
et du ‘troisième secteur’ (privé non-marchand et 
social) dans l’élaboration de politiques publiques et 
dans la fourniture de biens et services.

Il émerge réellement dans les années ’90 avec la fin 
de la guerre froide et l’instauration d’une nouvelle 
gouvernance internationale. Dépassant le seul sec-
teur de la coopération-développement et le rôle des 
OSC dans celui-ci, il s’inscrit aujourd’hui dans un 
processus de démonétisation du politique au profit 
de logiques comptable et gestionnaire. Dans l’opi-
nion publique et au niveau des acteurs politiques, 
il existe en effet une certaine remise en question 
de l’importance à accorder à la coopération-déve-
loppement dans un contexte d’austérité généra-
lisée2. L’importance de la dimension financière du 
débat permettrait indirectement de le relativiser et 
de l’élargir, puisque dans ce contexte, d’autres sec-
teurs et politiques sont remis en cause. La pression 
exercée sur le secteur devrait alors être replacée 
dans un contexte de pression globale exercée sur 
tout secteur dépendant des subsides publics.

Le débat cristallise aussi les contradictions.

Le procès en illégitimité existe parallèlement à de 
puissants discours de la part des Etats qui invitent 
la société civile à s’engager de manière décidée 
dans la coopération-développement. Ainsi, un cadre 
incitatif a été mis en place pour favoriser la parti-
cipation des OSC dans les instances européennes 
et internationales alors que des critiques provenant 
de ces mêmes instances étaient régulièrement 
émises au sujet d’un manque de légitimité pour une 
telle participation. 
Parmi les éléments de critique récurrents à l’en-
contre des OSC : la représentativité (notion sur 
laquelle nous reviendrons), la transparence finan-
cière – et son corollaire, le degré de redevabilité – et, 
finalement, le droit même de participer à la formula-
tion et à la mise en œuvre des politiques publiques. 

2 Voir à ce sujet le dernier rapport annuel du CNCD 2015
3 Sarah Lister, 2003
4 Heggli, 2010
5 Steffek et Hahn, 2010

La participation de la société civile semblerait ainsi 
souhaitée tant qu’elle n’est pas organisée en corps 
intermédiaire susceptible de bousculer la concep-
tion à l’œuvre des politiques publiques3.

Par ailleurs, les pouvoirs publics sont pourvoyeurs 
de procédures, de normes et de critères de recon-
naissance auxquels les OSC doivent se plier pour 
être reconnues comme légitimes par ces derniers. 
En effet, les pouvoirs publics peuvent critiquer 
les OSC pour certains manquements4 au respect 
de ces demandes. Pourtant, ils créent de par leur 
niveau d’exigence en termes de collaboration ces 
mêmes manquements. C’est, par exemple, le cas 
de fortes demandes en termes de réactivité sur les 
propositions de normes (aspect qui ne facilite pas 
la représentation effective des bases des associa-
tions) alors même que les pouvoirs publics seront 
fortement critiques à l’égard d’organisations dont la 
base sociale n’est pas « suffisamment » associée à 
la conduite de l’organisation. 

Enfin, alors qu’acteurs publics et OSC semblent 
devoir justifier de leur légitimité, d’aucuns notent la 
relative absence d’une telle demande à l’égard des 
acteurs privés5.

Les portes d’entrée du débat sont donc nombreuses. Mais, 
ce qui frappe dans ce questionnement, c’est principa-
lement qu’il vient de l’extérieur des organisations. C’est 
autrui qui pose aux OSC la question de leur légitimité, 
qui les interpelle sur leur représentativité, leurs actions, 
leurs résultats, leur gouvernance… Le débat ne semble 
pas vivre de lui-même à l’intérieur des organisations et au 
sein du secteur pour construire orientations, stratégies et 
actions. Venant de l’extérieur et sous forme d’interpella-
tion, peu travaillé en interne, il en est d’autant plus bous-
culant, déstabilisant.

I.  Un questionnement qui ne laisse pas 
indifférent : entre position défensive 
et stratégie d’évitement.

L’option choisie par les bailleurs de fonds belges 
d’une démarche prescriptive (normes, procédures, 
dispositif d’accréditation, etc.) à l’égard des OSC 
est la marque d’une légitimité normative (notion sur 
laquelle nous reviendrons).
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Face à cette orientation, et compte-tenu de la spé-
cificité du système belge d’accréditation/finance-
ment, les OSC sont tentées d’adopter des positions 
défensives (centrées sur un discours de secteur) et 
tactiques (davantage individualisées par organisa-
tion), qu’elles ne publicisent pas forcément, et pré-
fèrent pour beaucoup ne pas rajouter d’huile sur le 
feu en ouvrant davantage le débat. Ainsi, plusieurs 
responsables associatifs contactés dans le cadre 
de cette étude ont émis la crainte que celle-ci leur 
soit préjudiciable ou ont affirmé qu’elle représentait 
directement une démarche d’auto-dénigrement.

Le débat sur la légitimité des OSC n’en est pas 
moins d’actualité tant pour la tutelle politique belge 
de la coopération (comme en témoigne le projet de 
note stratégique sur la coopération non gouverne-
mentale publiée en 2012) que pour les fédérations6 

et la coupole francophone à travers, par exemple, 
la déclaration finale des assises de la coopération 
2015.

Le COTA a donc choisi de s’en saisir, non pas pour 
concevoir une liste de bonnes recettes ou d’impon-
dérables pour être légitime, non pas pour appor-
ter des « solutions clé en mains » mais bien pour 
comprendre ce qui se joue derrière l’exigence de 
démontrer sa légitimité, pour identifier les tensions 
à l’œuvre et pour dégager une vision plus large pre-
nant en compte le contexte institutionnel des OSC, 
les évolutions sociétales qui accompagnent le 
déploiement de la société civile, la multiplicité des 
parties prenantes des OSC, la pluralité des attentes 
de celles-ci, etc. Une vision et une approche qui 
puissent être utiles aux acteurs en présence, dépas-
sionner le débat. Il n’aspire pas plus à dégager des 
pistes prescriptives qu’il s’agirait d’appliquer pour 
gagner ‘de la légitimité’ comme si celle-ci pouvait 
être réduite à une ressource générique et non spé-
cifique à un acteur et une situation donnée.

Les premières impressions recueillies, les pre-
mières lectures sur le sujet montrent une multitude 
d’approches possibles entre, d’une part, une vision 
plutôt technique (centrée sur des exigences de 
redevabilité, représentativité et performance) qui 
enjoint les OSC à démontrer leur légitimité par le 
respect de procédures normées (« je suis légitime 
parce que ») et, d’autre part, une vision inversée où 
ce seraient les acteurs entourant les OSC qui leur 
donneraient de la légitimité (« je te légitime parce 
que »), via des processus de légitimation aussi 
divers qu’il y a de parties prenantes. 

6  Travailler sur la légitimité des OSC fait partie des objectifs stratégiques d’ACODEV qui a publié et diffusé une série de documents sur 
le sujet comme par exemple le document “Quel avenir pour les ONG belges dans la coopération internationale du 21ème siècle ? Note 
de discussion. ».

Travailler la question de la légitimité des OSC 
impliquerait alors de repenser nos conceptions 
du pouvoir.

Tout au long de cette démarche, le COTA a cherché à la 
fois à replacer le questionnement dans un corpus théo-
rique en s’appuyant sur les réflexions de plusieurs socio-
logues, juristes, historiens, politologues… et à produire 
une étude qui reprenne les positions des acteurs qui 
façonnent le secteur de la coopération en Belgique. Rap-
procher concepts théoriques et dires d’acteurs doit nous 
permettre de déconstruire la notion de légitimité pour en 
faire un outil de réflexion utile pour chaque OSC et pour le 
secteur dans son ensemble.

Dans les chapitres suivants, nous préciserons 
d’abord le contexte historique, économique et 
sociologique dans lequel s’inscrit le débat sur la 
légitimité des OSC, contexte qui a connu de fortes 
mutations depuis la fin des années ‘80-début des 
années ‘90. Nous poserons ensuite le cadre analy-
tique des différents concepts abordés et tenterons 
une définition pour chacun d’entre eux. Puis, nous 
ferons l’état des lieux des différentes visions de la 
légitimité dans la littérature académique en spéci-
fiant les auteurs auxquels se rattachent ces diffé-
rentes visions. Après avoir mis en avant les spécifi-
cités de la légitimité des OSC, les différents cadres 
analytiques seront présentés et comparés. Enfin, 
nous proposerons un cadre conceptuel qui permet 
d’appréhender la légitimité des OSC comme une 
question ouverte, dynamique, contradictoire, rela-
tive et relationnelle.

Nous rapprocherons ce cadre conceptuel général 
au cas spécifique des OSC belges francophones, 
en étudiant le contexte spécifique de la relation 
DGD-OSC et en nous appuyant sur les enseigne-
ments issus des entretiens et des questionnaires. 
Nous pourrons alors décrire différents profils de 
légitimité à l’aide des concepts développés dans le 
cadre analytique et identifier et décrypter les diffé-
rentes tensions auxquelles sont soumises les OSC 
belges francophones. Cet exercice nous permettra 
de jeter les bases d’un travail de mise en outil des 
enseignements de l’étude pour une appropriation 
concrète par les OSC qui le souhaitent afin de tra-
vailler leurs profils de légitimité perçu, réel et sou-
haité en lien avec leur positionnement et leurs stra-
tégies.
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II.  Appréhender la légitimité des Organisations de 
la Société Civile de coopération-développement : 
points de repères et tentatives de modélisation

 1. Typologie des Organisations de la Société Civile 
de coopération-développement

La présente étude aborde la question de la légitimité 
des OSC, catégorie qui intègre différents types d’ac-
teurs (syndicats, ONG, etc.)7. La forme organisation-
nelle la plus connue, la plus professionnalisée et la 
plus centrale, donc la plus interrogée sur des ques-
tions de légitimité, est l’Organisation Non Gouver-
nementale (ONG), qui se caractérise elle-même par 
une grande diversité. Si l’on se concentre sur ce type 
d’acteur, on constate qu’il est difficile de parler de 
légitimité des ONG dans l’absolu car les structures, 
les rôles et les positionnements des organisations 
varient grandement. Il n’existe pas au niveau inter-
national un unique statut légal pour ces acteurs ; la 
figure d’ONG est floue et généralement peu détaillée, 
bien qu’elle bénéficie dans l’opinion publique d’une 
perception positive8.

Il existe dans la littérature deux grandes tendances 
pour définir ce qu’est une ONG : des définitions plutôt 
vagues et abstraites, ou des listes précises de carac-
téristiques que les ONG devraient détenir. On sou-
ligne généralement l’aspect non étatique, la dimen-
sion non marchande ainsi que l’inscription de l’action 
dans certaines valeurs dirigées vers le bien public. A 
ces aspects s’ajoutent (1) le statut d’organisme privé 
indépendant à but non lucratif, possédant un carac-
tère associatif, poursuivant une utilité nationale ou 
internationale et dont la création ne relève pas d’un 
accord gouvernemental ou intergouvernemental, (2) 
une organisation interne démocratique, (3) la copré-
sence d’un engagement citoyen et professionnel et (4) 
l’existence d’un mandat provenant de la base sociale 
de l’organisation.

Il existe également des définitions de type économi-
ciste9 des ONG, décrites comme des acteurs à même 
d’apporter des solutions originales à des problèmes 
sociaux et administratifs auxquels ni le marché ni 
l’Etat ne peuvent répondre de manière satisfaisante10. 
Certains observateurs n’ont pas hésité à souligner 
que, malgré leur indépendance présumée, les ONG 
intégrant pleinement le secteur de la coopération-dé-

7 Voir encart p. 5
8 Perroulaz, 2004
9 Relatif à la doctrine selon laquelle l’économie est au centre du fonctionnement sociétal
10 Ossewaarde et al., 2008
11 De Bruyn, 2013 ; Pouligny, 2002
12 Steffek et Hahn, 2010
13 Heggli, 2010

veloppement forment un champ professionnel rela-
tivement homogène avec la coopération étatique et 
multilatérale, une forme de « communauté épisté-
mique », et qu’elles tissent des liens étroits avec les 
élites politiques, économiques et associatives11.

Au-delà de la définition de ce qu’elles sont ou ne 
sont pas, les ONG présentent également des diffé-
rences fondamentales les unes avec les autres : objet 
social, zone d’intervention, modalités d’action, gou-
vernance… Il est donc nécessaire de faire dépendre 
les profils de légitimité idéaux des ONG des activités 
qu’elles mènent12. On peut ainsi différencier les ONG 
impliquées dans des activités de plaidoyer, et plus 
généralement des activités politiques, des ONG plu-
tôt exécutrices de projets et programmes concrets, 
qui se caractérisent par le transfert du Nord vers le 
Sud de ressources financières, de biens ou de com-
pétences (bien que les frontières entre ces deux types 
d’organisations soient minces et fluctuantes).

Parmi les ONG dites « de plaidoyer », on peut encore 
distinguer celles qui pratiquent le lobbying – activité 
qui relèverait du seul droit d’expression et de libre 
association – de celles qui sont plus étroitement 
impliquées dans la prise de décision politique, et qui 
devraient dès lors être soumises à des critères de légi-
timité plus strictes, comme par exemple la représen-
tativité sociale13. On peut enfin dissocier les ONG qui 
travaillent directement avec des publics cibles faisant 
partie de leur base sociale de celles qui visent des 
publics cibles différents de cette base sociale propre. 
Si le profil de légitimité des premières est relativement 
peu problématique, dans le second cas surgissent 
les questions de respect de la voix de l’autre et de la 
nécessaire résorption de la distance entre l’organisa-
tion du Nord et le public cible au Sud.

Ces différences fondamentales entre organisations 
démontrent le caractère situé et opérationnel des pro-
fils de légitimité.

2. Contexte historique, économique et sociologique et 
sa traduction critique en termes de légitimité.

Pour engager le questionnement sur la légitimité des 
Organisations de la Société Civile (OSC) dans la coo-
pération-développement, commençons donc par 
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dresser un panorama du débat public sur leur légitimité 
et de l’ « économie du développement » qui le sous-tend.

Ce panorama nous permettra de situer la recherche dans 
un contexte de productions académiques et sectorielles, 
de faire ressortir les éléments saillants et les enjeux de la 
légitimité des OSC et de définir les objectifs spécifiques 
de la présente démarche.

2.1 L’importance du contexte géopolitique 

2.1.1 Nouvelles formes de gouvernance 

L’apparition du débat sur la légitimité des ONG et autres 
OSC impliquées dans la coopération au développe-
ment/solidarité internationale – un débat qu’on peut très 
souvent résumer à une remise en cause de leur légiti-
mité – date de la fin des années ’80 / début des années 
‘90 et déborde très largement le cadre belge. Ce débat 
est l’œuvre des Etats (et donc des bailleurs publics), 
du secteur privé, de l’opinion publique et des principales 
intéressées, les ONG.

•  Un contexte mondial
•  Fin de la guerre froide et crise économique

Karim Iboukri (2016) situe la remise en question de 
la légitimité à la fin de la guerre froide, et donc à la 
fin de l’inscription de la coopération-développement 
comme outil d’influence entre blocs, ainsi qu’à la forte 
crise économique qui a traversé de nombreux pays 
donateurs et donc entraîné une forte baisse des flux 
d’aide envers les pays du Sud. Outre le questionne-
ment même d’une aide dans un contexte d’austérité, 
cette crise économique s’est traduite par une concur-
rence accrue entre les ONG – en tant qu’organismes 
de transfert de l’aide – pour l’obtention des subsides. 
La concurrence accrue conduisant à devoir distinguer 
davantage qui est légitime, qui ne l’est pas ou l’est 
moins.

•   L’entrée des OSC sur la scène politique interna-
tionale
La participation plus directe, surtout à partir des 
années 2000, des OSC à la gouvernance interna-
tionale14, collaborant avec les acteurs étatiques, 
provoque des changements vis-à-vis d’un système 
jusqu’alors centré sur les acteurs étatiques. Ces chan-
gements sont l’objet de critiques tant par les tenants 
d’un système international fondé sur les seules trac-
tations interétatiques que par certains acteurs privés 

14  Les ONG ont acquis une présence institutionalisée dans certaines agences de l’ONU (voir Smyth, 2012, pour une comparaison entre les différents 
modèles d’inclusion dans les institutions internationales) et jouent un rôle de régulation du marché dans le cas de la mise en place de standards 
de production comme dans le cas du label FSC dans la filière bois (Beisheim et Dingwerth, 2010)

15 Steffek et Hahn, 2010
16  Smyth (2012) remarque qu’une diminution de la présence et du rôle des acteurs étatiques n’est pas improbable vu le gain de pouvoir sur la scène 

internationale de régimes plus autoritaires et moins enclins à la participation et à la promotion de la démocratie délibérative
17 Halpin et Mclaverty, 2010

réticents à laisser de nouveaux acteurs entrer de plein 
droit sur la scène de la gouvernance internationale où 
ils sont présents depuis longtemps souvent grâce à 
un certain sens du réalisme qui permet de ne pas trop 
se pencher sur la légitimité d’un tel protagoniste.

La critique du rôle politique des OSC dans la gouver-
nance internationale – rôle politique qui peut soit être 
institutionnalisé soit s’exercer de manière plus diffuse 
de par une influence sur l’agenda politique15 – fait 
transparaître le caractère toujours très controversé de 
la gouvernance globale16 qui manque toujours d’un 
cadre légal contraignant défini et reconnu17. Indirec-
tement, les OSC devraient répondre d’une probléma-
tique qui les dépassent largement, celle de la légiti-
mité même de cette gouvernance internationale.

Les critiques qui visent la légitimité des OSC en tant 
qu’acteur de la gouvernance internationale se rap-
portent généralement à un vice de nature (ce n’est 
pas un acteur souverain), à un manque de représen-
tativité et au peu de procédures qui encadrent ce rôle 
politique (la redevabilité et la transparence principa-
lement).

•  L’affaiblissement des Etats-nations
Paradoxalement, l’entrée des OSC sur la scène inter-
nationale, dans les processus de participation qu’elles 
ont contribués à établir de par leurs revendications, 
se fait en parallèle d’un certain affaiblissement des 
Etats-nations, institutions légitimes mais semble-t-il 
inadaptées pour faire face à des défis devenus large-
ment transnationaux. En participant à cette gouver-
nance mondiale qui se cherche encore un cadre légal, 
c’est comme si elles participaient à l’affaiblissement 
des Etats-nations, Etats qui leur renverraient alors la 
question de leur légitimité.

•  Une pluralité d’acteurs qui relativise la plus-value 
des OSC

Le « partage » du secteur de la coopération-développe-
ment avec de nouveaux acteurs, qu’ils soient issus du 
secteur privé marchand, des pouvoirs locaux, des nou-
veaux acteurs de la société civile ou encore lié à la mon-
tée en puissance des Etats, pouvoirs locaux et sociétés 
civiles du Sud, interpelle le monopole acquis en termes 
de compétences et d’expertise des OSC. La perte de leur 
centralité dans un secteur en recomposition ferait craindre 
une perte de légitimité.
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Une vision du monde obsolète
Les OSC sont également questionnées sur leur légi-
timité en référence à une certaine lecture du monde 
et des enjeux géopolitiques mettant en avant l’asy-
métrie des relations de pouvoir qu’elles entre-
tiennent. Ce discours peut soit servir de justificatif à 
une approche normative centrée sur les procédures 
et les résultats soit servir de critique plus vaste por-
tant sur les aspects paternalistes de la relation par-
tenariale, l’écart entre les intervenants du Nord et 
les sociétés « réceptrices », les rapports de force, la 
manipulation de l’image et de la voix d’autrui18, les 
différences de systèmes de valeurs19, la nécessité de 
retrait des OSC face aux gouvernements des Etats du 
Sud (appropriation), la question de savoir qui est en 
droit d’établir l’agenda (question de l’alignement), la 
marginalisation des interventions de coopération face 
à l’évolution de l’économie mondiale… D’aucuns pro-
jettent la fin du modèle de coopération au développe-
ment existant jusqu’ici, avec la seule survivance de 
l’aide humanitaire, le reste étant pris en charge par 
l’économie de marché (ici les OSC, vues comme des 
simples intermédiaires dans le transfert de subsides, 
seraient appelées à disparaître).

Ces arguments maintiennent un rapport étroit avec la 
question de la plus-value dans la coopération -  déve-
loppement. En grossissant le trait, c’est comme si, en 
devenant plus technicistes (voire technocratiques), 
moins interventionnistes (c’est-à-dire, moins dans 
le faire direct), elles auraient délaissé la dimension 
politique de l’action, s’interrogeant moins sur le sens 
d’une action déléguée à leurs partenaires, et auraient 
perdu par la même leur plus-value, ne pouvant dès 
lors rivaliser face à la montée en puissance d’autres 
acteurs, considérés comme plus légitimes et/ou plus 
efficaces. On retrouve ici d’autres tensions à l’œuvre 
au sein du secteur, entre professionnalisation (induite 
par la complexification des dispositifs), ancrage social 
et sens politique.

2.1.2  New public management, tournant gestionnaire 
et austérité

On ne peut ignorer que la question de la légitimité 
se pose dans un climat d’austérité généralisée qui 
concoure à une compétition entre acteurs pour l’ac-
cès aux ressources financières – compétition d’autant 
plus vive quand il existe, comme en Belgique, un bail-
leur public dominant et prescriptif vis-à-vis des autres 
bailleurs publics.

18 Zuffrey, 2011
19 Collingwood et Logister, 2005
20 Iboukri (2016)

Cependant, elle est également le symptôme d’une 
évolution profonde à l’intérieur même du secteur 
public et d’un scepticisme grandissant de l’opinion 
publique.

•  L’accusation d’inefficacité
L’exigence d’efficacité n’est pas réservée aux OSC, 
il s’agit en effet du principal critère d’évaluation qui 
s’applique désormais à de très nombreux acteurs 
sociaux et économiques et aux acteurs publics.
Ici, il ne s’agit pas de critiquer les OSC sur ce 
qu’elles sont ou ne sont pas, mais bien de se cen-
trer sur leurs résultats.

Cette accusation d’inefficacité fait référence non seu-
lement au faible taux d’atteinte des objectifs des pro-
jets et programmes mais également à la difficulté des 
OSC à réellement atteindre les populations les plus 
pauvres, l’aspect sélectif et les effets pervers de leurs 
interventions.

Remarquons20 toutefois que cette mise en doute de 
l’efficacité des interventions de coopération-dévelop-
pement a dépassé les seules actions des OSC pour 
questionner le secteur dans son ensemble (le bilatéral 
et multilatéral inclus) à travers l’absence d’améliora-
tion des indicateurs de développement, ‘la fongibi-
lité de l’aide’ (l’aide favoriserait le désinvestissement 
des Etats dans les secteurs soutenus) ou encore le 
manque d’appropriation de l’aide.

Cette accusation d’inefficacité se traduit très sou-
vent en un questionnement portant sur la plus-value 
des OSC face à d’autres acteurs émergents dans le 
secteur de la coopération (les entreprises privées, les 
grandes fondations philanthropiques, des PME très 
spécialisées, …). L’argument d’efficacité permet ainsi 
une mise en concurrence des différents acteurs.
Elle dénote aussi d’une évolution de la culture des 
politiques publiques dans laquelle l’évaluation dans 
des termes souvent quantitatifs et mesurables prend 
de plus en plus d’importance. Il est aussi sans doute 
plus facile de mettre en place des systèmes de 
mesure des résultats que de mesures d’impact ou de 
changement.

Le tournant managérial pris par le secteur public 
dans les pays européens et caractérisé par la diffu-
sion de discours et pratiques gestionnaires explique 
la prépondérance prise par les procédures visant la 
mesure des résultats et des performances réalisées 
par le moyen d’une gestion adéquate du personnel, 
des ressources et des programmes.
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Ces exigences de renforcement de l’efficacité des 
structures  administratives  trouvent  de  fait  leur 
traduction dans les attendus vis-à-vis des orga-
nisations et programmes bénéficiant de subsides 
publics. Finalement, les OSC ne feraient que vivre ce 
que vivent les structures publiques elles-mêmes, les 
justifications demandées aux OSC permettant aux 
bailleurs de se justifier eux-mêmes auprès de leurs 
pairs, du pouvoir politique, de leurs propres publics 
légitimants.

Conjugué à la politique d’austérité post-2008, le 
tournant gestionnaire des administrations publiques 
accentuerait l’importance donnée à l’exigence d’effi-
cacité à l’égard des OSC.

•  L’approche « Whole of society »
Dans la mise en œuvre du « nouveau management 
public », il y a également l’idée d’un recentrage des 
activités de la structure publique et d’une sous-trai-
tance de leur exécution auprès d’opérateurs privés et 
de prestataires de service.

Dans le projet de note stratégique sur la coopération 
non gouvernementale (2012), on retrouve cette idée 
de délégation, les OSC assumant un rôle de cataly-
seur et d’intermédiaire entre la population, le marché 
et l’Etat.

« L’objectif de l’appui de la Belgique aux acteurs 
non-gouvernementaux est d’assurer qu’ils aient 

les capacités, un espace adéquat et les conditions 
propices pour jouer leur rôle de catalyseur dans une 
approche « Whole of Society » afin de rassembler 
une diversité d’acteurs autour d’enjeux globaux 

comme ceux définis dans l’agenda 2030 du dévelop-
pement durable (extrait de l’esquisse de note straté-

gique sur la coopération non gouvernementale). »

Dans l’approche « Whole of Society » (WoS), forte-
ment mise en avant par la note, les OSC sont invitées 
à assumer un rôle bien déterminé et délimité dans un 
système de gouvernance organique censé articuler 
les différents acteurs dans un même élan et objectif.

Si l’on regarde les entrées relatives à la WoS dans 
les bases de données scientifiques ou sur un moteur 
de recherche, les domaines de la gestion de la santé 
publique ou de la sécurité sont fortement prédo-
minants. Il semble qu’il s’agisse avant tout d’une 
approche opérationnelle pour donner des réponses 
effectives à des situations d’urgence ou tout du 
moins à des ‘problèmes’ relativement consensuels 

21 Glennie et Rabinowitz, 2013

(approche orientée solutions). L’approche WoS se 
place en ce sens dans le domaine tactique, dans le 
comment mieux faire, une démarche où l’Etat prend 
la tête et coordonne le secteur public, le secteur privé 
et la société civile dans le but d’une plus grande com-
plémentarité et efficacité.

L’approche WoS est préconisée principalement dans 
des interventions Sud, pour s’assurer ‘que toutes les 
parties prenantes clés d’une certaine problématique 
soient impliquées dans sa solution et que les bailleurs 
appuient les stratégies menées par le gouvernement’ 
du pays où a lieu l’intervention. L’approche permet, 
selon la lecture instrumentale qu’en font les auteurs, 
d’internaliser la complexité des terrains d’interven-
tion21 et de mieux partager l’information. Il s’agit alors 
d’une manière d’approfondir les tentatives d’aligne-
ment et de complémentarité pour prendre en compte 
la complexité des problématiques traitées ainsi que la 
pluralité des acteurs engagés.

« Le WoS voit les individus, les organisations commu-
nautaires, du marché et étatiques comme des parties 
d’un même système adaptatif et complexe qui vise 

des résultats convergents (humains et économiques) 
tant dans la prise de décision individuelle que collec-
tive pour mieux équilibrer la tradition et la modernité, 
les activités agricoles et non-agricoles, la création de 
valeur naturelle et industrielle ainsi que le développe-

ment rural et urbain » (Dubé et al., 2014 : 203).

Cette approche, sous couvert d’une recherche de 
rationalité et de complémentarité du rôle des acteurs, 
nie les rapports de force et la dimension politique 
associée à l’engagement des OSC, les pouvoirs 
publics étant détenteurs du cadre d’action.

•  Une opinion publique plus sceptique et critique
L’augmentation de l’information disponible sur les 
OSC conduit inévitablement l’opinion à interroger 
l’impact de leurs actions. Dans un climat d’austérité et 
de creusement généralisé des inégalités (exigeant un 
renouvellement des solidarités de proximité), la vision 
angélique des ONG « conscience du monde » cède la 
place à une approche plus critique et sceptique.

Alors que le poids de l’aide au développement de 
longue durée et humanitaire gérée directement par 
les ONG serait passé de 0,2 % à 10 % entre 1970 et 
1995, l’opinion publique – via les media – questionne-
rait elle aussi l’efficacité du secteur.
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•  Une faible capacité d’adaptation aux change-
ments

Finalement, les critiques précédentes pourraient être 
résumées dans celle qui leur ait faite d’incapacité 
à voir que le monde bouge, à anticiper et surtout à 
s’adapter aux changements, à savoir un modèle de 
coopération-développement qui a évolué et qui a 
intégré les changements géopolitiques (les zones et 
modalités d’intervention s’en trouvant modifiées), et 
une demande politique et sociétale d’efficacité (tra-
duite dans le triptyque redevabilité, évaluation et ges-
tion axée résultats).

Le discours sur la nécessité d’adaptation souligne 
aussi le changement attendu du rôle des OSC, pas-
sant d’acteur de transferts de biens et de services à 
un rôle à la fois plus politique et une approche plus 
techniciste de l’action (renforcement des capacités, 
appui spécialisé de pointe…). Ainsi, dans le contexte 
belge, l’Arrêté Royal de 2014 sur la coopération au 
développement souligne l’importance de l’assise 
sociétale des ONG et le projet de note stratégique 
sur la coopération non gouvernementale (2012) met 
en avant un rôle de création de ponts entre différents 
acteurs de la société civile, le ‘bonding’.  

Aux évolutions de l’environnement politique et écono-
mique général qui trouvent leur traduction dans le sec-
teur de la coopération au développement, comme dans 
d’autres secteurs, il existe des changements propres au 
secteur des ONG qui accentuent la pression exercée sur 
les ONG pour démontrer leur légitimité.

2.2  Changements internes spécifiques aux Organisations 
de la Société Civile

 2.2.1 Une crise de croissance propre au secteur

La crise de légitimité des OSC intervient à un moment 
de forte croissance du nombre d’organisations de 
coopération et de leurs domaines d’intervention. Plus 
nombreuses, ayant acquis un poids conséquent dans 
l’aide au développement, développant des actions 
plus politiques (plaidoyer notamment), elles seraient 
davantage concurrentes entre elles (notamment pour 
l’accès aux subsides publics dont beaucoup sont 
dépendantes) et envers d’autres acteurs (quant à leur 
niveau d’intervention).

22  Exception faite peut-être des OSC spécialement dédiées à l’Education Mondiale Citoyenne et Solidaire, sous-réserve que “les personnes 
interrogées” connaissent le spectre fin des OSC.

23 Pour caricaturer, les ONG n’auraient plus qu’une boîte postale en Belgique.

2.2.2 La déconnexion d’avec les citoyens

Le décalage entre les OSC et les citoyens est égale-
ment souvent souligné. Les OSC seraient devenues 
des organisations sans base sociale ou n’interagis-
sant que peu, voire pas, avec les populations « du 
Nord », oubliant leur rôle dans la vie civique22. L’ab-
sence d’ancrage social et territorial (a-territorialité ou 
extra-territorialité)23 de certains acteurs de la coopéra-
tion-développement est régulièrement soulignée.

Parallèlement, l’évolution des modalités d’engage-
ment des citoyens n’aurait été qu’insuffisamment 
prise en compte par les OSC.

On retrouve ici la critique faite à d’autres formes d’or-
ganisations, comme les syndicats, qui n’auraient pas 
suffisamment anticipé l’individualisation des per-
sonnes et leur propension au butinage d’une cause 
à une autre ou d’une organisation à une autre, la 
demande d’actions concrètes ou encore la préférence 
envers des actions de solidarité de proximité à l’heure 
où les inégalités se creusent au Nord.

Evolutions  sociologiques  lourdes,  changements 
dans les notions d’engagement et de lien social, 
ainsi qu’un certain isolement des ONG par leur 
croissante professionnalisation  se combineraient 
ainsi pour conformer un cadre dans lequel la légi-
timité octroyée par le grand public aux OSC serait 
nettement amoindrie.

2.2.3  Evolution des missions et actions des 
Organisations de la Société Civile

L’évolution des missions ou du positionnement d’un 
certain nombre d’OSC n’est pas sans brouiller les 
cartes autant pour l’organisation interne aux OSC que 
pour leurs parties prenantes de longue date. Elle réin-
terroge une légitimité qui pouvait être « acquise ».

Lorsqu’une OSC passe d’une action directe envers 
des bénéficiaires vers un rôle d’appui à un partenaire 
local, outre qu’elle modifie sa mission vers davantage 
de facilitation et de gestion, elle modifie aussi sa façon 
d’impliquer et rendre des comptes à ses donateurs. 
Elle peut difficilement faire prévaloir sa connaissance 
fine des bénéficiaires directs de même qu’elle n’est 
plus maîtresse de la conduite de l’action. De fait, la 
légitimité accordée par les donateurs à une telle ONG 
qui modifie profondément ses pratiques peut être 
interrogée par ces derniers, surtout si ces évolutions 
sont peu explicitées.
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De la même manière, la montée en puissance de fonc-
tions de plaidoyer dans certaines ONG peut modifier 
les exigences en termes de légitimité, exigence qui 
sera ici essentiellement orientée vers une demande 
de représentativité de la part des décideurs à l’égard 
des ONG en question. Ainsi, en modifiant leurs modes 
d’action (de l’action de sensibilisation du grand public 
vers le plaidoyer politique), certaines OSC ont acquis 
une place qui les expose davantage autant qu’elle les 
incite à faire leur un agenda dont elles sont peu maî-
tresses et à savoir construire du compromis. Ce dépla-
cement de position (du dehors vers le dedans) et de 
posture (de critique vers partie prenante) peut être mal 
compris par leurs bases (adhérents, militants…), voire 
leur gouvernance interne, et diversement assumé.

2.2.4 Professionnalisation du secteur

La professionnalisation importante au sein des ONG a 
fait émerger au moins deux questionnements auprès 
de leurs parties prenantes, en particulier auprès de 
leurs bases sociales et de leurs donateurs.
Si les ‘professionnels’ remplacent les bénévoles, n’y 
a-t-il pas une perte ou du moins un affadissement 
du sens de l’action, celle-ci n’étant plus totalement 
désintéressée au sens au moins financier du terme ?
Si les ONG emploient autant de professionnels, ne 
sont-elles pas contraintes par le besoin de s’auto-re-
produire pour survivre ?

A contrario, le manque de moyens et de personnel 
salarié des petites structures est souvent un frein à la 
légitimation dans un contexte très procédurier. Le défi-
cit de maîtrise de la part des Organisations de Solida-
rité Internationale issue des Migrations (OSIM) et des 
Initiatives Populaires de Solidarité Internationale (IPSI) 
des schémas conceptuels et méthodologiques de la 
coopération-développement, le manque de contacts 
et d’accès aux informations plus factuelles pourrait 
s’aggraver suite à la réforme du secteur.

« C’est tout un métier de concevoir des projets, de 
chercher le financement, de faire tout ceci. C’est 

trop lourd pour la plupart des associations, et puis 
certains ne connaissent pas les rouages, le fonction-

nement de savoir comment, à qui et quand il faut 
poser les problèmes et donc c’est déjà très difficile 
pour certaines ONG mais encore plus difficile pour 

certaines OSIM de savoir comment fonctionnent les 
choses » (extrait d’entretien)

24 Dans CNCD, 2011

La professionnalisation apparaît ici un marqueur de 
légitimité contradictoire, d’un côté revendiquée pour 
garantir une certaine efficacité, de l’autre suspectée 
de détourner de l’essence de la coopération.

2.3  Instrumentalisation politique : 
le cas du co-développement

Dans cette « économie politique du développement », 
apparaît une dimension spécifique aux OSIM et IPSI, 
auxquelles sont assignées des attentes qui ne corres-
pondent pas toujours à leurs priorités mais qui pèsent 
sur leur légitimation.

Aux yeux des bailleurs et des ONG, les OSIM pré-
sentent une importance symbolique cruciale comme 
intermédiaire, leur accès supposé aux terrains d’inter-
vention et le rôle qu’elles sont amenées à endosser 
dans l’amalgame complexe qu’est le co-développe-
ment. Le co-développement est en effet investi par 
différents acteurs et combine des préoccupations fort 
différentes.

Le comité des ministres du Conseil de l’Europe24 

définit le co-développement comme “toute action 
de développement social, économique, culturel et 
politique (...) fondée sur une collaboration entre les 
migrants, leurs organisations et leurs partenaires, 
publics et privés, à la fois dans les pays d’origine et 
dans les pays d’accueil (...) considérant [qu’il] s’ins-
crit dans le cadre global des discussions liées à l’in-
tégration, aux migrations et au développement”. Les 
conclusions du forum mondial sur les migrations 
et le développement, qui s’est tenu en Belgique en 
2007 (CNCD, 2008), soulignent que le co-dévelop-
pement tente de combiner une approche triplement 
gagnante : diminuer les flux migratoires irréguliers, 
favoriser les migrations circulaires et soutenir les ini-
tiatives de développement portées par les migrants.

En Belgique, le co-développement fut introduit initia-
lement comme une politique d’aide au retour à la suite 
d’un fait divers tragique relatif à une expulsion forcée. 
Il répondit également à la montée en puissance de 
la problématique « migrations » (vision sécuritaire et 
ensuite intégrée) et à l’appropriation du modèle qui se 
développait au niveau international. Dans un premier 
temps (1997), les OSIM belges ont été invitées par 
l’administration à participer à un programme d’aide 
au retour. Suite à leur refus, une ligne de finance-
ment pour la réalisation de projets de développement 
au Sud a été mise en place, une ligne qui n’a servi 
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à financer finalement que deux OSIM qui réussirent 
à être agréées25. Leur insertion dans la coopération 
belge au développement est le fruit d’une volonté 
politique forte. Il s’agissait non seulement d’explorer 
le potentiel de cette modalité de collaboration avec 
les migrants présents en Belgique mais aussi, selon 
l’un de ses principaux instigateurs, d’explorer de nou-
velles modalités de coopération au développement 
pouvant éventuellement faire évoluer toute la coo-
pération non gouvernementale pour en déplacer le 
centre de gravité plus vers le Sud.

La détermination par le haut de ce qu’est substantive-
ment le co-développement et de comment le mettre 
en place a fortement bousculé le secteur, certaines 
organisations étant désireuses de jouer le jeu de la 
professionnalisation et de l’institutionnalisation et 
d’autres plus jalouses de leur indépendance.

Les OSIM étaient, elles, demandeuses : de nouer des 
partenariats directs en matière de coopération-déve-
loppement avec les organisations de la société civile 
et les pouvoirs publics ; d’une reconnaissance offi-
cielle ; de l’établissement d’espaces de concertation ; 
ainsi que d’une aide en renforcement des capacités 
(autonomisation en ingénierie de projets) et au niveau 
de la mise en réseaux.

De leur côté, les ONG ont investi le co-développe-
ment avec leur propre agenda et leur travail de plai-
doyer. Les différences d’approche entre OSIM et ONG 
se sont cristallisées au sein de la plateforme (deve-
nue groupe de travail) ‘Migration et Développement’ 
du CNCD. Initialement centré sur la collaboration 
entre ONG, associations de migrants et acteur public 
ou privé de la coopération, ce groupe a peu à peu 
délaissé le suivi et l’accompagnement des OSIM au 
profit d’un engagement sur les politiques migratoires 
européennes et d’autres questions relatives au plai-
doyer et à la cohérence des politiques en faveur du 
développement. Si bien qu’aucune OSIM n’est encore 
activement présente dans ce groupe.

Ici, on assigne aux IPSI/OSIM un rôle dans le plai-
doyer alors que celles-ci veulent agir sur le terrain, 
et on utilise les OSIM ou les IPSI comme relais vers 
la citoyenneté au Nord et d’autres horizons imaginés 
non pas par mais pour les IPSI/OSIM.

« Parce qu’en effet, tous les gens du plaidoyer ici 
[dans la coordination 11.11.11.], ils s’occupent de 
la dimension théorique de ‘Migration et Dévelop-
pement’ et tout ça, alors que tous ces groupes, 

25  Seule une des deux OSIM qui avait eu accès à la ligne de financement spécifique migration-développement a été accréditée suite au 
screening de 2015-2016. Sans ligne spécifique de financement et avec une seule organisation encore présente dans la coopération au 
développement, on peut estimer que l’ouverture de la DGD envers les OSIM est actuellement finie. 

ils viennent plutôt chez nous et ont des questions 
concrètes et disent “aidez-nous avec notre projet” » 

(observateur privilégié des IPSI/OSIM).

Enfin, une posture assez fréquente que nous avons 
rencontrée de la part de certains acteurs plus établis 
(bailleur, ONG mais aussi acteurs intermédiaires et 
d’encadrement des IPSI/OSIM) est celle qui consiste 
à valoriser les IPSI/OSIM, à souligner leur plus-va-
lue, selon certains critères qui ne correspondent pas 
à la perception que ces acteurs informels ont d’eux-
mêmes.
La légitimation possible des OSIM de la part des bail-
leurs et des ONG du fait, pour les premiers, de leurs 
atouts en termes du capital social, culturel et politique 
pour réaliser le développement – rôle de médiateur 
et double appartenance entre autres – et, pour les 
secondes, de leur rôle de sensibilisation sur la théma-
tique de la migration et du développement dans les 
pays du Sud a ainsi été quasi balayée du fait qu’elles 
revendiquent des attentes divergentes, axées sur le 
faire.

On observe ici une forme d’« instrumentalisation bien-
veillante » propre aux OSIM d’une « économie poli-
tique du développement » très normative dont elles 
sont paradoxalement relativement exclues, du fait de 
leurs attentes divergentes.

L’évolution même des ONG les rend actrices du 
procès en illégitimité à l’égard de leurs pairs, les 
OSIM et IPSI.

Décrypter  les  critiques  en  légitimité  faites  à 
l’endroit des OSC nous permet de voir que :

• elles s’inscrivent dans un processus historique d’évolu-
tion de la nature et du poids des acteurs politiques où 
les OSC ne sont plus dehors mais dedans, prise dans 
un écosystème, une économie politique du développe-
ment, dont elles sont co-productrices ;

• elles traduisent le tournant gestionnaire pris par le sec-
teur public, en application du « nouveau management 
public » qui s’applique, par voie de conséquence, aux 
bénéficiaires des subsides publics ;

• elles traduisent l’affaiblissement des corps intermé-
diaires pris dans un processus de convergence des 
acteurs ;

• elles montrent la prépondérance de la légitimité norma-
tive dans les processus de légitimation des OSC par 
leurs interlocuteurs ;

g
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Pour contribuer au décryptage des enjeux entourant 
la légitimation des OSC, il nous apparaît ici impor-
tant de faire un détour par les concepts théoriques 
qui entourent la notion de légitimité, de voir com-
ment cette notion a été travaillée par les sociologues, 
juristes, politologues, etc.

3.   Cadres analytiques théoriques de la notion de 
légitimité

3.1 Définitions et liens entre les concepts 

3.1.1 Une légitimité politique et légale en évolution

Dans son acception la plus courante, la légitimité ren-
voie au domaine politique et à l’exercice du pouvoir.

•  La légitimité politique classique et ses évolutions
La notion de légitimité est centrale dans la réflexion 
politique classique ; elle indique un exercice du pou-
voir justifié internement, c’est-à-dire pourvu d’au-
torité. Bien qu’à l’époque actuelle nous assimilions 
généralement la légitimité au modèle de démocratie 

26 Économie et société, tome 1 : Les catégories de la sociologie (1re édition, en allemand, 1921); dernière édition : Pocket 2003
27 Ossewaarde et al., 2008 ; Perroulaz, 2004
28 Atack , 1999
29 Rosanvallon, 2008
30 Baur, 2011 ; Shrader et Denksus, 2010

représentative et à l’Etat de droit incluant la séparation 
des pouvoirs, toute forme d’exercice du pouvoir dis-
tingue ce qui est légitime de ce qui ne l’est pas. Dans 
cette conception restreinte de la légitimité, le cadre 
normatif et procédural émis par le pouvoir politique 
permet à certains acteurs d’être considérés comme 
légitimes. Au gré de la complexification des systèmes 
politiques et sociaux, la notion de légitimité a progres-
sivement dépassé le seul cadre de l’acteur souverain 
qui exerce directement le pouvoir dont il est détenteur, 
pour inclure d’autres acteurs et d’autres logiques de 
légitimation.

A l’image des bureaucraties modernes26 étudiées par 
Max Weber, l’instauration de l’Etat moderne a érigé 
l’efficacité et la rationalité comme des critères de 
légitimité pour certains acteurs publics exerçant des 
pouvoirs délégués. Bien que le cadre de légitimation 
politique tende à ancrer et à stabiliser un système 
social hiérarchisé, il demeure fluctuant ; actuellement, 
des modèles alternatifs de légitimation de l’action 
publique émergent et intègrent une grande variété 
d’acteurs.

•  Au-delà de la démocratie représentative
La démocratie représentative et libérale est aujourd’hui 
remise en question, en raison de son inadéquation 
pour répondre aux défis d’une société en évolution 
constante, de la dissolution partielle  de l’Etat-nation 
comme acteur central du système politique27, de l’ac-
tion décidée de certaines organisations de la société 
civile à revendiquer un rôle dans le gouvernement de 
la cité28, mais aussi de la mise en doute des princi-
paux axiomes qui la soutiennent (notamment l’équi-
valence entre résultat électoral et volonté générale, 
l’équivalence entre l’ensemble des électeurs et le 
peuple, l’existence d’une continuité entre les élec-
tions et l’activité gouvernementale)29. Des appels se 
font entendre pour élaborer des modèles politiques, et 
donc des formes de légitimation de l’action publique, 
qui dépassent le seuil de la démocratie représentative 
et libérale30. L’instauration d’une certaine démocratie 
participative, d’une démocratie délibérative ou encore 
le renforcement de contrepouvoirs indépendants sont 
les principales pistes avancées, qui impliquent des 
rôles nouveaux pour les acteurs de la société civile. 
On assiste ainsi à un élargissement progressif des 
acteurs légitimes dans la gouvernance, ainsi qu’à 
l’apparition de nouvelles rationalités de légitimation. 

• elles soulignent la charge réelle ou symbolique dévolue 
par le secteur public ou l’opinion dans laquelle les orga-
nisations ne se reconnaissent pas forcément.

Ce qui nous semble important de remarquer n’est pas la 
présence ou la pertinence d’un élément ou l’autre dans ce 
discours normatif sur la coopération au développement. Il 
s’agit plutôt de comprendre comment ce discours forme un 
tout, procède à une sélection entre ce qui est légitime et ce 
qui ne l’est pas, et s’articule avec une pratique institutionna-
lisée de la coopération au développement à travers son opé-
rationnalisation en termes de normes légales et opératives 
(agrément/accréditation, notes stratégiques, …).

Elles permettent d’interroger les évolutions de l’environne-
ment dans lequel les OSC s’inscrivent et de les interpeller 
dans leur capacité à les anticiper, s’y adapter et continuer 
à être innovantes mais surtout à gérer la tension dialectique 
entre vouloir participer activement de la co-production d’une 
politique (et de ses dispositifs) tout en gardant son indépen-
dance, participer sans être instrumentalisé dans un contexte 
de fait déséquilibré entre un bailleur et son bénéficiaire.
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Dans ces modèles politiques alternatifs qui cherchent 
à réformer le système démocratique représentatif et 
libéral, la légitimité peut néanmoins continuer à être 
considérée comme un ensemble de conditions à rem-
plir pour assumer de manière « juste » le rôle attribué à 
chaque typologie d’acteur : c’est ce que nous nom-
mons la posture normative, une posture proche de 
la conception classique de la légitimité politique.

•  De la légitimité de l’acteur à la légitimité d’un 
système

En considérant les multiples articulations dans les-
quelles les OSC s’inscrivent, en se penchant sur le 
réseau d’acteurs que les OSC structurent et nouent 
et sur ce que ces réseaux produisent (ce qui pose en 
définitive la question de leur contribution à la légitimité 
du politique et de l’arène politique internationale)31, il 
est possible d’imaginer d’autres formes de légitima-
tion que celles formulées comme requis vis-à-vis d’un 
acteur donné. Une OSC pourrait ainsi être considérée 
comme légitime car elle enrichit le travail et le fonc-
tionnement d’un réseau d’acteurs impliqué dans la 
prise de décision publique32. En ce sens, un certain 
nombre d’Initiatives Populaires de Solidarité Inter-
nationale33 (IPSI) peuvent être considérées comme 
légitimes, car jouant un « rôle démocratisateur » de la 
coopération-développement, en ouvrant ce domaine 
à des publics qui ne se retrouvent pas forcément dans 
des formes plus conventionnelles et normées de soli-
darité internationale. Ainsi, sans évacuer complète-
ment la question de la légitimité politique des OSC 
en tant qu’acteur, nous considérons que questionner 
cette légitimité n’a de sens que si la réflexion porte 
également sur l’amélioration du fonctionnement du 
système politique dans son ensemble et sur l’appro-
fondissement d’une société démocratique, un défi 
dans lequel les ONG ont un rôle certain à jouer.

Cette approche par le politique aborde la légitimité 
non pas vraiment des organisations prises individuel-
lement mais des organisations en tant que secteur et 
interroge la notion de représentativité appliquée au 
monde des ONG.

3.1.2  La légitimité comme concept politique et 
sociologique

Face à, ou à côté de, la légitimité d’ordre politique, 
devenue essentiellement normative, on peut mettre 

31 Collingwood, 2006
32 Van Rooy, 2004, dans Halpin and Mclaverty, 2010
33 Pirotte, 2013
34 Ossewaarde et al., 2008
35 Lister, 2003
36 Niggli et Rothenbühler, 2004

en valeur une approche sociologique de la légiti-
mité, prenant en compte le rôle déterminant ici de ce 
que l’on appelle les « audiences légitimantes » (les 
différents groupes qui octroient de la légitimité aux 
OSC), ainsi que les contextes spécifiques aux diffé-
rents acteurs. Ce choix implique de privilégier les pro-
cessus de légitimation, et donc l’aspect dynamique de 
la notion, au détriment d’une légitimité idéalisée, sta-
tique et peu contextualisée. Il permet de contrebalan-
cer l’emphase généralement placée sur la conception 
normative et technique de la légitimité promue par les 
bailleurs (déclinée surtout en termes de redevabilité, 
performance et représentativité)34, qui n’interroge ni 
le pour qui, pourquoi et comment être légitime, ni la 
nature de construction sociale, l’aspect multifacette 
et les effets des environnements organisationnels et 
des modèles de pensée dominants sur les modèles 
de légitimité35. Adopter une conception politique ET 
sociologique de la légitimité et en suivre les consé-
quences jusqu’au bout consiste de fait à adopter 
une vision large du concept et à ne pas dissocier la 
question de la légitimité normative de la question de 
la gestion effective des organisations dans leurs envi-
ronnements propres36.

3.1.3 Une légitimité qui lie contexte légitimant et 
audiences spécifiques

Dans cette approche sociologique, les acteurs sont les 
détenteurs et les promoteurs d’un système de valeurs 
par lequel ils accordent leur légitimité. Ce système de 
valeurs est relatif à chaque groupe d’acteurs sus-
ceptible d’accorder une légitimité à un autre acteur.

Ainsi, selon Max Weber, la vérité de la légitimité ne se 
trouve pas du côté du philosophe (de nos jours nous 
dirions plutôt du politologue ou du juriste), mais bien 
du côté du citoyen. Le caractère effectif d’un cer-
tain type de légitimité se fonde sur des interactions 
sociales concrètes, et non dans sa seule construction 
en termes de respect de règles et de procédures : 
être légitime doit se concevoir comme l’état provisoire 
d’un processus continuellement renouvelé.

On peut donc approcher la question de la légitimité 
par le droit, la morale ou le respect de procédures 
mais aussi par la sociologie, par les normes qui déter-
minent un certain domaine d’activité, mais aussi par 
les perceptions de ces activités par les différents 
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acteurs parties-prenantes. Les quelques éléments de 
définitions de la légitimité présentés ci-après mettent 
en avant l’équilibre fluctuant entre approche norma-
tive et perceptions des acteurs impliqués.

Du point de vue des références, Edwards37, dans une 
définition élaborée spécifiquement dans le cadre du 
secteur de la coopération-développement, combine 
une attention pour les requis normatifs et une recon-
naissance de la construction sociale de la légitimité 
des OSC : « Having the right to be and do something 
in society – a sense that an organization is  law-
ful, proper, admissible and justified in doing what it 
does, and saying what it says, and that it continues 
to enjoy the support of an identifiable constituency.38»  

Suchman39 souligne plus fortement l’aspect relatif et 
situé de la légitimité, en mettant l’accent sur les situa-
tions concrètes des différents acteurs. Pour lui, l’acteur 
central de la légitimité n’est plus l’acteur légitimé, 
mais l’acteur légitimant, ainsi que le contexte de légi-
timation : « Legitimacy is a generalized perception or 
assumption that the actions of an entity are desirable, 
proper, or appropriate within some socially construc-
ted system of norms, value, beliefs and definitions.» 40 

La différence entre les approches normative et socio-
logique, bien qu’elle ait des implications en termes 
analytiques, ne doit pas être exagérée. Elle réside 
principalement dans l’objectif poursuivi : l’approche 
plus normative cherche à établir des modèles, des 
bonnes pratiques et à réguler un secteur ; l’approche 
sociologique, plus descriptive, tente quant à elle de 
souligner les spécificités et les pratiques concrètes 
des différents acteurs. 

37 Edwards, 1999, p. 258
38  Avoir le droit d’être et de faire quelque chose dans la société – un sentiment qu’une organisation est licite, adéquate, acceptable et jus-

tifiée dans ce qu’elle fait et dans ce qu’elle dit – et de continuer à bénéficier de l’appui d’une base identifiable.
39 Suchman, 1995, p. 574.
40  La légitimité est une perception ou une présomption généralisée selon laquelle les actions d’une organisation sont considérées comme 

bénéfiques, adéquates ou appropriées par rapport à un certain système de normes, de valeurs, de croyances et de définitions construit 
socialement.

•  Approche normative de la légitimité
Dans cette approche portée par des politologues et des 
juristes1, c’est la légitimité du secteur plus que des orga-
nisations individuelles qui est étudiée, sous l’angle des 
notions de transparence, redevabilité, incitation à la partici-
pation (comme alternative à la représentativité), inscription 
de l’action dans le droit international ou modalités d’ins-
titutionnalisation des rapports entre ONG internationales 
et système Onusien. Il s’agit ici plutôt de diriger l’attention 
vers des questions systémiques liées le plus souvent à 
l’évolution du politique.
•  Approche descriptive de la légitimité
Portées par des sociologues, politologues institutionna-
listes et chercheurs en science de gestion2, elle se centre 
davantage sur les acteurs individuels tout en mettant en 
évidence la pluralité des contextes de légitimation et les 
luttes qui peuvent exister entre différents modèles.
Il s’agit ici de décrire et de comprendre la construction 
de profils de légitimité de ces acteurs dans la pratique. 
Les liens et échanges entre organisations et parties 
prenantes, la création d’un sentiment d’appartenance 
et d’un cadre conceptuel partagé ou encore de phé-
nomène de structuration des organisations sont des 
thèmes privilégiés de cette approche. Certains auteurs3 
vont alors jusqu’à considérer la légitimité comme une res-
source stratégique.

C’est le point de vue et les spécificités des acteurs qui sont 
mis en avant ainsi que les nombreux dilemmes et contra-
dictions qui jalonnent le trajet des organisations.

On retiendra que :
• La légitimité s’appuie sur des valeurs transcendantes 

reconnues par un nombre suffisant de personnes pour 
agir au nom de façon efficace au nom de ces valeurs.

• La légitimation consiste à faire apparaître une institu-
tion/une organisation ou une personne comme légi-
time, à travers des pratiques symboliques et discur-
sives

1  Steffek et Hahn, 2010 ; Atack, 1999 ; Beisheim et Din-
gwerth, 2010

2  Lister, 2003 ; Suchman, 1995 ; Ossewaarde et al., 2008
3 Couprie, 2012 ; Suchman, 1995

Deux approches de la légitimité

La revue de la littérature sur les études et recherches sur le 
thème de la légitimité des OSC nous permet donc d’identifier 
deux approches principales : une approche normative de la 
légitimité s’appuyant sur des aspects politiques ou légaux et 
une approche sociologique (plus descriptive et pragmatique) 
s’appuyant sur les acteurs et contextes de légitimation.

g
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3.2  La légitimité appliquée aux Organisations de la Société 
Civile, état des lieux du débat

3.2.1  La légitimité des Organisations de la Société Civile : 
entre approche normative impulsée par les bail-
leurs et revendication d’une grande diversité

L’approche normative dominante établit de manière 
assez abstraite les conditions de légitimité des OSC 
(valeurs, résultats, représentativité, qualité des procé-
dures internes, redevabilité externe et transparence). 
La question est donc abordée selon une perspective 
avant tout technique et gestionnaire. Face à cette 
posture incarnée par les bailleurs de fonds et détei-
gnant sur le débat public, on observe un positionne-
ment tactique de certaines ONG qui conçoivent leur 
légitimité à travers le prisme de leurs spécificités, sans 
nécessairement développer une vision systématique. 
La position de ces acteurs sur leur propre légitimité 
est de fait assez réactive et défensive. Ce type de 
posture n’empêche pas les organisations de s’adap-
ter au cadre normatif du secteur, même si cela n’est 
pas toujours considéré comme un élément de leur 
profil de légitimité.

•  Le poids du contexte sectoriel et institutionnel 
sur le profil de légitimité des OSC

Il n’est pas possible d’aborder la question de la légi-
timité des OSC sans se pencher sur l’architecture de 
l’Aide Publique au Développement et sur les rapports 
de dépendance entre OSC et bailleurs publics. En 
effet, la limite entre une organisation et son environ-
nement est poreuse car le contexte discursif, norma-
tif et cognitif (entendu ici comme la perception de ce 
qui est bon ou normal) contraint mais rend également 
possible l’action et l’existence d’une organisation41.

Il est courant de considérer l’Aide Publique au Déve-
loppement comme un « donor driven system », un 
système qui articule flux financiers, flux d’informa-
tions, modalités d’intervention et de gestion selon une 
logique qui correspond principalement aux bailleurs 
de fonds, qui déterminent en grande partie les cadres 
normatifs et procéduraux. Cet environnement institu-
tionnel très normé influe grandement sur la sélection 
de profils professionnels, de savoirs, d’identités et de 
formes d’organisation. Il détermine également dans 
bien des cas le choix de terrains et de thématiques 
d’intervention.

Cet effet structurant des bailleurs de fonds se maté-
rialise principalement à travers la détermination du 
financement public. Devant répondre aux exigences 

41 Suchman, 1995

de ces bailleurs pour assurer leur survie financière, les 
stratégies de légitimation des OSC tendent dès lors à 
s’inscrire en premier lieu dans ce cadre. Le système 
de financement public de la coopération-développe-
ment considère ainsi les acteurs du développement 
comme des exécutants de projets et de programmes 
subventionnés, ce qui a pour effet de faire glisser 
le débat sur leur légitimité vers des questions tech-
niques et gestionnaires, au détriment de conceptions 
plus politiques ou adaptées aux situations concrètes 
des différentes organisations.

On peut soutenir que le système de financement de 
l’Aide Publique au Développement représente un 
des sous-systèmes dans lequel se définit le profil de 
légitimité des OSC, un sous-système qui discipline 
fortement d’autres aspects du profil de légitimité de 
ces organisations, dont les liens envers les autres 
audiences (grand public, partenaires, bénéficiaires), 
car touchant à la question centrale du financement.

•  La coopération-développement comme 
secteur sujet au débat public

Le secteur de la coopération-développement est 
dépendant de l’opinion publique tant pour le soutien 
de celle-ci à la politique de coopération-développe-
ment dans son ensemble que pour le soutien direct 
de donateurs privés ou de bénévoles aux organisa-
tions individuelles. Cette forte exposition publique et 
le caractère controversé de ce secteur - car impliqué 
dans des débats plus larges sur la gouvernance, la 
nature des relations à établir avec les pays du Sud, 
etc.- a des implications importantes en termes de 
construction de profil de légitimité.

En premier lieu l’opinion publique, ou en tout cas une 
partie de celle-ci, représente dans bien des cas une 
audience légitimante assez importante pour les OSC. 
Il peut s’agir d’une audience directe comme dans le 
cas d’un groupe de sympathisants ou de donateurs, 
ou au contraire d’une audience indirecte, censée 
appuyer de manière générique le secteur. De par l’as-
pect controversé de la coopération-développement, 
ce secteur a besoin d’un processus de légitimation 
fortement actif, une légitimité continuellement réaffir-
mée tant au niveau individuel que collectif. Suchman 

remarque que dans les univers institutionnels plus 
marqués par des questions morales, des efforts de 
légitimation plus proactifs tant au niveau individuel 
que collectif doivent être fournis, contrairement aux 
secteurs plus techniques où la légitimité pourra par 
exemple se fonder uniquement sur le respect des pro-
cédures et sur la qualité des résultats.
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Les OSC sont interdépendantes en termes d’image : 
lorsque l’une d’elle manque à ce que l’on considère 
comme un devoir moral pour tout le secteur, c’est ce 
secteur dans son ensemble qui en pâtit. Les profes-
sionnels le confirment par ailleurs : « il existe une inter-
dépendance dans le secteur de la coopération. Quand 
il y a un problème dans une ONG, le grand public le lie 
à l’ensemble ; s’il y a de la corruption ou des maltrai-
tances comme il y a eu dans certains camps humani-
taires, cela détruit l’ensemble (…) Je peux comprendre 
que cette interdépendance implique qu’on veuille 
s’assurer que son image soit bonne, tant au niveau du 
grand public que vis-à-vis du bailleur. » (extrait d’en-
tretien).

Leur objet et leurs actions étant sujets à débat public, 
les OSC ont développé leurs pratiques discursives.

•  Quelle représentativité pour les ONG ?
Dans le modèle politique qui est le nôtre, la repré-
sentativité implique une action de représentation du 
peuple d’un certain territoire, qui détient la souverai-
neté, à travers des procédures formelles comme les 
élections. On remarquera par exemple que la repré-
sentativité est étroitement liée à la notion de terri-
torialité, alors que les ONG ont un rapport lâche au 
territoire, car elles n’exercent pas de souveraineté 
et ne disposent pas de juridictions. De fait, si elles 
s’adaptent formellement à la territorialité politique (au 
niveau des statuts légaux), elles n’insèrent que très 
rarement leurs actions dans celle-ci42.

Ce n’est pas le cas des ONG, qui représentent au 
mieux la volonté d’un groupe social restreint. Dès lors, 
comment s’assurer que les ONG s’inscrivent dans la 
défense de l’intérêt public et non dans la défense d’in-
térêts particuliers ? Appliquer telle quelle la notion de 
représentativité aux ONG comporte des problèmes 
insurmontables, bien que de nombreux acteurs asso-
ciatifs entretiennent la confusion en y faisant appel43. 

Pourtant, la représentativité sera un critère essentiel 
de la légitimation d’une ONG dans son action de plai-
doyer.

Face à l’inadéquation de la notion de représentativité 
classique pour les ONG, certains observateurs en 
proposent une lecture plus souple ; d’autres préfèrent 
inscrire la démarche et l’action des ONG dans une 

42  La logique territoriale de l’action de nombreuses ONG, qui est souvent sélective et favorisant des économies d’échelles et d’investis-
sement, a d’ailleurs été fortement critiquée car elle provoque des effets souvent négatifs sur la territorialité politique et administrative 
(Boujrouf, 2005). Le mode d’intervention par archipel – concentration sur certains endroits à fort potentiel – pose en effet des problèmes 
en termes de justice et d’équilibre territorial, en plus de favoriser des dynamiques de désengagement de l’Etat.

43 Niggli et Rothenbühler, 2004
44 Halpin et Mclaverty, 2010
45 Collingwood, 2006
46 Niggli et Rothenbhüler, 2004 ; Baur, 2011

approche de droit (défense des droits de l’Homme et 
pratique du droit d’expression et d’association) qui 
fait l’économie de la référence à la représentation et 
utilise des arguments juridiques et non plus politiques. 
Ce choix concernant la question de l’adaptation du 
concept de représentativité revient souvent à consi-
dérer les ONG comme des acteurs qui représentent à 
leur manière la société civile (en s’affranchissant des 
codes de la représentation publique) ou comme des 
acteurs de solidarité insérés dans le cadre des droits 
humains.

Si on retient la notion de représentation d’une par-
tie de la société civile, c’est la base sociale de 
l’organisation qui sera regardée : quel est le degré 
de participation des membres dans les décisions? 
Comment peuvent-ils exercer leurs mandats44? 

L’insistance sur la participation de la base sociale aux 
activités et à la prise de décisions s’inscrit dans un axe 
argumentaire qui favorise la qualité des résultats de 
l’organisation. La transparence et la redevabilité per-
mettent ici une sanction de la base sociale de l’ONG 
sur les résultats obtenus et la trajectoire de l’organi-
sation. Il s’agit ainsi de renforcer l’aspect délibératif 
des décisions prises. On notera également qu’une 
certaine forme de représentativité peut être obtenue à 
travers l’établissement de partenariats et par la colla-
boration avec certaines institutions publiques45.

A l’inverse, l’approche de la légitimité par le droit 
inscrit l’action des ONG dans l’exercice des droits 
fondamentaux46. La poursuite de l’intérêt public, et 
donc la légitimité de l’action, n’y est pas garantie 
par des procédures reliant les organisations avec 
certaines bases sociales ou corps électoraux, mais 
bien par l’inscription de l’action dans certains cor-
pus juridiques, souvent internationaux.

Ces deux pistes d’adaptation du concept de repré-
sentativité permettent d’en considérer une concep-
tion élargie, qui dépasserait le cadre de la démocratie 
représentative et participerait à renforcer la démo-
cratie. La représentation territoriale du politique qui 
fonctionne par agrégation et sélection des intérêts 
(et donc dans laquelle certaines sensibilités dispa-
raissent car trop minoritaires) serait renforcée par une 
forme de représentation d’intérêts qui s’articule plus 
de manière affinitaire et horizontale, dépassant ainsi 
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les limites du découpage territorial47. Il est en effet 
important que des idées et des thèmes qui ne sont 
pas directement liés à une base sociale ou électorale 
précise puissent être défendus, en étant inscrits par 
exemple à l’agenda international, sans entrer dans 
la stricte arithmétique de la représentativité politique 
classique.

On retiendra que la représentativité est le caractère 
reconnu de prise en compte des caractéristiques de 
l’ensemble du groupe que l’on prétend représenter 
en en donnant une image fiable et fidèle. Elle com-
prend aussi intrinsèquement l’idée d’avoir obtenu 
l’accord pour être représenté. Faute de mandants 
réellement identifiables, dans le cas des ONG, cette 
notion est élargie à l’inscription de leur action dans 
un corpus juridique reconnu ou à la participation 
effective de sa base sociale à la prise de décision.

3.3 Visions de la légitimité : normative et prescriptive vs. 
pragmatique et descriptive.
Afin d’opérationnaliser la question, nous allons voir ici 
comment les différentes réflexions exposées ci-avant 
ont été traduites dans des modèles et cadres ana-
lytiques propres aux OSC. La majorité des auteurs 
considère que l’équilibre à atteindre entre les diffé-
rentes sources de légitimité est dynamique, toujours 
précaire et que la légitimité est le résultat provisoire 
d’un processus parfois contradictoire, qui avance 
par à-coups et qui se nourrit d’un certain nombre de 
sources selon la nature et la mission supposée de 
l’organisation.

Les différentes approches 
présentées ci-dessous 
sont toutes imprégnées 
des visions sociologiques 
de la légitimité, par oppo-
sition à une vision stricte-
ment normative, et mettent 
donc en avant l’importance 
de la communication et 
de la redevabilité qui per-
mettent aux organisations 
de maintenir des relations 
avec différentes audiences 
légitimantes. On remarque 
néanmoins deux groupes 
distincts en ce qui concerne 
la modélisation de la légiti-
mité des ONG : une vision 
assez proche de celle des 

47 Steffek et al., 2010
48 Baur, 2011
49 Code couleur : bleu, tendance normative ; rouge, vision sociologique ; orange, à cheval sur les deux aspects.

bailleurs, et une autre plus sociologique et descrip-
tive, qui met en avant l’aspect construit et fluctuant 
des cadres normatifs et paradigmatiques48.

3.3.1 Modèles de légitimité normative et prescriptive

Les modèles analytiques normatifs et prescriptifs de la 
légitimité des OSC véhiculent généralement une idée 
préconçue de ce qu’est une ONG (si l’on maintient 
l’idée que cette catégorie d’OSC est la plus visible 
et la plus sujette à des interrogations autour de la 
notion de légitimité), de ce qu’elle est censée faire et 
de comment elle doit opérer. Ces modèles probléma-
tisent très peu le cadre légitimant et ne prennent pas 
en compte les conséquences d’être dépendant d’une 
multitude d’audiences. En revanche, ces approches 
prescriptives représentent des cadres analytiques 
fonctionnels pour situer les différentes ONG face aux 
enjeux actuellement49 dominants.

•  Vidal et al. (2006) proposent un modèle relati-
vement prescriptif, à partir des résultats d’une 
enquête massive auprès d’OSC en Catalogne.

 
Une première grande catégorisation concerne la 
différenciation entre légitimité interne et externe. 
La légitimité interne est divisée entre un versant 
ayant trait à l’identité de l’organisation et un autre lié 
aux procédures. Il est intéressant de relever que les 
auteurs ont considéré la question de la représenta-
tivité et de l’efficacité comme un aspect interne, ne 

légitimité des ONG

légitimité interne

Réalisation propre à partir de Vidal et Al. (2006)

légitimité externe :
légitimité dépendant

 d'une relation externe
de l'ONG

légitimité
procédurale

légitimité
substantive

forme d’organisation
de la représentativité

aspects moraux

aspects légaux

efficacité

transparence

redevabilitépresse et médias

opinion publique

pairs & partenaires

acteurs
institutionnels
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dépendant pas fortement de la perception d’autres 
acteurs mais s’intégrant dans une modalité d’action 
qu’il s’agit de suivre. Bien qu’une forme de légitimité 
externe soit explicitement reconnue, celle-ci se can-
tonne à la question de la gestion de l’image et des 
relations externes et n’inclut pas le « core business » 
des organisations, qui est maintenu dans les formes 
procédurales et substantives de légitimité.

•  Atack (1999) propose de concevoir la légitimité 
des  ONG  sous  forme  d’identité  (que  l’auteur 
nomme  légitimité  formelle/procédurière)  et 
sous forme d’action (légitimité substantive).

légitimité des ONG

légitimité formelle/procédurière
(nature de l'organisation)

représentativité adaptée à
la nature particulière d'OSC

défense de valeurs distinctives
de la solidarité :troisième modèle
à côté de l'Etat et du marché,

poursuite de l'intérêt
commun et volontarisme

efficacité/performance :
résultats et impact

empowerment : méthodes
d'auto-développement,

prise de décisions collectives
et méthodes participatives

légitimité substantive
(en lien avec la mission)

Réalisation propre à partir de Atack (1999)

Ce modèle choisit d’appréhender les ONG à travers 
le paradigme de solidarité qui leur serait propre et qui 
établit toute une série de requis en terme d’identité et 
d’actions.

Dans ces deux exemples, on retrouve un modèle 
d’ONG impliquant des critères de légitimité qui sont 
hors de portée de l’appréciation des différentes 
audiences. Ceux-ci se déclinent souvent en valeurs, 
en procédures et formes spécifiques de structures 
internes et en degré d’efficacité et de performance.

3.3.2 Modèles de légitimité pragmatique et descriptive

Face aux modèles à tendance normative, on retrouve 
des tentatives de modélisation du profil des ONG50 

50  Ces approches plus descriptives se destinent plus génériquement à des acteurs sociaux. Elles ne véhiculent pas d’image a priori des 
ONG ou d’une « bonne ONG ». 

51 Couprie, 2012 ; Suchman, 1995 ; Lister, 2003 et Evrard, 2013 
52 Evrard, 2013

plus ouvertes et plus centrées sur la reconnaissance 
sociale externe et l’octroi de légitimité. Dans ces 
modèles, les trois formes de légitimité les plus reprises 
sont : la légitimité pragmatique, la légitimité morale et la 
légitimité cognitive51.

•  La légitimité pragmatique est le résultat 
des évaluations des audiences légitimantes 
en  fonction  de  leurs  intérêts  propres  ;  elle 
implique  une  forme  de  calculs  intéressés  de 
leur part. Concrètement, pour une OSC de coo-
pération-développement, gagner de la légitimité 
pragmatique consiste donc à tisser des liens de 

partenariat et des liens avec 
des publics cibles qui per-
mettent à ceux-ci de trou-
ver un avantage concret. 
Il s’agit par exemple de 
répondre à des besoins déjà 
identifiés, ou de coopter 
des groupes préexistants 
comme partie-prenante de 
l’organisation, qui peut pour 
cela chercher une niche thé-
matique ou d’activité, ou la 
façonner à travers une poli-
tique de communication. Ce 
type de stratégie fait écho 
au travail de fidélisation 
d’une base sociale et de 
sympathisants, ainsi qu’au 
développement de relations 
partenariales spécifiques. 

• La légitimité morale résulte 
de l’évaluation de la bienséance morale ou du 
bien-fondé  général  d’une  organisation  et  de 
ses activités. Il ne s’agit plus d’une évaluation de 
la part des audiences légitimantes selon un intérêt 
propre et situé, mais selon l’idée que celles-ci se 
font du bien commun. La légitimité morale peut 
donc se définir comme la recherche d’une cer-
taine convergence entre les valeurs de l’organi-
sation et les valeurs dominantes de la société52. 
Ce type de légitimité s’acquiert et se renforce en 
défendant la désirabilité générale de valeurs et 
de modèles, en démontrant des résultats positifs 
pour la collectivité et en plaçant l’action dans des 
structures qui ont fait leurs preuves. C’est dans 
cette stratégie de légitimation plutôt adaptative 
qu’on peut situer l’agenda du développement 
et les différents paradigmes de développement 

légitimité des ONG
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défendus (la souveraineté alimentaire, le déve-
loppement durable et autres), l’agenda de qualité 
(défense de certaines modalités d’intervention) et 
les dynamiques d’institutionnalisation et de label-
lisation. Au niveau des ONG, ce travail est présent 
dans tout ce qui concerne le travail de recherche, 
de sensibilisation et de plaidoyer.

•  La légitimité cognitive n’implique pas un juge-
ment de valeur, mais un jugement sur la « nor-
malité  »  de  l’acteur  et  de  son  action. Il s’agit 
de démontrer et de faire percevoir l’adéquation 
entre le projet et l’action de l’ONG, et donc la 
conformité entre les pratiques de l’organisation et 
les modèles cognitifs de la société, afin de faire 
paraître ces pratiques comme allant de soi. Il peut 
s’agir par exemple de l’aspect naturel de l’impli-
cation d’ONG de coopération-développement 
dans le développement communautaire. Il est 
extrêmement difficile de jouer sur cet aspect, car 
il implique ce qui est implicite et « normal », ce qui 
induit pour une organisation de s’adapter au cadre 
de compréhensibilité général à travers l’insertion 
dans des standards préexistants. Il s’agit d’un 
travail de longue haleine qui, progressivement, 
permet l’entrée dans le débat public de nouvelles 
idées et manières de percevoir les choses. Bien 
que ce travail soit présent dans le quotidien de 
certaines ONG, il est dif-
ficile à isoler en tant que 
tel. 

Voici maintenant deux 
exemples de modélisation fai-
sant appel à ces trois formes 
de légitimité.

•  Suchman (1995) indique 
que la différence entre 
les sources de légitimité 
n’est pas toujours facile à 
déterminer et qu’il s’agit 
avant tout de gradations 
n’impliquant pas de dif-
férences essentielles, 
tout processus de légi-
timation combinant de 
manière complexe les 
trois sources définies 
ci-dessus. L’inscription 
principale d’un processus 
de légitimation dans l’une 
ou l’autre source dépend 
de la participation d’au-
diences légitimantes 
bien définies et avec des 

intérêts propres, ou de la présence de contextes 
discursifs (débats d’idées) plus larges et plus dif-
fus. Certaines activités s’appuient plus fortement 
sur la légitimité pragmatique (l’aide humanitaire) 
quand d’autres s’inscrivent de manière plus pro-
noncée dans la légitimité morale (l’éducation au 
développement) ; quoiqu’il en soit, ces trois types 
de légitimité jouent continuellement un rôle dans 
tout processus de légitimation.

Cette modélisation présente des exemples de straté-
gies adoptées par les organisations pour chacune des 
trois sources de légitimité.

Au sein de la légitimité pragmatique, Suchman iden-
tifie :

• La légitimité d’échange – celle qui résulte d’un 
échange considéré comme bénéfique entre orga-
nisation et audiences légitimantes ;

• La légitimité d’influence, qui est le résultat d’une 
appréciation positive d’une organisation par une 
de ses audiences participant à la prise de déci-
sion ;

• La légitimité d’image, qui est octroyée par une 
audience parce que celle-ci y gagne en termes 
d’image et de réputation.

légitimité des ONG légitimité morale

compréhensibilité

insertion dans
le sens commun

légitimité d’image

évaluations des résultats
et des effets

évaluation des
techniques et procédures

évaluation leaders
et représentants

évaluation des catégories
d'acteurs et de
leurs structures

légitimité d’influence

légitimité d’échange

légitimité pragmatique

légitimité cognitive

Réalisation propre à partir de Suchman (1995)
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Au sein de la légitimité morale, on retrouve :

• Les évaluations des résultats et effets/consé-
quences par certaines audiences légitimantes 
et qui s’inscrivent dans la défense du bien-
fondé moral. Ces évaluations de conséquences 
sont abordées sous la loupe sociologique et 
échappent donc au domaine de la pure objecti-
vité car « les propriétés techniques des résultats 
sont définies socialement et n’existent pas dans 
un sens concret qui leur permet d’être découvert 
empiriquement53». En d’autres termes, les résul-
tats sont sujets à des variations d’appréciation 
selon les audiences légitimantes.

• L’évaluation des techniques et procédures, 
considérées par certaines audiences comme 
garantes du bien-fondé d’une organisation et de 
son action. Il s’agit de distinguer les bonnes et les 
mauvaises pratiques, à travers le recours à des 
arguments de scientificité ou d’autres tels que 
l’aspect participatif et l’inscription dans un cadre 
moral ou politique donné. Suchman indique que 
la légitimité procédurière recouvre d’autant plus 
d’importance que les évaluations de résultats 
sont difficiles et complexes.

• L’évaluation des caté-
gories d’acteurs et de 
leur structuration par 
certaines audiences 
comme forme de légiti-
mité morale, car garan-
tissant la capacité d’as-
sumer un certain rôle. 
L’articulation avec une 
base sociale et la pré-
sence d’un département 
qualité indépendant 
sont des exemples de 
cette légitimité morale 
octroyée sur base de 
la structure d’une orga-
nisation. Proche de la 
légitimité centrée sur 
les techniques et pro-
cédures, elle implique 
néanmoins un cadre tem-
porel plus long.

• L’évaluation des leaders et représentants, ce qui 
revient à la légitimité morale d’une organisation 
provenant du charisme ou de l’aura de certaines 
personnes très visibles. Il s’agit d’une forme de 
légitimité propre à une personne et donc, par défi-
nition, relativement transitoire.

53 Suchman, 1995 - p. 580 

Au sein de la légitimité cognitive, Suchman décrit :
• Le fait de rendre compréhensible un certain 

modèle, c’est-à-dire la réalisation d’un cadre nar-
ratif ou d’un modèle culturel fournissant des expli-
cations plausibles sur la nature et l’action d’une 
organisation ;

• L’inscription dans le sens commun, c’est-à-dire 
l’adaptation à des systèmes de croyance plus 
larges, sur lesquels il est difficile d’avoir une prise 
directe.

Ce modèle en trois parties de légitimité, qui recon-
naît le rôle crucial des audiences légitimantes et des 
contextes variés de légitimité, est un modèle ouvert, 
qui s’adapte particulièrement à la question de la légi-
timité des ONG ; il représente un contrepoids intéres-
sant aux tendances normatives du secteur.

•  Lister (2003) reprend ce même modèle tripar-
tite, en y ajoutant une source fondamentale et 
autonome de légitimité, la légitimité règlemen-
taire, qui sort du cadre de l’évaluation des parties 
prenantes et s’inscrit dans le cadre de la norme 
légale et procédurale des bailleurs et du politique.

Le choix opéré par Lister semble cohérent avec l’ap-
plication du modèle de légitimité de Suchman au 
domaine de la coopération-développement, un sec-
teur discipliné par les bailleurs de fonds.

légitimité des ONG

légitimité pragmatique

légitimité normative

légitimité cognitive

légitimité règlementaire/procédurale
(règles, dispositions légales et procédures)

Réalisation propre à partir de Lister (2003)
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3.4 Les notions à retenir : audiences et contextes légi-
timants, processus de légitimation, pluralité, relativité, 
dynamisme et contradictions.

Afin d’opérationnaliser la conception sociologique 
de la légitimité que nous avons dégagée et que nous 
souhaitons privilégier dans le cas des OSC, nous pro-
posons de retenir quelques points de repère pour la 
construction d’une grille de lecture utile aux acteurs.

• La légitimité est accordée par des audiences 
légitimantes via leurs systèmes de valeurs
La légitimité s’appuie sur les valeurs transcen-
dantes de vie sociale reconnues par un nombre 
suffisant de personnes pour agir de façon efficace 
au nom de ces valeurs.

• La légitimité s’accorde dans des contextes et 
selon des processus précis et évolutifs
Par exemple, la légitimité accordée par les pou-
voirs publics fera appel à des procédures norma-
tives susceptibles d’évoluer en fonction de la cou-
leur politique des élus ou du contexte historique.

• La légitimité est plurielle
Etant donné les multiples parties prenantes (ou 
« audiences légitimantes ») envers lesquelles une 
organisation se doit d’être légitime, on peut consi-
dérer que cette légitimité est plurielle. Chaque 
OSC doit articuler différentes relations envers une 
multiplicité de parties prenantes, chacune d’elles 
impliquant ensuite une forme de légitimation spé-
cifique.

L’aspect pluriel de la légitimité d’une organisation de coo-
pération-développement est lié à la multiplicité des liens 
de redevabilité envers différents publics (bailleurs, béné-
ficiaires, partenaires locaux, donateurs privés, bénévoles, 
etc.). Ces liens de redevabilité ne répondent pas tous à la 
même logique et ne s’insèrent pas dans un unique cadre de 
légitimation.

• La légitimité est relationnelle et relative
La légitimité présente un caractère relationnel et 
relatif car elle est fortement dépendante d’une 
situation concrète. Il n’y a pas un unique modèle 
de légitimité mais bien des assemblages plus 
ou moins réussis, qui se doivent de faire corres-
pondre la complexité de l’organisation et celle des 
environnements dans lesquels elle évolue.

Chaque ONG tisse des liens avec différents publics à travers 
le recours à un réseau international, à des contacts militants 
ou encore à des contacts personnels privilégiés. Les par-
ties prenantes ainsi que le type de relations mises en place 
dépendront en grande partie de la mission et de la vision 
des organisations. Par exemple, étant donné la différence du 
type de relations établies par des ONG humanitaires et des 
ONG impliquées dans des processus de développement, 
leurs profils de légitimité ne seront pas identiques.

• Les processus de légitimation sont dynamiques 
et contradictoires
Le profil de légitimité d’une organisation, c’est-à-
dire la modélisation de ses sources, audiences ou 
contextes de légitimation, est en perpétuelle évo-
lution et peut subir des contradictions, dues aux 
sollicitations multiples des audiences légitimantes, 
à sa structure propre, mais aussi à la complexité 
et parfois à l’incohérence des contextes institu-
tionnels. Dans une étude de 2008 sur la ques-
tion de la légitimité des OSC en Belgique, Denis 
Dubuisson soulignait que les valeurs défendues, 
le respect des cadres normatifs, l’expertise propre 
et les performances d’une organisation – éléments 
considérés comme autant de sources capitales 
de légitimité - rentrent souvent en compétition les 
uns avec les autres, créant de véritables tensions. 
Le processus de légitimation est donc dynamique, 
continu et évolutif et fait face à des tensions inhé-
rentes à la vie des organisations.

Une contradiction fortement commentée au sein du secteur 
de la coopération au développement est celle qui existe 
entre, d’un côté, le cadre stratégique des organisations et 
des bailleurs, qui mettent généralement l’accent sur des 
notions telles que le renforcement de capacités des parte-
naires et l’autonomisation des bénéficiaires, et, de l’autre, les 
attentes d’une partie importante des donateurs privés, qui 
souhaitent insérer leur apport dans le cadre plus traditionnel 
de l’aide conçu comme un don ou un transfert.

3.2.2  La co-implication de pratiques discursives et non 
discursives

Les auteurs ayant travaillé sur la question de la légi-
timité ont mis en avant différents moyens (discur-
sifs ou non) pour être considéré comme légitimes : 
la familiarisation, l’action de rendre traditionnel, le 
prestige charismatique et l’insistance sur l’inscrip-
tion dans le domaine de la légalité et de la rationalité. 
Actuellement, les modalités de légitimation les plus 
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courantes dans le secteur de la coopération-dé-
veloppement sont la rationalisation et l’insistance 
sur l’inscription légale54. Contrastant avec cette ten-
dance à vouloir normer la légitimité, différents auteurs 
ont attiré l’attention sur les différences et la pluralité 
qui existent en termes de pratiques, selon qu’elles 
visent à acquérir, maintenir ou réparer sa légitimité55. 
En définitive, la légitimité s’obtient par le faire (suivre 
certaines procédures, communiquer vers les parties 
prenantes, réaliser certaines activités…) mais aussi 
à travers l’élaboration d’un discours sur soi et d’une 
vision du monde, étayée par l’utilisation de certains 
symboles (le local, le Sud, les besoins, la proximi-
té…)56.

Dans le contexte de la crise de modèle de la coopération-dé-
veloppement, où l’aide comprise comme un transfert finan-
cier et de compétences perd de plus en plus de terrain, un 
nombre considérable d’OSC se sont impliquées dans la pro-
duction de discours, que ce soit sous forme de plaidoyer ou 
d’éducation au développement. Les pratiques discursives de 
légitimation des ONG prennent ainsi une place de plus en 
plus considérable à côté d’actions de développement sur le 
terrain.

3.2.3 La légitimité comme objet d’une lutte hégémonique
La question de la légitimité s’insère dans des relations 
de pouvoirs marquées et représente donc un objet 
particulièrement controversé, d’une part à cause des 
contradictions inhérentes à la multiplicité des acteurs 
qui gravitent autour des organisations, et d’autre part 
parce que les contextes généraux de légitimation sont 
eux-mêmes remis continuellement en question. On ne 
peut appréhender la question de la légitimité des OSC 
sans prendre en compte les relations de pouvoir qui 
traversent le secteur de la coopération, relations qui 
impliquent un débat sur les modèles ainsi que sur les 
pratiques. La légitimité idéale d’un type générique 
d’acteur est ainsi l’objet d’une lutte hégémonique 
visant à imposer son propre modèle.

Ainsi, une organisation peut hésiter à s’engager ou à 
poursuivre sur une thématique dès lors que d’autres 
acteurs s’y sont positionnés et qu’ils y ont dévelop-
pés des positions plus fermes, plus tranchées. Bien 
que cette thématique soit importante dans le cadre 
concret de leurs actions avec leurs partenaires, l’exis-
tence d’une concurrence forte dans l’environnement 
Nord, axée sur des revendications plus politiques 
que techniques, conduira l’organisation à délaisser 
cet axe, au risque de compromettre ses actions (l’ab-

54  Shrader et Denskus, 2010.
55 Beinsheim et Dingwerth, 2010, Suchman, 1995.
56 Pouligny, 2002 ; Lister, 2004.

sence dans le débat public sur le sujet conduisant à 
une moindre identification et donc à un moindre finan-
cement).

Dans le même ordre d’idée, les ONG n’hésiteront pas 
à se démarquer d’organisations – non agréées – sous 
couvert de degré de professionnalisme, mettant alors 
en avant une légitimité morale normative démontrée 
par leur maîtrise des techniques et procédures et leur 
efficacité, alors même qu’elles revendiqueront par ail-
leurs une légitimité centrée sur les valeurs. Observer 
la légitimation des ONG et des IPSI permet de souli-
gner l’aspect tactique et controversé de tout proces-
sus de légitimation où dynamiques d’ouverture et de 
fermeture cohabitent dans un contexte où l’accès aux 
différentes ressources pèse fortement. La concur-
rence révèle donc des stratégies adaptatives quant à 
l’agencement des différentes sources de légitimité et 
de leurs modalités.

Dans le contexte actuel de réforme dans la coopération 
au développement belge, le contexte légitimant - le cadre 
normatif en premier lieu - a des effets marqués sur les pro-
fils de légitimité des OSC. L’évolution vers une plus grande 
complémentarité et synergie dans les actions de ces organi-
sations et de la coopération gouvernementale est d’ailleurs 
contestée, ou tout du moins les modalités proposées de ce 
rapprochement et alignement.

Dans un climat normatif, résultat de la structuration du 
secteur de la coopération – développement autour du 
financement public, marqué par la pluralité des rôles 
et des actions des OSC, qui implique des conceptions 
diverses de leur légitimité, il est fondamental que ces 
organisations puissent prendre le temps d’interroger 
leur propre profil de légitimité ; l’audibilité de leur dis-
cours et la pertinence de leurs actions en sont gran-
dement dépendants.

Dans la dernière partie de cette étude, nous propo-
sons donc d’étudier plus spécifiquement le cas des 
OSC belges qui ont participé à l’étude afin de tenter 
de dégager idéaux-types et tendances.
Considérant notre souhait d’inscrire cette étude dans 
une perspective apprenante, nous avons pris le parti 
d’adopter, lors de l’analyse des entretiens et des 
questionnaires, une approche pragmatique / descrip-
tive qui place les acteurs individuels et leurs pratiques 
au centre de la réflexion.
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III.  LES ORGANISATIONS DE LA SOCIÉTÉ 
CIVILE BELGES À LA LOUPE

Dans cette troisième partie, nous examinerons les 
spécificités du secteur belge de la coopération-dé-
veloppement et ses conséquences sur les profils de 
légitimité des ONG, OSIM et IPSI. En comparant les 
discours sur la légitimité des ONG agréées, des OSIM 
et des IPSI, nous pourrons déceler certaines straté-
gies de légitimation spécifiques ayant trait à la place 
occupée dans le secteur belge de la coopération-dé-
veloppement.

1.  Le contexte belge et la relation particulière Direc-
tion Générale du Développement – Organisations 
Non Gouvernementales

1.1 Un système centré sur le bailleur 

Rappelons en introduction, qu’au Nord, les différentes 
audiences légitimantes se penchent généralement sur 
des questions relatives à la légitimité normative (par 
exemple la qualité, l’impact ou la justesse morale et 
politique) de l’action des différents acteurs de la coo-
pération au développement. Au Sud, les audiences 
légimantes des acteurs de coopération au développe-
ment sont principalement engagées dans des formes 
de légitimité pragmatique et plus particulièrement des 
formes de légitimité d’échange.

Ce décalage entre implications des audiences légi-
timantes (des différents niveaux identifiés dans les 
différentes formes de légitimité) démontre le déséqui-
libre intrinsèque qui existe au sein de la coopération 
au développement, un système qui malgré les tenta-
tives d’approches plus universalisantes (pensons ici 
à l’agenda des Objectifs de Développement Durable) 
reste profondément ancré dans une approche de 
solidarité voire d’aide. Une approche avec une direc-
tion très marquée du Nord – émetteur de normes et 
valeurs (Polet, 2016) – vers un Sud récepteur de diffé-
rentes modalités de développement.

Cette orientation de l’aide au développement, mais 
aussi toute l’ambigüité qui l’accompagne, a été  évo-
quée par un de nos interviewés :

« La première ambivalence que je vois est que la 
coopération est une volonté du nord imposée au sud, 
pour faire simple, avec l’accord de presque toutes les 

parties sauf celles à qui on demande rarement son 
avis qui est le bénéficiaire final. Mais sinon, tous les 
autres impliqués dans la chaîne ont intérêt à donner 

leur accord car ils sont tous parties prenantes posi-
tifs » (extrait d’entretien)

Nombreuses et diversifiées, assumant des rôles diffé-
rents selon qu’elles se trouvent au Nord ou au Sud, les 
audiences légitimantes présentes dans le secteur de 
la coopération au développement s’insèrent dans un 
environnement institutionnel hiérarchisé et fortement 
structuré.

La coopération au développement peut être comprise 
comme une un système économique à part entière 
ainsi que comme une politique publique dans laquelle 
participent une multitude d’acteurs. Certains auteurs 
estiment même qu’il s’agit d’un terrain d’essai privilé-
gié pour expérimenter et diffuser de nouvelles formes 
de gouvernance et de gestion du public qui tendraient 
vers une plus grande libéralisation et un désengage-
ment étatique.

La coopération au développement forme un système 
centré sur le bailleur qui articule flux financier, flux 
d’information et sélection de modalités d’intervention 
et des formes de gestion de celles-ci. Ce secteur fait 
preuve d’un haut degré d’institutionnalisation, relatif 
à la centralité des bailleurs publics, qui favorise une 
conception normée et prescriptive de la légitimité des 
différents acteurs qui y participent.

La définition de la coopération belge au développe-
ment est fortement marquée par l’agenda internatio-
nal, par les engagements internationaux de la Bel-
gique, par sa participation active au Comité d’Aide 
au Développement de l’OCDE et par les orientations 
européennes. La Belgique insère ensuite son action 
de coopération dans sa trajectoire historique de coo-
pération favorisant les domaines et secteurs où elle a 
pu développer des compétences et plus-values spé-
cifiques (enseignement, santé et agriculture).

Toutefois, il existe un accord entre la DGD et le sec-
teur des ONG qui prévoit que celles-ci bénéficient 
d’un droit d’initiative et d’un grand degré d’autonomie 
en ce qui concerne le contenu de leurs interventions. 
Contrairement à d’autres pays ou à l’UE qui lancent 
des appels d’offre spécifiques et précisant le domaine 
d’intervention pour certains pays ou régions, en Bel-
gique les acteurs non gouvernementaux ont le loisir 
de décider du domaine d’intervention de la majo-
rité de leurs activités. Le système d’appels à projets 
s’étend de l’aide humanitaire à l’aide alimentaire ainsi 
qu’à des collaborations entre coopération gouverne-
mentale et non-gouvernementale.
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S’il n’existe pas de détermination rigide au niveau 
substantiel, il existe néanmoins des axes transver-
saux d’intervention (notamment l’équité de genre, la 
durabilité-environnement) définis par des notes stra-
tégiques et qui font l’objet d’une appréciation systé-
matique dans toute intervention des OSC. Ces orien-
tations influencent le contenu des interventions des 
OSC.

1.2 Une définition instrumentale de la coopération non 
gouvernementale belge 

L’économie du développement, fortement marquée 
par la centralité des bailleurs et du politique, articule 
des discours sur le développement, des instruments, 
des modalités de travail, des profils spécifiques de 
professionnels. Elle détermine les possibles profils 
de légitimité des acteurs de la coopération de deux 
manières principales : la définition d’un agenda propre 
au développement et la détermination instrumentale 
de la coopération.

Si la question de l’agenda du développement est bien 
connue et étudiée, l’effet structurant des choix ins-
trumentaux et gestionnaire fait moins souvent l’objet 
d’une attention suffisante car la question est fréquem-
ment considérée comme technique et, par consé-
quent, comme apolitique. Les choix instrumentaux 
autour de la coopération au développement, des choix 
dans lesquels les bailleurs ont un poids encore plus 
important que dans la définition de l’agenda du déve-
loppement, sont fondamentaux pour comprendre l’en-
vironnement légitimant dans lequel agissent les OSC 
et les biais géographiques de cet environnement. En 
effet ces choix concernent des domaines aussi divers 
que les méthodes de formulation, de suivi-évaluation, 
les politiques partenariales, le choix d’une terminolo-
gie déterminée ou les métiers de la coopération. Ils 
imprègnent donc profondément toute la pratique de 
la coopération au développement.

1.2.1 La définition de la coopération non-gouvernemen-
tale belge au développement

En Belgique, un des facteurs de détermination ins-
trumentale de la coopération non gouvernementale 
le plus marqué est la reconnaissance officielle de la 
part l’administration des acteurs de la coopération 
non gouvernementale. C’est en effet la DGD, sur des 
bases ad hoc déliées de toute proposition d’inter-
vention de développement concrète, qui fixe les 
critères et reconnaît ses partenaires. Le terme ONG, 
supplanté actuellement par celui encore plus flou et 
inclusif d’OSC, a ainsi signifié dans le panorama belge 
de la coopération au développement une ONG ayant 

obtenu un agrément de la part de l’administration. Si 
au début de la mise en place de l’agrément, l’admi-
nistration a procédé à la reconnaissance des acteurs 
déjà actifs dans le secteur auparavant, celle-ci a 
ensuite progressivement redirigé cette reconnais-
sance vers des critères qui représentaient des priori-
tés du moment (la base sociétale en 2014 ainsi que la 
cohérence du projet associatif et le système de per-
formance de l’organisation et de gestion des risques 
dans le screening effectué en 2016).

La définition des instruments d’intervention de la coo-
pération non gouvernementale représente également 
un facteur crucial. Avec la loi de 1999, le programme 
s’est imposé comme principal instrument d’interven-
tion bien que les projets de durée plus courte aient 
continué à exister. A côté des projets et programmes 
existaient aussi d’autres modalités d’intervention plus 
dirigées dans les domaines de l’aide alimentaire et de 
l’aide humanitaire et d’urgence. Actuellement on se 
dirige vers un unique instrument d’intervention : le pro-
gramme (individuel, commun ou groupé) inséré dans 
des Cadres Stratégiques Communs (CSC). S’ajoute 
donc à la formalisation instrumentale liée aux requis 
des programmes, une formalisation par l’ensemble 
des ONG reconnues des axes principaux d’interven-
tion.

La délimitation géographique de la coopération non 
gouvernementale est très récente et ne sera d’applica-
tion qu’à partir des programmes 2017-2021. Jusqu’à 
maintenant le politique avait progressivement réduit la 
couverture de son aide bilatérale et multilatérale mais 
avait respecté le choix des ONG en ce qui concerne 
la localisation de leur aide. Cette situation a changé 
avec la nouvelle centralité des CSC dans l’architec-
ture de la coopération non gouvernementale. En effet, 
les ONG doivent insérer une partie considérable de 
leur programme dans les 33 CSC (géographiques et 
thématiques confondus) qui ont été élaborés par le 
secteur.

A un niveau plus transversal, il est important de remar-
quer que les choix en termes de reporting, de gestion 
financière et de méthodologies de formulation et éva-
luation des interventions conditionnent également le 
type de coopération au développement porté en avant 
par les OSC. La professionnalisation et la bureaucra-
tisation marquent clairement la coopération non gou-
vernementale. Certains profils professionnels ainsi 
que des savoirs instrumentaux spécifiques sont ainsi 
devenus incontournables alors que d’autres étaient 
progressivement poussés loin des préoccupations 
premières de la plupart des acteurs de la coopération 
non gouvernementale. Ces facteurs de détermination 
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instrumentale de la coopération au développement ne 
sont pas spécifiques à ce secteur mais appartiennent 
à des évolutions plus larges de l’action publique et/
ou privée qui elles-mêmes sont solidaires de certaines 
évolutions conceptuelles.
Dans le cas de la Belgique, ces choix instrumentaux 
seront d’autant plus déterminants que les ONG sont 
largement dépendantes du bailleur public principal – 
la DGD. Dépendance à la fois revendiquée (puisque 
le financement substantiel est une facilité ; les ONG 
pouvant se tourner vers d’autres sources de finan-
cement ou repenser leurs modèles économiques) et 
dénoncée par les ONG.

1.2.2 La « malédiction des subventions faciles »

La relation de dépendance financière est due, quant à 
elle, au poids déterminant pour un nombre important 
d’ONG belges des subsides octroyés par l’Etat belge 
à travers la DGD. Pouvant s’élever jusqu’à 80 % des 
budgets des programmes introduits par les ONG et 
pouvant être complétés par d’autres aides et finan-
cements publics, les subsides de la DGD, de par leur 
ratio élevé mais aussi de par une faible diversification 
des bailleurs des ONG belges, créent des situations 
de dépendance qui affectent l’autonomie des ONG et 
leur projet associatif. La forte incidence sur le repor-
ting et la redevabilité ascendante peut raisonnable-
ment s’interpréter comme une conséquence de cette 
dépendance.

1.2.3  Une interdépendance de « meilleurs ennemis du 
monde »

La coopération belge au développement a besoin, 
selon bon nombre de nos interlocuteurs provenant 
tant du monde associatif que de l’administration, de 
« bras armés » pour mettre en œuvre sa politique de 
coopération : les ONG reconnues et financées. Les 
ONG apportent à l’action de coopération de la Bel-
gique des compétences spécifiques, des expériences 
de terrain différentes du travail dans les zones d’in-
tervention classiques de la coopération bilatérale et, 
surtout, contribuent grandement à la visibilité de la 
coopération belge auprès du grand public. Certains 
fonctionnaires de la DGD soulignent également que 
la complémentarité entre action de coopération gou-
vernementale et non gouvernementale réside dans 
des logiques plus ou moins politiques (ce qui permet 
des interventions variées et adaptées aux différents 
contextes) et dans un rapport différent aux cycles 

57 Certains secteurs de l’administration ne comprennent en effet pas pourquoi l’Etat soutient financièrement ses propres détracteurs.
58  Un responsable de la DGD a ainsi regretté le résultat des ACC et CSC où il ne percevait qu’une liste sans priorisation ou systématisation 

de ce que réalisaient, ou voulaient réaliser les ONG. Bien que paraissant que peu surpris, il souligna longuement la logique des ACC et 
CSC sensé être un outil de complémentarité et d’enrichissement entre coopération gouvernementale et non gouvernementale.

politiques, ce qui facilite une certaine continuité de 
l’action au-delà des changements d’agenda impulsés 
par le politique. Selon le consensus en place parmi 
les différents acteurs interrogés, cette interdépen-
dance et complémentarité justifie, ou a justifié selon 
les interprétations de la situation actuelle, le grand 
niveau d’autonomie dont jouissent les ONG au niveau 
du choix de leurs interventions.

Cette interdépendance, dans un contexte généralisé 
de baisse des moyens alloués à tous les canaux de 
coopération – spécialement le gouvernemental et le 
non gouvernemental – et de réorientation des moyens 
favorise une relation entre la DGD et les ONG très 
ambiguë qu’un de nos interlocuteurs a qualifié de 
« meilleurs ennemis du monde ».

En effet, bien que les ONG et la DGD se connaissent 
bien, qu’ils forment réellement une communauté 
professionnelle partageant les mêmes codes et 
paradigmes et que leur relation s’inscrive dans la 
tradition belge de la concertation sociale et du parte-
nariat public-privé, il ne s’agit pas d’une communauté 
consensuelle. L’interprétation même du rôle, de la 
place et de la nature de la coopération non gouver-
nementale est en effet contestée et reste une ques-
tion ouverte aux successives évolutions et rapports 
de force entre les ONG et la DGD. La contestation 
et cette relation ambiguë se cristallisent sur la notion 
d’autonomie des ONG et leur droit d’initiative ainsi 
que, comme nous avons pu le constater lors de la 
réalisation de cette étude, sur la notion de légitimité. 
A côté de contestations qui s’inscrivent à l’intérieur du 
cadre politique de coopération (les choix méthodolo-
giques ou de paradigmes de coopération), on observe 
des positions plus maximalistes mettant en cause les 
fondements du cadre de la coopération non gouver-
nementale. A ce propos, des fonctionnaires ont souli-
gné que certaines ONG ne reconnaissent pas l’admi-
nistration comme interlocuteur légitime, une position 
qui a été attribuée à une opposition idéologique qui 
d’ailleurs provoque des réactions parfois virulentes au 
sein de l’administration57.

La relation DGD-ONG est empreinte de stratégies 
d’évitement, de déviation et d’instrumentalisation. La 
différence de logique qui anime les différents acteurs 
provoque une rencontre complexe rythmée de colla-
borations, de résistances, d’évitements58 et parfois 
de stratégies fortement passives et non collabora-
tives. Une rencontre qui, malgré les ambigüités et les 
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malentendus ou les consensus de façade cachant les 
différences de fond, affecte profondément les deux 
parties : la DGD et les ONG.

De nombreux observateurs, provenant tant du 
monde associatif que de l’administration, regrettent 
la posture avant tout passive et défensive d’un grand 
nombre d’ONG qui n’arrivent pas, ou ne désirent tout 
simplement pas, entrer dans un dialogue constructif 
avec l’administration. Il en résulte selon eux un apport 
assez faible des ONG dans la formalisation de la poli-
tique de coopération non gouvernementale.

Ces mêmes observateurs considèrent fréquemment la 
DGD comme une sorte de Deus ex Machina, la figure 
paternelle a même été évoquée, car celle-ci oblige-
rait les ONG à réaliser les adaptations indispensables 
pour rester pertinentes et en phase avec les défis du 
présent. La DGD serait également garante d’une cer-
taine qualité des interventions des ONG. De par son 
rôle, elle garantit un minimum de légitimité normative 
et cognitive aux interventions des ONG. Un exemple 
cité est relatif à l’introduction de l’approche pro-
gramme, combattue dans un premier temps par les 
ONG, qui aurait apporté un surplus qualitatif non-né-
gligeable à la coopération non gouvernementale. Un 
autre exemple cité par certains est l’introduction de la 
culture évaluative dans le secteur.

D’autres représentants du monde ONG dénoncent 
néanmoins ce qu’ils perçoivent comme un agenda 
caché de la DGD. Il n’est pas rare d’entendre de la 
part d’acteurs associatifs que l’agenda de profes-
sionnalisation des ONG répond non seulement à une 
préoccupation pour la qualité de la coopération mais 
sert également l’externalisation par la DGD de la ges-
tion de la qualité des interventions auprès des ONG. 
D’autres dénoncent l’instrumentalisation des complé-
mentarités et des synergies pour réaliser de facto un 
alignement sur les politiques de coopération gouver-
nementale.

1.3 La légitimité des Organisations de la Société Civile  
vues par le bailleur

Qu’est-ce qu’une ONG légitime pour le bailleur de 
fonds ? Quel portrait-type, si cela est possible, peut-on 
retirer des différents entretiens réalisés auprès de la 
DGD mais aussi des différents documents analysés ?

59  Nous avons décidé d’intégrer dans ce chapitre dédié à la DGD les résultats des entretiens réalisés auprès des membres de la CTB. En 
effet nous estimons que ceux-ci sont plus proches de la position de la DGD que de celles des différentes ONG.

60  On ne peut ici oublier que l’administration est un lieu disputé où le politique marque ses préférences. Un interlocuteur nous ainsi indiqué 
que la tradition sociale-chrétienne assez paternaliste envers la société civile ne coïncidait pas avec la posture du courant socialiste 
envers la société civile ni avec la posture des libéraux.

61  Pôle « société civile » de la DGD.

Il convient avant toute chose de préciser qu’il n’existe 
pas de position officielle et unanime sur le rôle et la 
place des ONG dans la coopération belge au dévelop-
pement, c’est-à-dire sur cette question de légitimité. 
Si le socle commun de l’administration59 pour conce-
voir et apprécier la politique de développement sont 
les engagements internationaux de la Belgique, sa 
mise en œuvre, l’équilibre entre canaux et la position 
spécifique de la coopération non gouvernementale 
est sujette à des différences d’appréciation. Aucune 
note stratégique n’a été publiée à ce jour, la version 
commentée auparavant étant un brouillon, et on peut 
observer une divergence assez prononcée entre les 
différentes composantes de la DGD. Le type de rap-
port avec le monde des ONG, une expérience ou non 
dans la coopération gouvernementale et des facteurs 
générationnels – la différence entre le paradigme de 
solidarité internationale et le paradigme de l’impact 
et des résultats a été à maintes reprises mis en évi-
dence – semblent jouer des rôles importants en ce qui 
concerne la proéminence d’une conception ou d’une 
autre de ce qu’est un acteur légitime de la coopération 
non gouvernementale. Les rapports de force internes 
à l’administration font donc émerger l’une ou l’autre 
image dominante60, une dynamique de négociation 
qui a mis successivement sur le devant de la scène 
la cohérence interne des interventions des ONG, la 
complémentarité et la synergie entre pairs et avec les 
autres canaux de la coopération et l’insistance sur les 
résultats et l’impact.

Certains interlocuteurs de la D361 ont souligné que 
l’ancrage sociétal comme facteur déterminant de la 
légitimité des ONG, ou en tout cas sa portée réelle, ne 
faisait par exemple pas l’unanimité au sein de la direc-
tion générale et que l’action Nord des ONG, et sur-
tout le plaidoyer, n’était pas soutenu par l’entièreté de 
l’administration. On pourrait avancer qu’étant donné 
la pluralité des enjeux présents (dont les équilibres 
politiques et communautaires), la multitude d’acteurs 
impliqués et le rapport de force particulier existant 
entre ONG et DGD, la coopération non gouvernemen-
tale n’est pas tout à fait une politique cohérente mais 
plutôt le résultat d’innombrables arbitrages et négo-
ciations tant au sein de l’administration et entre les 
décideurs politiques qu’entre l’administration et les 
ONG.

Une autre spécificité de la DGD est qu’elle conçoit 
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systématiquement la légitimité des ONG en rapport 
ou comparaison avec les autres canaux de coopé-
ration au développement. Il existe donc une forme 
de mise en concurrence de par le cadre de réflexion 
utilisé qui prétend englober les différentes modalités 
d’intervention. Cette tendance est plus manifeste 
dans les directions impliquées dans la coopération 
gouvernementale car la D3 tend à mettre en valeur la 
spécificité des ONG.

1.3.1 Eléments unanimes

Les éléments de légitimité faisant l’unanimité auprès 
des différentes personnes interrogées et étant mis en 
avant dans les différents documents sont : la concep-
tion de la légitimité des ONG en termes de plus-value, 
l’insistance sur la réponse à des besoins et sur la cen-
tralité d’un consensus autour de la nécessité d’adap-
tation au changement et l’insistance sur l’importance 
de la base sociétale.

• La légitimité des ONG provient avant tout du 
fait d’être à même de produire une plus-value 
spécifique, une plus-value souvent conçue par 
rapport à la coopération gouvernementale qui 
représente alors le modèle.

Cette conception de la légitimité des ONG sous 
forme de plus-value implique en premier lieu une 
forte attention pour tout ce qui relève de la mesu-
rabilité des effets et des impacts à même de servir 
de base à la prétendue plus-value d’une ONG. Or, 
étant donné le caractère très complexe de cette 
mesure, certains interlocuteurs ont indiqué qu’ils 
concevaient le potentiel de plus-value en termes 
d’effets et d’impact à travers des items intermé-
diaires tel que l’expertise, le degré de profession-
nalisation et la capacité de gestion des subsides. 
Le souci de mesurabilité induit par une légitimité 
déclinée avant tout comme plus-value pousse 
ainsi à la recherche de preuves objectives de per-
formances qui sont à la base du système d’accré-
ditation actuel.

Outre cet aspect de mesurabilité, le paradigme 
de la plus-value implique également l’intrusion de 
toute une série de réflexions plus économicistes62 
dans l’appréhension de la légitimité des ONG. 
Cerner la plus-value des ONG mène ainsi à ques-
tionner le coût-bénéfice de leurs interventions, se 

62  C’est-à-dire l’exportation d’une rationalité économique de marché à d’autres champs et domaines sociaux.
63  Cette référence au besoin non instrumentalisé est en rapport étroit avec la revendication d’une pratique de développement plutôt neutre 

qui respecte les choix politiques propres des partenaires Sud et que nous analysons plus loin.
64  Comme nous l’avons déjà remarqué le terme de maturité est celui qui désignait les performances des ONG dans le rapport Deloitte relatif 

au screening de 2016.

questionner sur la rationalité de leur nombre en 
tant qu’acteur d’un même champ d’activité ou 
réfléchir aux seuils critiques de moyens à mettre 
en œuvre à même de provoquer les changements 
escomptés (effets d’entraînements ou économies 
d’échelle). Dans ce type de raisonnement, le fait 
que différentes ONG réalisent le même type d’in-
tervention ou que l’action de certaines ONG res-
semblent à celles menées par la coopération gou-
vernementale est vu comme autant de signaux 
d’irrationalité et de non-efficience.

Finalement, penser la légitimité des ONG en 
termes de plus-value revient de facto à admettre 
qu’il n’y a qu’un modèle unifié de coopération 
dans lequel le non gouvernemental doit s’insé-
rer et être « compatible » selon les termes d’un 
de nos interlocuteurs. Penser plus-value reflète 
l’adoption de facto d’une conception intégrée de 
la coopération au développement.

• Les besoins ou problématiques du Sud et la 
réponse qui y est donnée sont un autre aspect 
fondamental de la légitimité des ONG.

Celles-ci se doivent de répondre à des besoins et 
de garder leur propre agenda en seconde posi-
tion. Un de nos interlocuteurs a ainsi parlé de la 
« spontanéité » du travail de développement, ce 
qui implique un lien direct et peu instrumentalisé 
avec un besoin manifesté63. Le fait de répondre 
à la pauvreté et à la privation de droit est en ce 
sens un argument de légitimité morale et cognitive 
important dans la vision de la DGD, un argument 
qui se trouve également dans l’agenda internatio-
nal qui comme nous l’avons vu est une référence 
obligée pour le principal bailleur en Belgique.

• Une ONG légitime est également un acteur qui 
doit s’adapter à l’air du temps et aux défis et 
enjeux présents.

Une ONG légitime se doit donc d’être pleinement 
inscrite dans une vision réformiste du jeu politique. 
Elle est résolument moderne et s’inscrit volontiers 
dans les grands récits de la politique actuelle 
combinant lecture du monde et grandes lignes 
programmatiques (la globalisation, l’adaptation au 
changement climatique…). Une ONG légitime est 
un acteur « mûr »64, innovant et ouvert au chan-
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gement, un acteur autocritique et apprenant. Il 
n’est pas rare que la comparaison avec le secteur 
privé dynamique soit énoncée. Poussée à l’ex-
trême, cette logique conçoit la légitimité des ONG 
non pas comme une opposition entre les ONG 
politiques (moins légitimes) et les ONG techniques 
(plus légitimes) mais comme une opposition entre 
ONG conservatrices (peu ouvertes au change-
ment et à l’innovation) et les ONG pragmatiques.

• La base sociétale, ou l’ancrage social, est le 
dernier des éléments dominants de la vision de 
ce qu’est une ONG légitime pour la DGD.

Or, bien qu’elle soit explicitement reconnue par 
les différents acteurs rencontrés et que les docu-
ments officiels y fassent tous référence – elle fait 
même l’objet d’une priorisation politique impor-
tante –, on peut relever des divergences de signi-
fication.

Parfois elle est considérée comme une source de 
légitimité indépendante et spécifique des ONG 
provenant du rôle de porte-parole et de mobi-
lisateur/sensibilisateur des citoyens. Elle revêt 
alors un sens politique et les notions de repré-
sentation et de participation citoyenne se révèlent 
importantes tout comme une pratique associative 
qui permet la rencontre et la collaboration entre 
citoyens. D’autres interrogées soulignent égale-
ment que l’ancrage social permet la diffusion de 
valeurs spécifiques à la coopération vers le grand 
public (diffusion d’une légitimité morale spéci-
fique).

D’autres fois, l’ancrage social représente plutôt 
un requis, opérationnalisé à travers la capacité à 
apporter sa part de fonds propres ou de mobiliser 
des bénévoles, pour être reconnu par le bailleur 
qui est celui qui in fine octroie la légitimité aux 
ONG dans le cadre de la conception de la plus-va-
lue qui prédomine. Dans cette optique, l’ancrage 
social est un élément de complémentarité du non 
gouvernemental envers le gouvernemental.

1.3.2 Eléments complémentaires non-unanimes

A côté de ces éléments consensuels, certains, 
proches de la DGD, ont mentionné d’autres particula-
rités de la légitimité des ONG : l’expérience du terrain 
et des partenariats Nord-Sud, le rôle de partenaire 
critique de la coopération au développement (watch-
dog et contributeur de la politique de coopération) et 
la nécessité de s’inscrire dans le cadre des politiques 
locales des territoires où l’on intervient.

• Certains membres de la DGD ou de la CTB ont 
souligné le rôle spécifique des ONG qui inves-
tissent un terrain délaissé par l’action publique 
et le marché auquel correspond l’approche spé-
cifique de la solidarité internationale.

Ce rôle spécifique se traduit, entre autres, par des 
interventions impliquant une relation entre société 
civile Nord et société civile Sud qui est particuliè-
rement valorisée dans les interventions dans les 
Etats fragiles par exemple. On reconnaît égale-
ment aux ONG des plus-values certaines quant à 
faire émerger des initiatives au niveau des sociétés 
civiles Sud, à faciliter la revendication des droits 
par les populations, à appuyer des changements 
sociaux au niveau communautaire et à atteindre 
des publics cibles très spécifiques.

Les avis recueillis autour du partenariat auprès 
des personnes les plus proches de la coopération 
gouvernementale soulignent fortement la plus-va-
lue des partenariats dans lesquels s’inscrivent 
l’action des ONG mais émettent toute une série 
de réserves quant à la représentativité des parte-
naires Sud, l’authenticité de leur nature d’acteur 
de la société civile, les tendances des ONG Nord 
à exporter leurs modèles sur leurs partenaires Sud 
ou encore la plus-value concrète d’un partenariat 
en termes d’expertise échangée et la rationa-
lité économique de l’intermédiation de l’ONG du 
Nord.

Les interlocuteurs plus proches des ONG, car tra-
vaillant à la D3, ont pour leur part souligné que 
les partenariats Nord-Sud participeraient à la mise 
en place d’une gouvernance élargie au Sud. L’au-
dience légitimante déterminante est selon cette 
perspective la société civile Sud. 

• Une particularité des ONG généralement recon-
nue comme un élément de leur légitimité est le 
rôle de watch dog (tant au niveau national qu’in-
ternational) et de partenaire dans la définition de 
la politique de coopération.

Les ONG sont ainsi invitées à participer au chan-
gement de paradigme et à être des acteurs actifs 
et collaboratifs de la coopération belge au déve-
loppement. Si, de prime abord, cette indication 
semble plutôt consensuelle, il conviendrait d’éva-
luer les rapports de force concrets ainsi que les 
dynamiques d’interaction dans lesquelles les 
ONG sont priées de s’inscrire.
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• Pour un nombre important d’interlocuteurs plus 
proches de la coopération gouvernementale, un 
élément de légitimité des ONG réside dans l’ins-
cription de leurs actions dans le cadre politique 
local.

Ceux-ci soulignent qu’il ne peut y avoir de déve-
loppement durable et effectif sans rôle d’appui de 
l’Etat ; ce qui implique donc la nécessité de ren-
forcer et accompagner les Etats du Sud.

Profondément normative, la vision de la DGD sur 
la légitimité des ONG présente également des 
aspects contradictoires malgré l’ambition d’uni-
fier et de modéliser. Un de ces paradoxes est par 
exemple explicitement reconnu dans l’ébauche 
de la note stratégique sur la coopération non gou-
vernementale. Il s’agit de l’effet négatif de la forte 
insistance sur la professionnalisation des ONG au 
niveau de leur capacité à jouer pleinement leur 
rôle de lien vers la population et les mouvements 
sociaux.

« De nombreuses ACNG ont, ces dernières 
décennies, entre autres sous l’effet de l’agenda 
de l’efficacité de l’aide, opté pour approfondir 
leur légitimité en s’appuyant sur le modèle de 

l’expertise par lequel ils prétendent avoir un avan-
tage comparatif par rapport à d’autres acteurs 
pour offrir de manière efficiente des services 

spécifiques directement ou à travers des parte-
naires locaux. Il en résulta comme effet indirect 

une diminution de leur attention pour leur rôle de 
mouvement social, et leur légitimité sociale qui en 

résultait. »65

Malgré une posture dominante qui consiste à 
situer le débat sur la légitimité des ONG plus dans 
le domaine du modèle, certains observateurs plus 
proche de la pratique de terrain (principalement 
de la D3 et de la CTB), relèvent néanmoins cer-
taines contradictions concrètes ou dilemmes 
présents dans la coopération au développement 
comme par exemple les effets corollaires néga-
tifs en termes de légitimité des ONG de la recon-
naissance par le bailleur, la nécessité d’adopter 
des critères différenciés pour apprécier les inter-
ventions Sud et Nord des ONG, les dilemmes 
entre professionnalisation/institutionnalisation et 

65  Traduction de la note par l’auteur.
66  Cf. ACODEV NGO-Federatie : Quel avenir pour les ONG belges dans la coopération internationale du 21ème siècle ? Note de discussion//

ACODEV NGO-Federatie : Donner de la plus-value à la coopération du 21ème siècle. Note de vision, Un agenda pour le changement du 
et par le secteur des ONG Belges// ACODEV : Vidéo vision 2020. Pour ce qui est du CNCD nous nous sommes centrés principalement 
sur les documents ayant accompagnés les dernières assises de la coopération au développement (2015) : CNCD Assise de la Coopéra-
tion 2015 : Note d’intention et la Déclaration finale.

maintien d’un ancrage social fort et les tensions 
qui peuvent se créer entre la mise ne œuvre de 
partenariats authentiques et les cycles de la pro-
grammation des interventions de coopération au 
développement.

1.4 L’entre-deux des fédérations et coupoles

Si la DGD, et plus largement le politique, défend une 
vision assez normative et abstraite de la légitimité 
des ONG, il en va de même pour la fédération fran-
cophone et germanophone ACODEV et, dans une 
moindre mesure, la coupole CNCD. En effet, dans les 
différents documents qui contiennent des éléments 
fondamentaux relatifs à la légitimité des ONG impli-
quées dans la coopération au développement66, on 
observe principalement la prescription de certains 
rôles à la base de leur plus-value et des appels au 
changement et à l’adéquation à la nouvelle donne 
mondiale.

Cette observation, qui, de prime abord, pourrait 
paraître étrange, peut s’expliquer par deux dyna-
miques.

En premier lieu, il est important de bien comprendre 
la position qu’occupent ces organisations au sein de 
l’architecture de la coopération au développement. 
Malgré son rôle de représentation du secteur, ACO-
DEV se positionne aussi comme un intermédiaire, 
une interface avec la DGD – tendance qui se confirme 
avec les nouvelles règlementations. Son objectif est 
une relation de travail fluide entre l’administration et 
le secteur, ce qui explique en partie l’adoption d’une 
vision assez normative de la légitimité des ONG.

En second lieu, en ce qui concerne le CNCD – et 
sans prendre en compte tout le travail de plaidoyer et 
de contestation au niveau de la cohérence des poli-
tiques pour le développement mais en restant centré 
sur l’image de légitimité des ONG qui transcende du 
document des dernières assises de la coopération – 
celui-ci est moins impliqué dans des questions tech-
niques mais défend un modèle substantif de coopéra-
tion au développement qui ne varie gère des grandes 
idées de l’agenda international véhiculées par la coo-
pération belge au développement.

Tant ACODEV que le CNCD assument un rôle impor-
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tant au niveau de la diffusion et du maintien d’une 
légitimité collective pour le secteur (une légitimité col-
lective par définition de l’ordre de la légitimité morale 
et cognitive). Ce sont des organisations capitales pour 
véhiculer une image professionnelle et consolidée du 
secteur tant vers le grand public – rôle qui incombe 
plutôt au CNCD – que vers l’administration – cas 
d’ACODEV. Portés à se positionner sur des formes 
de légitimité morale (lié tant aux modèles substantifs 
qu’instrumentaux de la coopération) ainsi que cogni-
tive, il est donc assez « normal » qu’ACODEV et le 
CNCD modélisent la légitimité des ONG sans prendre 
en compte le caractère relatif, contradictoire et pluriel 
d’un profil de légitimité concret. A ce sujet, il existe 
une différence assez marquée entre la teneur des 
interventions individuelles reprises dans les notes des 
groupes de travail des assises 2015 – où émergent 
des positions plus spécifiques et différenciées – et la 
note d’intention ou la déclaration finale de ces mêmes 
assises.

A travers les différentes indications et conclusions 
tirées autour de la posture de bailleurs et des ins-
tances représentatives du secteur, il nous semble que 
le facteur déterminant en ce qui concerne le façon-
nage d’un profil de légitimité donné soit la position et 
le rôle de l’acteur en question dans un contexte insti-
tutionnel donné.

2.  Sources de légitimité des Organisations de la 
Société  Civile  belges  :  les  Organisations  de  la 
Société Civile vues par elles-mêmes

2.1  Analyse générale : entre adaptation au cadre secto-
riel et revendication de la pratique

En forme d’introduction, on peut affirmer que la légi-
timité des ONG vue par elles-mêmes englobe plus 
d’aspects liés à la légitimité pragmatique, est plus 
sensible à la pratique concrète de la coopération, 
dépend du rôle de l’organisation et conçoit facilement 
les paradoxes et dilemmes. En peu de mots, la légiti-
mité est une ressource plus tactique, située et concur-
rentielle avec moins de visée normative.

2.1.1 Les résultats de l’enquête

Pour analyser les réponses à l’enquête en ligne, nous 
avons procédé à une lecture documentaire relative à 
chaque OSC ayant répondu pour pouvoir sortir de la 
seule description des résultats et émettre certaines 
hypothèses plus larges.

67  Celles-ci ont répondu sur base volontaire et aucune procédure de rééquilibrage n’a été appliquée pour que l’échantillon soit représentatif 
du secteur dans son ensemble.

Etant donné le faible taux de réponse mais aussi le 
caractère statistiquement non représentatif des OSC 
ayant répondu67, les résultats discutés ici ne donnent 
pas une image adaptée du secteur dans son ensemble 
mais permettent de poser des hypothèses à tester au 
cours d’ateliers ou d’études complémentaires.

Les questions portaient sur : (1) l’importance relative 
de la légitimité de l’organisation et de la légitimité du 
secteur, (2) l’utilité/finalité d’être légitime, (3) les élé-
ments ou sources qui forment la légitimité d’une OSC, 
(4) la fréquence/importance des liens de redevabi-
lité descendante et, (5) l’importance des différentes 
audiences légitimantes.

De l’analyse des réponses, nous pouvons émettre les 
principales hypothèses suivantes :

• L’importance pour ce secteur de posséder une 
bonne image collective et donc une bonne légi-
timité morale et cognitive qui se forge de manière 
collective au niveau du secteur. Les commentaires 
des répondants ont souligné l’importance de la 
légitimité du secteur pour consolider le travail 
d’éducation au développement et de plaidoyer 
ainsi que dans les entretiens. 

• La légitimité du rôle politique de la société civile 
(légitimité plutôt morale voire cognitive), la légiti-
mité due à l’efficacité du travail en partenariat 
(pragmatique et morale), la légitimité liée à la 
reconnaissance par le bailleur (pragmatique et 
morale) et finalement la légitimité accordée par 
la base sociale - sont considérées comme des 
formes de légitimité importantes.

• Pour les OSC, la redevabilité permet d’attester de 
leur légitimité. Parmi les trois liens de redevabilité 
proposés dans les réponses, le faible score de 
la redevabilité envers le bailleur est interpellant. 
La redevabilité envers les bénéficiaires au Sud et 
celle envers la base sociale ont obtenu les scores 
les plus élevés. La redevabilité envers le bailleur 
ne serait-elle pas surtout interprétée comme une 
question davantage technique et gestionnaire, 
liée au financement, et moins comme un élément 
de légitimité ? 

• Le « partenariat Sud » confirme l’importance des 
acteurs du Sud dans le profil de légitimité des 
ONG. Ceci n’est pas étonnant au regard de la 
direction Nord-Sud qui continue à sous-tendre le 
système de coopération au développement.

• Les réponses sur la perception et la pratique de la 
redevabilité descendante confirment le rôle légi-
timant crucial des partenaires Sud et des béné-
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ficiaires/populations cibles, la moindre impor-
tance des acteurs Nord (ici les autres ONG mais 
nous avons vu que le bailleur n’était pas non plus 
une audience légitimante cruciale) et le peu d’at-
tention pour l’inscription de l’action dans le cadre 
des politiques locales au Sud.

• La légitimité pragmatique et morale (bien-fondé 
de la mission, engagement) accordée par les 
instances mais aussi par chaque salarié de 
l’association est centrale. Sans surprise, nous 
trouvons également la base sociale et les bénéfi-
ciaires comme audiences légitimantes fondamen-
tales. Le fait que le bailleur soit mentionné comme 
audience légitimante importante peut paraître 
contradictoire avec la valorisation assez basse de 
la redevabilité envers le bailleur comme source de 
légitimité. Si les ONG reconnaissent l’importance 
d’être reconnues par le bailleur (pour l’accès au 
financement public), elles ne traduisent pas réelle-
ment cette reconnaissance comme une forme de 
légitimité. Notons finalement que contrairement à 
leur base sociale, les OSC ne font pas de l’opinion 
publique une audience légitimante prioritaire.

2.1.2  Différences entre acteurs et différences entre pro-
fils de légitimité

Pour essayer d’aller plus loin dans la réflexion, il est 
possible de comparer les scores de chaque OSC indi-
viduelle avec la moyenne des OSC ayant répondu 
au questionnaire et essayer de dégager des lignes 
interprétatives en prenant en compte la spécificité de 
chaque organisation (taille, type d’intervention, poli-
tique d’intervention, …). Les réflexions que nous pro-
posons se basent donc sur les écarts de scores aux 
différentes questions, sur les documents que nous 
avons analysés pour chaque OSC et sur certains élé-
ments qui ressortent des entretiens.

Les réponses varient en premier lieu selon ce que les 
OSC font. Il existe ainsi des différences marquées 
entre les organisations opérant uniquement (ou prin-
cipalement) au Nord, celles engagées presque exclu-
sivement au Sud et celles intervenant aussi bien au 
Nord qu’au Sud. Cette première observation explique 
la relativité de l’importance accordée à chaque 
audience légitimante dans la construction d’un profil 
de légitimité concret ainsi que le caractère fonction-
nel de celui-ci. Ainsi, les OSC menant des actions 
d’éducation au développement ont une conception 
plus politique de leur légitimité, mettent en avant l’im-
portance de posséder une certaine représentativité 
et soulignent l’importance des partenariats Nord. La 
dimension plus politique ou plus opérationnelle des 
activités menées joue donc un rôle en ce qui concerne 

la conception que les OSC ont de leur profil de légiti-
mité. Les unes mettent en avant des aspects de légiti-
mité morale forts alors que les secondes insistent plus 
fortement sur des aspects de légitimité pragmatique 
notamment à travers l’importance qui est donnée à la 
redevabilité descendante. 

2.1.3  Légitimité sectorielle vs légitimité 
des organisations

Pour terminer l’exploitation des réponses au question-
naire, il est également possible de dégager quelques 
pistes de réflexions autour des réponses ouvertes. 
Celles-ci abordaient la nature de la différence entre 
légitimité sectorielle et légitimité des organisations 
prises indépendamment les unes des autres, la ques-
tion de la représentativité, le défi d’être simultanément 
légitime envers différents publics et finalement les 
activités légitimantes réalisées par les ONG.

Pour commencer il peut être utile de revenir sur la 
différence entre légitimité du secteur et légitimité des 
organisations individuelles. Nous avons déjà remar-
qué que la légitimité du secteur pouvait être rappro-
chée des formes de légitimité morale et normative 
quand la légitimité plus individuelle faisait plus sou-
vent référence à une légitimité pragmatique.

Les réponses au questionnaire montrent notamment 
que la légitimité du secteur est vue comme importante 
pour être reconnu par l’autorité publique, pour dispo-
ser d’une bonne image au niveau international et au 
niveau du grand public, et surtout, pour faire valoir ses 
modèles et modalités d’intervention (faire reconnaître 
« la validité de l’approche de coopération », « donner 
de la crédibilité aux messages d’éducation au déve-
loppement », défendre « la doctrine et les modèles de 
développement » et mettre en avant « le paradigme 
Nord-Sud »).

Pour sa part, la légitimité individuelle de chaque orga-
nisation est liée à l’effectivité de l’action des organi-
sations (être représentatif pour mieux faire passer des 
messages d’éducation au développement ou encore 
réaliser un travail de mobilisation internationale à tra-
vers des partenariats consolidés), à la reconnaissance 
par certains acteurs de la spécificité de l’organisation 
en question et, plus généralement, aux liens avec les 
différents groupes (audiences légitimantes : parte-
naires, bénéficiaires, base sociale, équipes et béné-
voles) qui gravitent autour d’une OSC.

On observe donc une différence d’audiences légi-
timantes entre la légitimité du secteur et la légi-
timité des organisations, entre  les audiences dif-
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fuses – comme la population – devant attribuer de 
la légitimité au secteur et les groupes d’acteurs 
spécifiques ayant des liens effectifs avec les orga-
nisations et qui s’insèrent dans la légitimité des 
organisations. 

Comme nous l’avons vu dans le chapitre théorique, 
la représentativité est souvent considérée comme un 
élément fondamental de la légitimité politico-légale. 
Dans le questionnaire, la position des ONG a varié 
assez fortement face à cette possible source de légi-
timité. Nous proposons ici quelques cas particuliers 
face à cette question de la représentativité.

• Les ONG valorisant fortement la représentativité 

Les ONG qui valorisent fortement la représentativité 
mènent toutes des actions d’éducation au développe-
ment et de plaidoyer et s’impliquent donc fortement 
dans la diffusion d’une légitimité morale spécifique à 
la coopération au développement.

Pour deux d’entre elles, le rôle de représentation 
qu’elles assument et valorisent fortement se traduit 
par la création et l’animation d’une communauté de 
personnes sensibilisées et mobilisées autour d’un 
certain nombre de thèmes défendus par l’organisa-
tion, par une activité de réseautage tant dans le sec-
teur de la coopération que de l’éducation informelle 
et par une politique de bénévolat. Il s’agit donc d’une 
représentativité liée à un groupe spécifique d’ac-
teurs au Nord, qui s’unissent autour de valeurs et de 
conceptions politisées du développement.

Un autre cas de forte valorisation de la représentativité 
comme source de légitimité est le cas d’une « ONG de 
mouvement » qui conçoit la question de la représenta-
tivité dans le cadre d’un réseau bien défini et structuré 
(politico-syndical en l’occurrence). A l’intérieur de ce 
réseau, la représentativité, tant Nord que Sud, s’ac-
quiert par la concertation avec les différents membres 
et leur mobilisation ainsi que par l’institutionnalisation 
du réseau sur des bases démocratiques. Dans ce cas 
particulier, l’appartenance à un réseau et une posture 
fortement politique contribuent à une forte revendica-
tion de légitimité.

• Une représentation du Sud via le partenaire local

Les réponses au questionnaire mettent en évidence 
deux ONG qui interprètent la question de la représen-
tation comme le fait de représenter les bénéficiaires 
(et surtout leurs besoins) à travers des partenaires 
locaux. Ce type de conception de la représentativité 
est lié à la défense d’un modèle de coopération au 

développement ‘demand driven’ répondant à des 
besoins concrets.

• Une représentativité moins valorisée car concur-
rencée par d’autres modèles

D’autres OSC s’attachent moins à la question de la 
représentativité et mettent surtout en avant des élé-
ments concurrents à celle-ci.

Une organisation réalisant de nombreux projets de 
développement technique et de gouvernance au Sud 
refuse ainsi de concevoir qu’ils représentent le Sud, 
que ce soit par les bénéficiaires ou par les partenaires 
locaux. Pour cette organisation, la représentativité se 
limite strictement aux groupes Nord qui soutiennent 
activement l’ONG (membres, donateurs, sympathi-
sants impliqués, …). Parmi ces groupes, une attention 
particulière est attribuée à l’Assemblée Générale et au 
Conseil d’Administration. 

Dans un autre cas, l’idée de ‘représentation du Sud’ 
n’est pas reliée au fait de répondre à des besoins mais 
au fait ‘de porter la voix de’, de diffuser et de sociali-
ser les expériences du Sud. Ainsi, on est représentatif 
non pas parce que l’on fait parvenir une image adé-
quate des besoins des bénéficiaires et partenaires du 
Sud mais bien parce que l’on sert de porte-voix à ces 
acteurs du changement avec qui l’organisation entre-
tient des « collaborations solidaires ». Dans ce cas de 
figure, le respect de l’autonomie du partenaire du Sud 
empêche de valoriser trop fortement la représentati-
vité comme élément central de légitimité.

Finalement, nous avons le cas d’une ONG qui refuse 
de se placer dans le cadre de la représentativité. Pour 
cette organisation son rôle n’est pas de représenter 
qui que ce soit mais bien d’animer et de faciliter des 
processus de développement endogènes.

Comme nous pouvons le voir, la représentativité est 
loin d’être consensuelle. A côté de valorisations fort 
différentes de son importance pour être légitime, ce 
qui frappe est avant tout les idées fort divergentes qui 
gravitent autour de la notion.

• Des audiences légitimantes variées aux effets 
contradictoires.

La manière de faire face à la pluralité des audiences 
légitimantes a également fait l’objet d’une question 
spécifique dans le questionnaire. Ce qui ressort en 
premier lieu est la complexité de devoir faire face à des 
audiences légitimantes variées qui ont des attentes et 
des langages forts différents. De fait, la pluralité des 
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audiences légitimantes induit parfois des contradic-
tions et certainement des éléments de légitimité peu 
en adéquation entre eux. Les contradictions dans les 
attentes, et donc dans ce qui concourent à accor-
der ou non de la légitimité à l’OSC, sont par exemple 
assez manifestes entre les bailleurs, les donateurs pri-
vés, les autorités locales, les bénéficiaires et les parte-
naires locaux. Un des défis consiste à être « vendeur » 
envers les donateurs privés tout en restant légitime 
aux yeux des bailleurs et des partenaires locaux.

La difficulté d’adéquation entre les différents mes-
sages mais aussi entre les relations de légitimité 
envers différentes audiences légitimantes relève aussi 
bien de la nature de l’action menée, du discours poli-
tique porté, du langage utilisé, des cadres d’action ou 
de critères techniques, ce qui demande un investis-
sement important de la part des OSC pour les maîtri-
ser et les hiérarchiser dans sa propre stratégie. Pour 
certaines, la réflexion sur la gestion de ces demandes 
divergentes déborde le cadre de la constatation pour 
aboutir à une remise en question des demandes de la 
part des bailleurs et du grand public considérant que 
celles-ci ont pour effet de diminuer l’énergie et l’atten-
tion qui peuvent être dédiées à l’audience légitimante 
considérée comme primordiale : les bénéficiaires et 
les partenaires locaux. Finalement, un répondant a 
relevé que l’appui de et la redevabilité envers le bail-
leur pouvaient à certains moments compliquer la rela-
tion avec les partenaires locaux car elle crée poten-
tiellement un climat de méfiance.

• Les activités « légitimatrices »

Enfin, nous nous sommes penchés sur les activités 
« légitimatrices » des ONG, c’est-à-dire les activités 
que les OSC ont mentionnées comme participant 
directement au fait d’être reconnue comme légitime. 
Sans surprise l’élément qui ressort en premier lieu 
est l’atteinte de résultats dans ce qui est le cœur de 
métier de l’organisation en question (plaidoyer, ren-
forcement de capacités, projets et programmes). Une 
grande majorité des OSC mentionne également la 
nécessaire communication de ces résultats envers 
la base sociale et le bailleur. Un plus petit nombre 
évoque ensuite un réel travail de renforcement et de 
maintien d’une base sociale active et mobilisée ainsi 
qu’un travail de réseautage. Remarquons finalement 
que certains répondants ont également mis en avant 
des actions de porte-voix et de diffusion de témoi-
gnages comme action concrète qui permet de faire 
vivre le modèle de solidarité internationale et donc de 
se garantir un certain degré de légitimité (morale).

2.2  Des profils de légitimité revendicatifs 
pragmatiques et normatifs

Dans ce qui suit nous proposons une forme de modé-
lisation de profils de légitimité dessinés par les dif-
férents interlocuteurs dans les entretiens menés. Ce 
travail de synthèse se structure autour des audiences 
légitimantes et des différentes formes de légitimités 
mentionnées par les interviewés.

Nous présentons ici la modélisation du profil de légi-
timité provenant de cinq entretiens réalisés avec des 
responsables associatifs dont deux personnes occu-
pant des positions spécifiques dans l’économie poli-
tique de la coopération au développement (au sein de 
la fédération et dans un rôle annexe au bailleur). Ces 
modélisations ne représentent pas tous les cas de 
figures possibles quant aux profils de légitimité des 
ONG – ce qui serait impossible vu l’échantillon rela-
tivement faible finalement obtenu mais également le 
caractère subjectif de tout profil de légitimité – mais 
correspondent à une première tentative d’analyse 
systématique de la question de la légitimité des ONG 
à travers le modèle théorique que nous avons déve-
loppé au chapitre précédent.

Légende des schémas
 

Légitimité pragmatique :
influence ou échange

Bénéficiaires

Bailleur public

Base sociale du réseau
auquel l’ONG appartient

Pairs

Partenaire Sud ONG

OSC

Audience légitimante dominante

Audience légitimante secondaire

lien et nature de la légitimité

• Légitimité pragmatique accor-
dée par le partenaire Sud du fait 
de l’influence  exercée sur les 
audiences légitimantes Nord 
(bailleur, base sociale et pairs) 
via l’ONG ainsi que de 
l’influence sur sa propre action 
de plaidoyer Sud

• En échange, l’ONG peut avoir un 
impact sur les bénéficiaires via 
le partenaire Sud 

Profil 1

2.2.1  Appuyer/renforcer le partenaire Sud en étant 
un acteur de la coopération reconnu et engagé : 
la légitimité comme équilibre de plusieurs 
redevabilités

Il s’agit ici du cas d’une ONG inscrite dans un réseau 
fortement politisé, n’ayant pas de base sociale directe. 
Cette ONG historique a vu son action fortement évo-
luer, d’une action d’Education au Développement au 
Nord associée à une action directe au Sud vers une 
fonction de plaidoyer au Nord et d’appui / facilitateur 
auprès de partenaires Sud pouvant avoir un rôle de 



37 

levier au niveau local et partageant une proximité poli-
tique sur la vision du changement social.
 
L’audience légitimante principale est le partenaire 
Sud. Sa légitimité auprès de cette audience légiti-
mante s’appuie sur l’influence exercée auprès des 
audiences légitimantes Nord. L’historicité et l’exper-
tise acquise facilitent la reconnaissance par les pairs 
et la base sociale de l’organisation. L’audience légiti-
mante « bailleur de fonds / partenaire institutionnel » 
est considérée au même titre que les autres audiences 
légitimante Nord, en cela qu’elle est une condition de 
l’action au Sud et de la reconnaissance par le parte-
naire Sud (et par voie de conséquence, d’impact sur 
les bénéficiaires finaux). A cet équilibre de redevabili-
tés s’ajoute une conception relativement politique du 
« faire du développement » (traduite dans l’action de 
plaidoyer) ainsi qu’une sensibilité forte pour l’autono-
mie et la voix des partenaires Sud considérés comme 
acteurs de changement (souhait clairement revendi-
qué de ne pas se substituer, de co-construire, etc.). 
L’appartenance à un réseau international lui-même 
politisé complète ce profil.

2.2.2 Apporter une réponse aux besoins des populations 
Sud en étant un acteur de coopération établi au Nord

Bien qu’articulé en audiences et aspects légitimants 
Nord-Sud, ce deuxième modèle de légitimité se 
centre plus fortement sur le faire, sur les résultats, et 
sur les caractéristiques propres de l’organisation qui 
permettent d’atteindre ceux-ci.

Bien que nous retrouvions ici trois audiences légiti-
mantes principales – les populations et communau-
tés locales, la base sociale et le bailleur de fonds 
– auxquels viennent s’ajouter progressivement les 
partenaires locaux et les autorités locales suite à des 
évolutions contextuelles, de nombreux éléments de 
légitimité morale sont également présents. La flèche 
au centre du schéma indique d’ailleurs que le lien de 
légitimité pragmatique envers les populations et com-
munautés du Sud est également mis en avant comme 
étant un élément de légitimité morale fort pour se pré-
senter comme un acteur pertinent et efficace face aux 
audiences Nord de l’organisation. L’importance des 
différents éléments de légitimité morale sont en adé-
quation avec la volonté de l’organisation d’être exem-

plaire et de fédérer une base 
sociale compacte autour 
d’une identité forte.

L’insertion progressive des 
partenaires Sud et des autori-
tés locales comme audiences 
légitimantes (également inter-
prété de manière fonctionnelle 
comme moyen d’augmen-
ter la qualité des interven-
tions auprès des populations 
locales) ainsi qu’une impli-
cation progressivement plus 
forte dans des actions de plai-
doyer (et en général une plus 
forte politisation de l’organi-
sation) semblent indiquer une 
conception dynamique de la 
légitimité qui doit s’adapter à 

des évolutions du contexte de 
légitimation (dans le cas présent en ce qui concerne 
les grand modèles cognitifs et des nouveaux acteurs 
incontournables).

Légitimité pragmatique :
influence ou échange

Bénéficiaires

Bailleur public

Base sociale du réseau
auquel l’ONG appartient

Pairs

Partenaire Sud ONG

OSC

Audience légitimante dominante

Audience légitimante secondaire

lien et nature de la légitimité

• Légitimité pragmatique accor-
dée par le partenaire Sud du fait 
de l’influence  exercée sur les 
audiences légitimantes Nord 
(bailleur, base sociale et pairs) 
via l’ONG ainsi que de 
l’influence sur sa propre action 
de plaidoyer Sud

• En échange, l’ONG peut avoir un 
impact sur les bénéficiaires via 
le partenaire Sud 

Profil 1



38 

2.2.3 Agir efficacement et s’adapter aux évolutions

Le modèle suivant est celui d’une organisation prin-
cipalement engagée dans l’aide humanitaire et d’ur-
gence et qui fait partie d’un large réseau international 
avec de nombreuses ramifications territoriales. Dans 
le cadre de ce réseau, celle-ci assume un rôle plutôt 
apolitique d’aide quand d’autres organisations sœurs 
s’impliquent plus dans des actions de plaidoyer et de 
sensibilisation.

Le modèle se centre très fortement sur le faire et les 
résultats, une légitimité morale « conséquentielle » 
qui s’appuie sur des éléments mis en avant comme 
plus-value spécifiques de l’organisation. Notons que 
les autres audiences légitimantes sont en grande par-
tie absentes.

L’absence d’audiences légitimantes, excepté la base 
sociale qui est actuellement l’objet d’une attention 
renouvelée et qui démontre que la légitimité pour l’or-
ganisation en question est quelque chose de dyna-
mique, peut s’expliquer selon nous par le caractère 
« évident » des besoins auxquels répond l’aide huma-
nitaire et d’urgence. Il est également frappant que la 

déclinaison de la légitimité de 
cette organisation en termes 
de plus-value dans la pour-
suite de résultats tangibles 
se démarque explicitement 
des requis et demandes 
du bailleur alors même que 
le discours dominant de 
celui-ci est également celui 
de la plus-value. On observe 
de fait un antagonisme entre 
l’organisation et le bailleur 
sur la nature même de la 
prétendue plus-value. L’or-
ganisation estime pour sa 
part que le bailleur ne facilite 
pas l’atteinte des résultats 
car il impose de nombreuses 
entraves administratives et 

de contrôle qui éloignent le centre de gravité de la 
qualité des interventions. 

2.2.4  Entre prise en compte de l’environnement légi-
timant dominant et mise en avant d’un modèle 
propre

Le quatrième modèle présente en son sein une ten-
sion intrinsèque entre la reconnaissance des princi-
pales audiences légitimantes de l’organisation et la 
mise en avant d’un modèle de développement – par-
ticiper à un « mouvement de solidarité » – propre qui 
peut entrer en collision avec les attentes de certaines 
audiences dont le bailleur de fonds.

Dans le présent cas de figure, se dessine une sorte 
de compromis entre les contraintes liées à l’institu-
tionnalisation du secteur, et donc l’environnement 
légitimant, et la volonté de mise en avant d’un modèle 

idéal propre et basé sur le 
paradigme de la solidarité 
internationale. Il s’agit dans 
ce modèle d’être un acteur de 
la société civile (on retrouve 
ici des éléments typiques de 
la légitimité morale liés à la 
nature des acteurs), d’être un 
acteur de changement social 
– un acteur qui agit selon une 

logique bien spécifique et qui possède certains élé-
ments de légitimité morale liés aux techniques et pro-
cédures – et ensuite de maintenir des liens de légiti-
mité pragmatique avec trois grandes audiences : les 
bénéficiaires et groupes locaux (source première de 
légitimité), le bailleur et le grand public.

Légitimité pragmatique
d’échange

Partenaires Sud

Autorités locales

Base sociale

BailleurPopulation et
communautés

du Sud

ONG

Légitimité morale :
évaluation, techniques

et procédures

Légitimité morale :
évaluation des résultats in situ

Légitimité morale :
évaluation des résultats

Profil 2

Légitimité morale
« conséquentielle »

Base sociale ONG
d’urgence

“Evidence” des besoins 
d’aide humanitaire qui 

conduit la base sociale à 
octroyer une légitimité morale

Profil 3
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Le fait d’inclure les tensions, les compromis et les 
éléments perturbateurs au sein du modèle de légi-
timité dessiné permet de concevoir le processus de 

légitimité comme une négociation permanente entre 
idéalité et environnements légitimants plus ou moins 
contraignants. Dans le discours de notre interlocu-
teur, l’idée de ruse ou de contournement est d’ailleurs 
bien présente.

Une spécificité de ce modèle centré sur le paradigme 
de solidarité internationale est l’insistance sur la dif-
férence entre représentativité d’une base sociale et 
fonction de porte-voix tant du Nord que du Sud. Il 
s’agit d’un élargissement important de la notion de 
représentativité.

2.2.5  Une légitimité militante préexistante : institutionna-
lisation d’un modèle de légitimité alternatif

Proche du modèle précédent, le profil de légitimité 
militant – qui est d’ailleurs la position d’un acteur 
de la coopération belge un peu spécifique car issu 
d’un des courants historiques de la société civile – se 
caractérise par le haut degré d’institutionnalisation et 
de formalisation du modèle de légitimité alternatif mis 
en avant.

L’aspect déterminant du modèle est les changements 
sociaux induits. 

Si dans l’exemple 
précédent les exi-
gences de l’envi-
ronnement légi-
timant dominant 
étaient considé-
rées comme des 
éléments avec 
lesquels jongler 
afin de trouver un 
équilibre satisfai-
sant pour l’organi-
sation, dans le cas 
présent celles-ci 
sont conçues 

comme des obsta-
cles ayant néanmoins provoqué dans certains cas 
des évolutions positives. Contrairement au cas pré-
cédent, il ne s’agit pas d’un modèle hybride mais bien 
d’un modèle propre qui s’adapte sur les marges.

Modèle fortement centré sur une légitimité morale 
(manière de faire, structure du réseau, idées et argu-
mentaires développés) qui s’inscrit dans le temps 
long, il laisse relativement peu de place à des liens de 
légitimité pragmatique qui sortiraient du cadre moral/
cognitif qui englobe l’organisation et ses partenaires. 
Paradoxalement, notre interlocuteur remarque que le 
cadre du bailleur de fonds avec lequel il a fallu pro-
gressivement trouver un modus operandi – et qui est 
critiqué pour être excessivement gestionnaire et peu 
adapté à la particularité du travail comme vecteur/
catalyseur de changement social – a favorisé une 
conception renouvelée du partenaire qui a progres-
sivement été considéré comme une audience légi-
timante importante et relativement autonome. Ici, le 
cadre normatif du bailleur a introduit, dans un profil 
de légitimité très centré sur la légitimité morale, une 
plus grande sensibilité envers l’audience légitimante 
des partenaires. 

Légitimité pragmatique
influence ou échange

Bailleur public

Porte-parole
formel ou  informel

Grand public

Base sociale

Bénéficiares
et groupes locaux

ONG de
changement

social

Relais de groupes Nord

Légitimité morale :
représentativité de

l’ONG en tant qu’acteur
de la société civile

Profil 4

• Légitimité pragmatique accor-
dée par les bailleurs de fonds 
pourtant perçus comme des 
acteurs contre-productifs du 
modèle défendu

• Légitimité pragmatique accor-
dée par le grand public pour-
tant perçu comme contre-pro-
ductif en terme d’image

• Légitimité morale accordée par 
la base sociale reconnaissant la 
représentativité

Légitimité morale
liée à la défense d’un modèle

de développement propre

Base sociale

Partenaires et
réseaux internationaux

ONG
Acteur de 
changement

militant

Légitimité morale accordée 
par le haut degré d’organisa-
tion et d’institutionnalisation, 
de savoir-faire et de force de 
l’argumentaire.

Soit une légitimité accordée 
par la reconnaissance d’un 
modèle propre.

Profil 5
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Les différents modèles discutés précédemment s’inscrivent 
soit dans des visions plus morales et donc plus normatives 
de la légitimité des ONG, soit dans des conceptions mettant 
en avant certaines audiences légitimantes. Certaines modé-
lisations soulignent l’aspect évolutif des profils de légitimité 
quand d’autres intègrent l’aspect disputé et controversé 
du processus de légitimation et donc les arbitrages qui s’y 
opèrent. Au niveau des audiences légitimantes on perçoit 
que la base sociale ainsi que les bénéficiaires et partenaires 
Sud dominent alors que le bailleur est souvent déconsidéré 
comme audience légitimante en tant que telle ; un résultat 
cohérent avec les résultats du questionnaire en ligne.

Il n’y a finalement pas seulement des profils de légi-
timité très variés mais également d’innombrables 
manières de les aborder.

2.3  Une vision synthétique des profils de légitimité des 
Organisations Non Gouvernementales

Deux difficultés se présentent à nous lorsque nous 
tentons de dresser une synthèse des profils de légi-
timité des ONG : la forte variabilité et subjectivité de 
ceux-ci et la nature disparate des éléments empi-
riques sur lesquels se base notre réflexion. De ce 
fait, il convient de considérer les éléments développés 
comme des pistes pour des réflexions ultérieures, que 
ce soit à travers des études plus circonscrites à des 
points particuliers ou à travers des activités de dis-
cussion collective.

La conception de sa légitimité de la part d’une ONG 
s’éloigne en général d’une vision purement normative 
pour prendre en compte la position qu’elle occupe en 
tant que lieu de rencontre de différentes audiences et 
parties-prenantes. L’appartenance à un réseau repré-
sente ainsi une caractéristique importante en termes 
de conception de leur légitimité pour les organisations 
qui partagent cette situation particulière.

Le fait de penser généralement sa légitimité à par-
tir de sa situation concrète, et parfois produisant un 
discours sur la légitimité de manière adaptée à la 
configuration de l’organisation68 (mettre en avant ses 
points forts et taire les autres, ce qui vu de l’extérieur 
peut sembler être une vision partielle selon les intérêts 
des organisations) implique des conceptions où les 
tensions et contradictions sont clairement identifiées. 
La possible tension entre la détermination politique et 

68  Avec, comme nous l’avons remarqué lors de la discussion en détail des résultats, des différences significatives entre ONG volet Nord, 
ONG volet Sud et ONG présentes tant au Nord qu’au Sud, des organisations politisées qui s’impliquent dans le plaidoyer et l’éducation 
au développement et celles mettant plutôt en avant des formes de légitimité pragmatique quand elles s’auto-identifient comme des 
prestataires de services pour les acteurs Sud.

réglementaire de la coopération au développement, 
et les implications de partenariats négociés sont ainsi 
clairement identifiés. Il en va de même pour la diffi-
culté d’être simultanément légitime envers le grand 
public et envers les partenaires Sud ou, dans certains 
cas, envers le bailleur.

Au niveau de la reconnaissance de la DGD comme 
audience légitimante, on observe des postures diver-
sifiées. Le degré d’autonomie financière, la plus ou 
moins grande valorisation de modèle de plus-value 
portée par celle-ci, la présence ou non d’un modèle 
de légitimité morale propre (voire parfois alternatif) 
sont autant de facteurs qui favorisent ou non la prise 
en considération du bailleur dans le processus de 
légitimation d’une ONG. Un argument assez récur-
rent au niveau de la perception du cadre réglemen-
taire du bailleur est que celui-ci est peu adapté pour 
jauger la validité des actions de coopération et donc 
la légitimité (morale) liée aux résultats des ONG. De 
nombreuses ONG mettent ainsi en doute la concep-
tion gestionnaire qui ressort du processus d’agrément 
ainsi qu’une approche orientée résultats qui peine à 
s’approcher du changement social et des résultats 
considérés comme réellement importants et légitima-
teur des ONG. 

En conclusion, nous rappelons la distinction à faire entre la 
légitimité attribuée au secteur (légitimité morale en termes de 
modèles, reconnaissance de la part du bailleur et du grand 
public) et la légitimité des organisations en tant que telles 
(rapports aux audiences légitimantes proches, reconnais-
sance d’une plus-value spécifique). Nous soulignons l’im-
portance de la redevabilité Sud comme source de légitimité 
(tant pragmatique, envers les bénéficiaires et les partenaires 
locaux, que morale, comme défense d’un modèle de déve-
loppement propre aux ONG), ce qui s’est amplement vérifié 
à travers les différents entretiens menés. Nous notons que 
la représentativité est abordée de manière fort différente 
par les organisations. Elle est importante pour les organisa-
tions de plaidoyer ou celles qui peuvent mettre en avant un 
ancrage social structuré mais aussi complètement contestée 
comme élément de légitimité par d’autres organisations qui 
inscrivent leur action dans un tout autre cadre conceptuel. 
Un dernier élément que nous désirons mettre ici en avant est 
l’importance en termes de légitimité de la dynamique asso-
ciative interne, et donc l’importance d’être légitime envers 
les instances et les équipes permanentes.
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Finalement, les modélisations des profils de légitimité 
des ONG pour lesquelles il a été possible de réaliser 
un entretien semi-directif sont autant d’exercices de 
systématisation de conceptions particulières de pro-
fils de légitimité. 

Dans une dernière partie, nous proposons d’élargir et 
de comparer avec les organisations non agréées.

2.4  Les frottements entre les Organisations Non Gouver-
nementales et les Initiatives Populaires de Solidarité 
Internationale

Pour illustrer les caractères pluriel, relatif, dynamique 
et contradictoire de la légitimité, et l’articulation entre 
légitimité pragmatique et légitimité morale69, il nous 
est apparu intéressant de s’arrêter plus longuement 
sur les rapports entre ONG, IPSI et OSIM et sur les 
profils de légitimité propres aux IPSI et OSIM.

2.4.1  Un contexte belge qui cristallise une cassure 
entre organisations : des acteurs à la fois 
dedans et dehors

Une image fréquente auprès des différents interlo-
cuteurs est celle d’un continuum entre IPSI/OSIM et 
ONG et d’une ligne d’évolution qui conçoit que les 
IPSI se situeraient au stade initial/embryonnaire des 
ONG alors que ces dernières auraient évolué vers 
des formes plus élaborées tant en ce qui concerne 
leurs priorités que leurs modalités d’action. Si cette 
conception évolutionniste70 permet de souligner les 
points communs entre ONG et IPSI et d’ainsi dédra-
matiser les différences entre ces deux types d’ac-
teur, elle pose toutefois un axe normatif de ce qui 
est souhaitable (l’évolution vers la professionnali-
sation et l’institutionnalisation) et ne permet pas de 
saisir les spécificités des IPSI. Les IPSI sont en effet 
jugées dans cette interprétation particulière selon un 
cadre dressé par les ONG agréées et non vis-à-vis 
de modèles qu’elles mettraient elles-mêmes en place.

Dans cette conception, les OSIM présentent la particu-
larité d’être investies par le pouvoir politique (et donc 

69 La légitimité cognitive nous apparaît plus difficile à appréhender.
70 Qui rappelons-le est également à la base de la justification idéologique du colonialisme et des théories de la modernisation.
71   Pour ne citer que deux dates importantes au niveau belge évoquons le débat sur le thème “Migrants et développement : force d’avenir”  

organisé par Jean Cornil au Sénat en 2004 ou encore le Forum mondial “Migrations et développement”, organisé en 2007 par la Belgique 
sous l’égide des Nations Unies. Pour un aperçu plus complet consulter le « guide pratique du co-développement » (CNCD, 2011).

72 Certaines interlocutrices parlent ainsi de crise de confiance, d’incompréhension et de paternalisme de la part des ONG.
73 Appelées organisations du quatrième pilier (4de pijlers).
74  Au niveau des OSIM, il faut néanmoins préciser que deux d’entre elles bénéficient d’une reconnaissance spécifique de la DGD et donc 

d’une ligne de financement propre qui les place au même titre que les ONG sous la coupe de requis et d’impératifs plus forts que les 
acteurs non reconnus. Si l’idée de la DGD était de ne pas baisser les standards de qualité pour les OSIM, celles-ci devant pouvoir prou-
ver leur plus-value et donc de fortes capacités professionnelles et gestionnaires, le résultat a été très mitigé au vu du nombre d’OSIM 
reconnues et à l’abandon en cours de cette ligne de financement spécifique.

les bailleurs). L’agenda de co-développement et l’axe 
migration-développement sont en effet l’objet d’une 
attention politique particulière71 et articulent différentes 
problématiques sociales comme la gestion des flux 
migratoires, le développement local, l’intégration des 
migrants au Nord et l’éducation au développement.

S’il y a un imaginaire de continuité entre les acteurs 
individuels, il y a surtout une réalité de cassure au 
niveau plus général du secteur. Les IPSI et OSIM font 
en effet partie de ces OSC belges francophones impli-
quées dans la coopération-développement ne béné-
ficiant pas de la reconnaissance de la DGD et donc 
d’un financement public au niveau de l’Etat fédéral. 
Cette cassure72 – que l’on peut qualifier de culturelle 
car les ONG et la DGD forment une communauté 
épistémique de laquelle sont exclues les IPSI – est 
réellement forte en Belgique francophone. Contraire-
ment au cas de la Flandre où 11.11.11. rassemble et 
structure en son sein les IPSI flamandes73, en Wallonie 
et à Bruxelles celles-ci ne sont pas structurellement 
liées au secteur ONG via une plate-forme représen-
tative. La cassure est d’autant plus forte que comme 
nous l’avons souligné précédemment, le processus 
d’agrément / accréditation de nouvelles ONG est un 
processus qui n’est pas ouvert en permanence mais 
de manière cyclique à chaque fin de programmation.

Ainsi, les IPSI, et une bonne partie des OSIM, ne sont 
pas soumises aux mêmes contraintes règlementaires 
et/ou d’agenda que les ONG reconnues74.

Qu’est-ce que le fait de ne pas être soumis aux 
mêmes contraintes réglementaires modifie dans les 
profils de légitimité ? Qu’est-ce qui caractérisent une 
IPSI et une OSIM par rapport à une ONG ?

2.4.2  Des profils où la légitimité pragmatique est 
prépondérante et est centrée sur les bénéficiaires

Les IPSI et OSIM ont des profils de légitimité générale-
ment plus pragmatiques que ceux des ONG agréées, 
profils centrés sur les bénéficiaires, parfois les parte-
naires, et les donateurs privés.
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Les IPSI et les OSIM étant moins assimilées à un 
secteur professionnel compact où l’image collective 
joue un rôle fondamental, la revendication et la dif-
fusion d’une légitimité morale en termes de modèle 
propre de coopération n’est pas très souvent une 
priorité pour ces organisations75.  

Cette moindre attention pour le développement de 
formes de légitimité morale n’empêche pas ces orga-
nisations de développer des arguments en opposition 
aux critiques dont elles font l’objet (notamment de la 
part des ONG reconnues) et d’être obligées de se plier 
au cadre réglementaire lié aux financements qu’elles 
sollicitent. Cependant, les bailleurs institutionnels et 
le grand public en général seront des audiences légi-
timantes de moindre importance pour les IPSI/OSIM.  
Les IPSI et OSIM sont par contre plus souvent impli-
quées dans des relations avec les autorités locales au 
Nord qui financent certains projets et semblent inté-
ressées à appuyer des initiatives qui ont souvent des 
racines très localisées (réseau professionnel localisé, 
paroisse, …). Elles accorderont donc une plus grande 
importance à la légitimité accordée par ces parte-
naires locaux.

Notons que si le fait de ne pas devoir passer par 
l’agrément les libère d’une certaine pression quant à 
une légitimation normative d’importance dans le sec-
teur belge francophone, elles peuvent pâtir de cette 
« place subalterne » auprès de leurs audiences légi-
timantes d’importance que sont les partenaires Sud. 
Ces derniers peuvent vouloir privilégier un partenaire 
Nord ayant accès à des fonds publics conséquents.

2.4.3  Les profils de légitimité des Initiatives Populaires 
de Solidarité Internationale / Organisations de 
Solidarité Internationale issues des Migrations : 
des postures d’acteur souvent en opposition avec 
les ONG

N’étant pas soumises au même cadre réglementaire, 
les IPSI/OSIM ont développé des discours légitimant 
souvent construits en contraste voire en opposition 
aux discours des ONG, des discours moins axés sur 
le respect de procédures que sur leur proximité avec 
les bénéficiaires et partenaires Sud, proximité y com-
pris financière par moindre ponction des fonds pour 
leur propre fonctionnement. Pour leur part, les ONG 
se distancient de ce qu’elles considèrent trop souvent 
comme des amateurs de la coopération, des acteurs 
arrêtés dans une conception dépassée, paternaliste 
et condescendante de la coopération, en mettant en 
avant leur professionnalisme reconnu par leur agré-
ment.

75  Des exceptions existent bien entendu au niveau de certains acteurs individuels mais aussi au niveau d’une structure telle que la FASI, la 
Fédération des Associations de Solidarité Internationale.

Comme nous l’avons vu plus haut, cette opposition 
illustre la lutte hégémonique dont fait l’objet la légiti-
mité. Au regard d’environnements et d’audiences légi-
timants propres aux unes et autres, la relation entre les 
ONG et les IPSI/OSIM pourrait sans doute s’accom-
moder de positionnements différents, sauf à ignorer 
la problématique commune de l’accès aux fonds. Par 
retournement, les IPSI opposeront leur « efficience » à 
« l’efficacité » revendiquée des ONG.

Ainsi, loin de refuser tout type de réflexion sur leur 
‘modèle’ de coopération, les IPSI mettent en avant un 
modèle économique plus sobre avec moins de pré-
lèvements et donc un taux de transfert vers le Sud 
plus élevé, une proximité des terrains d’intervention 
(permettant une bonne connaissance des demandes), 
un engagement personnel fort qui est outil de déve-
loppement.

Quant aux OSIM, elles mettront en avant le lien com-
munautaire et familial puissant qui relie les personnes 
au Nord qui s’engagent dans le co-développement 
avec leur pays d’origine, le sentiment de redevabi-
lité envers les proches et les concitoyens dans les 
pays d’origine, la volonté d’assumer un rôle politique 
et social dans les pays d’origine, l’affirmation d’une 
citoyenneté active au Nord comme au Sud, voire les 
effets positifs en termes d’insertion socio-profession-
nelle pour les personnes qui s’impliquent.

Comme la relation ONG-IPSI, la relation ONG-OSIM 
n’est pas simple. Elle oppose des postures difficile-
ment conciliables en ce qui concerne les différences 
culturelles, l’utilisation d’un cadre de référence univer-
saliste par les OSIM ou la tendance de certaines ONG 
à utiliser un cadre d’interprétation culturaliste quand 
on se penche sur l’Autre, le Sud.

Des organisations, notamment des femmes congo-
laises qui disaient que ça devient quelque chose pour 

les organisations internationales d’avoir accès aux 
fonds, les violences faites aux femmes deviennent 
monnaie d’échange et des trucs comme ça…. les 

OSIM qui disaient que les ONG utilisent les violences 
faites aux femmes pour avoir accès aux fonds, c’était 

aussi insupportable.
[…]

il faut déjà déconstruire ces idées de certains qui 
disent que la violence sexuelle est culturelle, ce qui 
est insupportable pour les OSIM (extrait d’entretien).

A contrario, l’ancrage social des migrants peut ne 
pas toujours se vérifier ou alors il peut favoriser une 
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certaine partialité des interventions, le co-développe-
ment ne peut s’appliquer dans tous les contextes et, 
de par leur constitution socio-culturelle, les OSIM ne 
représentent pas les couches sociales et les régions 
les plus défavorisés de leur pays d’origine.

Dans ce contexte, si certains estiment que les élé-
ments de légitimité morale (technicisation, intermé-
diation partenariale plutôt qu’action directe…) utili-
sés par les ONG pour se démarquer des IPSI/OSIM 
doivent pouvoir être généralisés à ces acteurs non 
agréés par la DGD, d’autres se positionnent pour la 
reconnaissance de modèles de légitimité différenciés. 
La reconnaissance des différences entre acteurs et 
de critères de valorisation propres n’empêchant d’ail-
leurs pas d’essayer de faire évoluer les IPSI vers des 
formes d’intervention qui prennent en compte la dura-
bilité et l’appropriation.76

2.4.4  Des Initiatives Populaires de Solidarité Interna-
tionale à la recherche d’une reconnaissance des 
bailleurs vs. des Organisations Non Gouvernemen-
tales à la recherche de la reconnaissance de leurs 
instances, équipes et base sociale

Les analyses présentées ci-après sont basées sur les 
enseignements issus des entretiens et du question-
naire en ligne. Pour mémoire, au regard du peu de 
retours sur le questionnaire en ligne, et compte-tenu 
que ce sont essentiellement des IPSI relativement 
structurées qui ont répondu, nous nous limitons à un 
exercice de mise en pratique des notions préalable-
ment explicitées, exercice qui ne saurait prétendre à 
l’exhaustivité ni à la représentativité.

En premier lieu, les IPSI attachent davantage d’im-
portance à la reconnaissance de l’organisation indi-
viduelle, notamment de la part du bailleur, considérant 
qu’elles ne sont pas institutionnalisées et organisées 
collectivement comme le sont les ONG agréées.

Pour les ONG agréées, le caractère presque acquis de 
l’appui du bailleur, garant d’un financement pendant 
la période de reconnaissance, l’effort de recherche de 
légitimation peut se diriger vers d’autres audiences 
légitimantes (notamment leurs instances, les équipes 
salariées, la base sociale et les partenaires Nord)77. 
Dans le cas des IPSI, les financements sont objets 
d’un effort constant et ne sont pas acquis de par une 
reconnaissance du principal bailleur qu’est la DGD. La 
redevabilité envers les bailleurs occasionnels prend 
ainsi une toute autre dimension.

76 Dirk Barrez - n’GO, numéro 28
77  L’analyse des réponses au questionnaire montre des différences relativement marquées : les ONG placent en tête la reconnaissance par 

les instances de l’organisation, l’équipe de permanents et la base sociale avec respectivement 1,9, 1,09 et 0,81 points de plus accordés 
en moyenne à ces audiences légitimantes par rapport aux IPSI.

Logiquement, les IPSI valorisent davantage le respect 
des lois et des cadres normatifs. Parce qu’elles ne 
bénéficient pas du « label » DGD comme faire valoir 
auprès de leurs partenaires Sud et devant par ailleurs 
trouver d’autres sources de financement, elles seront 
donc davantage enclines à démontrer ce respect des 
lois et des normes pour « exister ». Leur fragilité en fait 
une question d’autant plus cruciale.

Ainsi, là où les ONG agréées feront valoir leur pro-
fessionnalisme, leur expertise et leur compétence – 
validés par l’agrément accordé par le bailleur DGD et 
arguments qu’elles opposent volontiers aux IPSI – les 
IPSI chercheront à se faire reconnaître pour le respect 
des normes et des lois en accordant paradoxalement 
plus d’importance aux Etats et aux bailleurs que les 
ONG agréées.

Pour autant, quand on questionne les IPSI sur la ges-
tion des différentes audiences légitimantes, le modèle 
de légitimité du bailleur est fréquemment critiqué car 
créant des situations très difficiles à gérer et travail-
lant souvent directement contre le ‘faire le dévelop-
pement’. Les contraintes des bailleurs publics empê-
cheraient ainsi, selon elles, de vivre des relations 
partenariales authentiques, ou éloigneraient l’atten-
tion des organisations de ce qui importe vraiment. Si 
certaines organisations s’opposent plus frontalement 
à tout cadre normatif du développement et mettent en 
avant des modèles propres, d’autres IPSI soulignent 
que le cadre actuel est discriminant envers eux et 
implique des effets pervers.

Les IPSI ayant une organisation souffrant peu de 
l’opposition bénévolat-professionnel, l’enjeu de la 
dynamique associative interne ne revêt pas la même 
importance que pour des ONG dont le degré d’institu-
tionnalisation fait de la cohérence interne et de la gou-
vernance associative des enjeux de premier ordre. De 
même que l’enjeu du maintien de l’emploi ne passera 
pas devant l’enjeu de la poursuite du projet associatif. 
Enfin, pour les IPSI, la base sociale se confond par-
fois avec l’organisation en tant que telle (peu de dona-
teurs, proximité avec les figures les plus actives de 
l’organisation) et nécessite sans doute moins que les 
ONG la démonstration d’une plus-value à leur endroit.

Remarquons que, dans l’analyse des questionnaires, 
la conception de ce que sont les activités légiti-
mantes des IPSI varie fortement d’un cas à l’autre. 
Les réponses se déclinent en : 1. Les actions de déve-
loppement utilisant des méthodologies participatives 
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propres ; 2. la publicisation des actions ; 3. les efforts 
d’institutionnalisation/reconnaissance de la part de la 
DGD et de mise en avant d’un modèle propre par le 
plaidoyer ; 4. le travail auprès des autorités locales 
au Sud et 5. un travail sur la structure du réseau, la 
réalisation de campagnes médiatiques et la recherche 
de fonds.

De la comparaison des profils de légitimité des ONG 
et IPSI, on peut ressortir les points principaux sui-
vants : la question de la reconnaissance publique est 
cruciale dans la conception de la légitimité de la part 
des IPSI – la légitimité se rapporte souvent à la ques-
tion de la reconnaissance –, le lien avec les pairs et le 
secteur n’est pas fondamental par rapport aux liens 
avec les bénéficiaires et les bailleurs, l’expertise et la 
professionnalisation ne sont pas considérées comme 
cruciaux ou sont en tout cas généralement moins mis 
en avant de la part des IPSI/OSIM.

2.4.5  Exemples de profils de légitimité des Initiatives 
Populaires de Solidarité Internationale / Organisa-
tions de Solidarité Internationale Issue des Migra-
tions 

Ci-après sont décrits et pour certains schématisés 
des profils de légitimité spécifiques aux IPSI/OSIM  
(pour la lecture des schémas, se reporter à la légende 
ci-avant).

•  IPSI centrée sur le faire, apolitique 
et pragmatique

Ces IPSI affirment comme centrale la question de 
la réponse aux besoins et montrent un certain prag-
matisme quant à l’implication de parties prenantes. 
Seront mobilisées toutes les ressources susceptibles 
de faire avancer le projet, via un jeu de relations per-
sonnelles directes (appel à certaines filiales de mul-
tinationales ou à des contacts personnels au niveau 
communal par exemple). L’engagement personnel 
dans l’association est fort. On est dans une relation 
de transfert Nord-Sud, apolitique.

Il s’agit donc d’une conception pragmatique des 
groupes/audiences qui vont permettre à l’organisa-
tion de réaliser leur travail de développement réel, 
centre de gravité de leur légitimité (une légitimité de 
résultats), renforcée par une attention pour l’expertise 
propre. Ce premier type de légitimité est généralement 
peu politisé et travaille principalement au Sud dans 
une relation de transfert direct Nord-Sud. Il n’existe 
pas de critiques envers le cadre normatif dominant 
dans la coopération au développement mais plutôt 
une volonté de se placer de manière optimale entre 
les liens de redevabilité pour mener à bien l’action que 
l’organisation s’est fixée. Une insistance sur le faire 
se double ainsi d’une reconnaissance assez large des 
liens de légitimité pragmatique.

•  IPSI revendiquant une légitimité morale à faire 
reconnaître  par  les  bailleurs  dominants  et  le 
secteur comme modèle alternatif

Dans ces IPSI, l’intervention et sa pertinence struc-
turent totalement la conception de la légitimité. Le 
cadre normatif actuel est fortement critiqué, consi-
déré comme contre-productif. Pour autant, la recon-
naissance par le bailleur DGD et le secteur ONG est 
recherchée mais sur la base de la légitimité morale 
revendiquée, et non sur la base du modèle normatif 
dominant. Dans le cas illustratif de ce profil, les élé-
ments constitutifs de cette légitimité morale seront la 
nécessité de répondre à des besoins clairement for-
mulés par les bénéficiaires et de s’inscrire dans une 
mission bien définie et circonscrite, la coréalisation 
avec les bénéficiaires, le montage de relations parte-
nariales particulières ainsi qu’une approche presque 
territorialisée et en tout cas fort sensible aux dyna-
miques de gouvernance locale et donc à la néces-
saire implication des autorités locales. Bénéficiaires et 
partenaires locaux seront les audiences légitimantes, 
susceptibles d’accorder cette légitimité morale, à 
faire valoir auprès des bailleurs et du secteur, comme 
modèle propre alternatif au modèle normatif domi-
nant.
Les liens de légitimité pragmatique ne sont quant à 

eux que faiblement considérés. 
C’est la forte valorisation de la 

légitimité morale appuyée sur 
des liens de légitimité avec 
les partenaires et bénéfi-
ciaires qui prédomine.

Légitimité pragmatique 
axée sur le faire

BénéficiairesPartenaires

Base sociale

IPSI

Bénéficiaires
et groupes  locaux } • Relation de transfert     Nord/-

Sud
• Apolitisme
• Peu critique vis-à-vis du cadre 

normatif dominant

• Cadre normatif fortement 
contesté, considéré comme 
contre-productif

• Recherche d’une légitimité 
morale par évaluation des 
catégories d’acteurs et perti-
nence de l’actionLégitimité morale

(évaluation des
catégories d’acteurs)

Secteur ONG

Bailleurs

IPSI}

Autorités locales Sud
Communauté
diasoprique

Légitimité morale
(appropriation de la politique de co-développement)

Bailleur OSIM

Audiences légitimantes dominantes : bénéficiaires et base sociale.
Légitimité pragmatique axée sur l’échange bénéfique entre l’IPSI et ses partenaires Sud.
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•  IPSI revendiquant une légitimité morale, alter-
native  et  concurrente  au  modèle  normatif 
dominant, sans demande de reconnaissance 
(alternative assumée)

Ce sont des IPSI qui développent des modèles de 
légitimité morale concurrents de celle du cadre nor-
matif de la coopération belge au développement et 
se distancient clairement de la DGD. Dans l’échantil-
lon du questionnaire, deux sont concernées. Relati-
vement consolidées, elles font partie 
d’un réseau.

Dans le premier cas, il s’agit 
d’une organisation qui centre 
sa légitimité sur le type de 
travail mené au Sud avec les 
partenaires. Le concept de 
redevabilité descendante est 
contesté au profit d’un réel 
travail de collaboration avec 
les partenaires de même que 
la notion de besoin est rem-
placée par celle de problème 
moins objectivable. L’IPSI en question affirme vou-
loir éviter les conditionnalités du bailleur considérées 
comme négatives par rapport au travail de coopé-

ration réalisé. Enfin, la constitution d’un petit réseau 
avec les partenaires et avec certaines associations 
sœurs ainsi qu’un travail autour des publics cibles au 
Nord parachèvent ce profil de légitimité en opposition 
assez ouverte avec le cadre normatif dominant, favo-

risant un certain corporatisme.

Dans le deuxième cas, il s’agit 
avant tout d’un modèle de 
légitimité morale qui s’oppose 
à la place laissée à la société 
civile dans le cadre de la coo-
pération au développement. 
Le rôle des acteurs de la 
société civile se doit selon ce 
répondant au questionnaire 
d’être critique vis-à-vis de 
l’Etat et d’explorer des nou-
velles modalités d’interven-
tion et de dynamisation, un 
idéal très éloigné de la situa-

tion actuelle conçue comme de 
l’exécution d’une politique étatique. Le modèle domi-
nant de coopération non gouvernementale est égale-
ment critiqué car impliquant une réelle ingérence et 
donc ne favorisant pas l’autonomisation des sociétés 
civiles du Sud. En effet, la proximité entre le bailleur et 

les acteurs de la coopération non gouvernementale, 
et le corporatisme existant au sein de la coopération 
non gouvernementale ne permet pas d’explorer tout 

le potentiel d’une réelle collabora-
tion entre sociétés civiles du Nord 

et du Sud.

A cette légitimité morale très 
forte et à laquelle vient s’ajou-
ter une emphase certaine 
pour l’expertise et les com-
pétences viennent se greffer 
les liens de légitimité envers 
les bénéficiaires et les parte-

• Cadre normatif fortement 
contesté, considéré comme 
contre-productif

• Recherche d’une légitimité 
morale par évaluation des 
catégories d’acteurs et perti-
nence de l’actionLégitimité morale

(lien avec les partenaires)
Publics Nord

Partenaires Sud

IPSI}
• Cadre normatif fortement   

contesté
• .Corporatisme du secteur 

fortement contesté
• Recherche d’une légitimité 

morale acquise tant par les 
objectifs poursuivis d’autono-
misation que par les pratiques

Légitimité morale
(valeurs de l’autonomisation)

Opinion publique Nord

Bénéficiaires et
partenaires Sud

IPSI}

Légitimité pragmatique 
axée sur le faire

BénéficiairesPartenaires

Base sociale

IPSI

Bénéficiaires
et groupes  locaux } • Relation de transfert     Nord/-

Sud
• Apolitisme
• Peu critique vis-à-vis du cadre 

normatif dominant

• Cadre normatif fortement 
contesté, considéré comme 
contre-productif

• Recherche d’une légitimité 
morale par évaluation des 
catégories d’acteurs et perti-
nence de l’actionLégitimité morale

(évaluation des
catégories d’acteurs)

Secteur ONG

Bailleurs

IPSI}

Autorités locales Sud
Communauté
diasoprique

Légitimité morale
(appropriation de la politique de co-développement)

Bailleur OSIM

Audiences légitimantes dominantes : bailleur et secteur ONG Nord.
Légitimité morale axée sur les liens créés avec les partenaires et bénéficiaires.

Audiences légitimantes dominantes : partenaires Sud et publics Nord.
Légitimité morale axée sur les liens créés avec les partenaires.

• Cadre normatif fortement 
contesté, considéré comme 
contre-productif

• Recherche d’une légitimité 
morale par évaluation des 
catégories d’acteurs et perti-
nence de l’actionLégitimité morale

(lien avec les partenaires)
Publics Nord

Partenaires Sud

IPSI}
• Cadre normatif fortement   

contesté
• .Corporatisme du secteur 

fortement contesté
• Recherche d’une légitimité 

morale acquise tant par les 
objectifs poursuivis d’autono-
misation que par les pratiques

Légitimité morale
(valeurs de l’autonomisation)

Opinion publique Nord

Bénéficiaires et
partenaires Sud

IPSI}
Audiences légitimantes dominantes : partenaires Sud et publics Nord.

Légitimité morale axée sur les valeurs d’autonomisation des sociétés civiles, 
valeurs défendues et mises en œuvre dans les modalités d’intervention.



46 

naires Sud, entre autres à travers la structuration d’un 
réseau représentatif. La très forte inclinaison vers un 
modèle de légitimité morale opposé au modèle du 
bailleur est complétée par une attention particulière 
envers l’opinion publique (qu’il s’agit de convaincre 
du bien-fondé de son modèle) et un désir de déve-
lopper des modalités de certification de l’impact des 
actions menées (légitimité morale conséquentielle).

•  OSIM  inscrivant  sa  spécificité  dans  la  légiti-
mité morale accordée par le bailleur

Il s’agit d’une OSIM ayant obtenu son agrément 
comme partenaire de la coopération belge au déve-
loppement en tant qu’organisation issue de la migra-
tion. Dans ce cas très particulier, l’OSIM s’approprie 
le modèle de légitimité morale promu par le bailleur 
tout en mettant en avant des aspects plus propres 
à la situation particulière de l’organisation tels que 
la connaissance des terrains d’intervention, la proxi-
mité avec les mouvements diasporiques (dont un rôle 
d’appui et de structuration) et l’expertise dans cer-
tains domaines thématiques tels que les modèles de 
santé, la mise en réseau et l’animation de dialogues 
civils entre une grande variété d’acteurs.

Le discours sur la légitimité ne se distingue pas du 
cadre normatif érigé par le bailleur comme dans les 
cas développés précédemment, au contraire l’inser-
tion dans le co-développement fortement voulu par 
celui-ci est soulignée. Par contre, il s’oppose aux ONG 
et à certaines OSIM qui n’ont pas réussi à se plier au 

78  Dans l’entretien réalisé, on apprend que la question des relations partenariales a représenté un frein important à la mise sur pied d’un 
programme de co-développement plus ambitieux entre les OSIM belges et la DGD (l’épisode de l’échec de la FAMIDAC). Ce critère 
méthodologique et stratégique semble être un écueil pour un bon nombre d’OSIM.

79  Il est important de souligner que la limite entre l’accompagnement et l’instrumentalisation est très ténue. Il ne s’agit pas de condamner 
certaines attitudes ou modèles relationnels mais bien d’attirer l’attention sur certains aspects d’une relation ONG ou bailleur-IPSI/OSIM 
imbriquée dans des rapports de force déséquilibrés.

cadre professionnel et gestionnaire qui préside à la 
reconnaissance de la DGD78. La fragilité comparative 
de cette OSIM face aux ONG plus établies se traduit 
par une revendication forte d’une spécificité reconnue 
par le bailleur. Le profil de légitimité de l’organisation 
est avant tout dirigé vers le bailleur (s’insérer dans un 
modèle – celui du co-développement – mais aussi 
rendre des comptes) et ensuite vers la communauté 
diasporique. En effet, la difficulté de se diriger vers 
une base sociale plus large et diversifiée est soulignée 
et représente une réelle contrainte en termes de capa-
cité de récolte de fonds. 

Les autorités locales représentent ensuite les prin-
cipales audiences légitimantes au Sud, volet Sud 
dans lequel sont mis en avant les arguments de légi-
timité morale assez classiques pour les OSIM : la 
connaissance et l’expérience concrète des terrains 
d’intervention ainsi que la capacité de jouer un rôle 
d’intermédiaire. Notons que la difficulté à récolter 
des fonds propres est palliée par l’insertion dans des 
dynamiques d’économie sociale, ce qui rentre dans le 
modèle de légitimité morale mis en avant par l’organi-
sation et s’inscrit également dans les discours légiti-
mants (légitimité morale et cognitive) véhiculés par le 
bailleur (capacité d’innovation).  

2.4.6  Une « instrumentalisation bienveillante » qui 
concoure à revendiquer les différences.

Dans l’économie du développement et le secteur de 
la coopération, les IPSI et OSIM occupent une place 
particulière, tant par leur nature que par le fait que les 
autres acteurs du secteur les chargent d’attendus qui 
ne sont pas les leurs.

Une posture assez fréquente rencontrée auprès de 
certains acteurs établis (bailleur, pouvoirs locaux, 
ONG, acteurs intermédiaires et d’encadrement des 
IPSI/OSIM) est celle qui consiste à valoriser les IPSI/
OSIM, à souligner leur plus-value, selon certains cri-
tères qui ne correspondent pas à la perception que 
ces acteurs informels ont d’eux-mêmes. L’objectiva-
tion des IPSI/OSIM par l’étouffement de leur voix 
propre marque une certaine forme d’instrumentali-
sation79.

Elles sont aussi assignées dans un rôle Nord (co-dé-
veloppement, médiateur vers les communautés dias-

Légitimité pragmatique 
axée sur le faire

BénéficiairesPartenaires

Base sociale

IPSI

Bénéficiaires
et groupes  locaux } • Relation de transfert     Nord/-

Sud
• Apolitisme
• Peu critique vis-à-vis du cadre 

normatif dominant

• Cadre normatif fortement 
contesté, considéré comme 
contre-productif

• Recherche d’une légitimité 
morale par évaluation des 
catégories d’acteurs et perti-
nence de l’actionLégitimité morale

(évaluation des
catégories d’acteurs)

Secteur ONG

Bailleurs

IPSI}

Autorités locales Sud
Communauté
diasoprique

Légitimité morale
(appropriation de la politique de co-développement)

Bailleur OSIM

Audiences légitimantes dominantes : bailleur DGD et commu-
nauté diasporique puis autorités locales Sud.
Légitimité morale axée sur l’inscription dans une politique (co-dé-
veloppement) et des modes d’action (économie sociale) portée par 
le bailleur dominant.



47 

poriques ou issues de l’immigration, agent de pro-
motion du multiculturalisme ou de sensibilisation de 
l’opinion aux enjeux des migrations, etc.) alors même 
qu’IPSI comme OSIM revendiquent l’action directe et 
le financement de leurs projets.

Les OSIM ne sont d’ailleurs plus actives dans le 
groupe « Migration et Développement » du CNCD.       
Leur concentration au niveau local des communes et 
villes ainsi que leurs contacts avec des groupes de 
citoyens très localisés est une autre forme très pré-
sente de ce phénomène.  

Les IPSI seraient selon ce point de vue très bien 
placées pour mobiliser des donateurs privés et 
des groupes citoyens alors que les ONG seraient 
mieux outillées pour mener à bien les projets et pro-
grammes. Il s’agirait donc de trouver une division du 
travail vertueuse entre IPSI et ONG agréées et de ce 
fait professionnelles.

Bien entendu, les OSIM peuvent trouver dans les col-
laborations avec les communes un approfondisse-
ment de l’ancrage social, et ainsi occuper une place 
d’acteur reconnu de développement social et culturel 
dans la commune, réaliser des actions de terrain au 
niveau communal et renforcer leurs capacités orga-
nisationnelles80. Reste qu’un des membres d’OSIM 
interrogés a émis l’hypothèse que la réunion organisée 
par sa ville avec des organisations issues de la migra-
tion autour de financement pour des projets de déve-
loppement au Sud représentait surtout une occasion 
de rencontrer des interlocuteurs valides pour d’autres 
types de politiques pour l’administration communale.

Cette « instrumentalisation bienveillante » concoure 
autant à cristalliser les différences poussant ISPI/
OSIM et ONG à se construire une légitimité en oppo-
sition, à conduire plusieurs IPSI/OSIM à développer 
des modèles clairement alternatifs au modèle domi-
nant. De fait, elle influe les profils de légitimité des 
IPSI/OSIM.

80  In “Comment rendre effectifs les partenariats entre les organisations de solidarité internationale issues de la migration et les autres 
acteurs de la coopération en Wallonie et à Bruxelles ? » - CNCD (2008)
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CONCLUSION

L’examen des cadres théoriques existant sur la notion 
de légitimité appliqués aux organisations de la coo-
pération au développement, examen croisé avec 
les éléments issus des acteurs eux-mêmes selon la 
démarche inductive qui a été la nôtre lors de cette 
étude, nous conduit à retenir les éléments conclusifs 
suivants.

En premier lieu, la légitimité est généralement abor-
dée selon une conception politico-légale, relativement 
normative. Pourtant, une approche sociologique, sou-
lignant l’importance des audiences et contextes légi-
timants est également possible, voire souhaitable. 
Il importe que le secteur de la coopération au déve-
loppement dépasse ce clivage entre approche nor-
mative et approche sociologique de la légitimité. 
Ces deux approches répondent à des logiques diffé-
renciées qu’il faut savoir reconnaître et adopter selon 
les cas de figures. La tendance normative, qui établit 
des modèles abstraits et simplifiés de la réalité des 
différentes OSC et du secteur dans son ensemble, est 
utile aux bailleurs et aux acteurs politiques qui struc-
turent le système. Or, même si cette tendance est 
le résultat d’une forme de concertation autour de la 
délimitation d’une politique de coopération au déve-
loppement, elle ne doit pas être l’unique angle d’at-
taque des OSC vis-à-vis de leur légitimité. Fruit d’une 
concertation, cette tendance normative est également 
inscrite dans une évolution substantielle de l’adminis-
tration publique vers un modèle de management cal-
qué sur le secteur privé et son corollaire gestionnaire ; 
évolution qui déteint sur les pratiques envers et atten-
dues des organisations qui bénéficient des subsides 
publics.

Dans ce contexte, il est essentiel que les OSC sachent 
également revendiquer une conception de la légiti-
mité plus large, en faisant la part des choses entre ce 
qui relève de la quête de structuration et de contrôle 
propres aux décideurs et aux bailleurs et ce qui 
relèvent des autres parties prenantes avec lesquelles 
elles interagissent.

Les OSC ont donc intérêt à intégrer la complexité de la 
notion de légitimité appliquée à leur secteur, et com-
prendre son aspect relatif et pluriel, en s’appuyant sur 
une approche plus sociologique, apte à nourrir l’ap-
proche normative à partir de la réalité du terrain.

En effet, adopter une approche sociologique permet 
de souligner l’aspect complexe et mouvant de la 
notion de légitimité. Celle-ci est plurielle (il y a diffé-
rentes sources de légitimité), relationnelle et relative 

(elle dépend d’une relation envers une ou plusieurs 
audiences légitimantes), dynamique (elle change 
avec le temps) et parfois contradictoire. Elle co-im-
plique des pratiques discursives et non discursives et 
elle est l’objet d’une lutte hégémonique entre acteurs 
d’un même système, mais défendant des modèles 
différents.

Si l’on cherche à modéliser cette notion, un modèle 
de légitimité à trois entrées (pragmatique, morale et 
cognitive) s’impose comme référence : il forme un 
continuum qui permet de mieux cerner les principaux 
enjeux, entre intérêts concrets et situés, défense d’un 
modèle considéré comme désirable et défense d’un 
horizon intellectuel plus large et perçu comme allant 
de soi.

Il n’est en effet pas évident de séparer légitimité 
pragmatique et légitimité morale. Quand on parle de 
base sociale ou de partenariats Nord-Sud, s’agit-il de 
formes de légitimité pragmatique ou morale ? Il n’y a 
pas de réponse univoque à cette question. Ce qu’il 
faut être en mesure d’établir est si les audiences qui 
apparaissent dans ces arguments de légitimité sont 
vraiment effectives pour juger/apprécier la légitimité 
d’une organisation (la base sociale ou le partenaire 
Sud légitime réellement l’organisation/c’est son juge-
ment qui compte) ou si ce ne sont au final que des 
arguments pour être légitime abstraitement dans le 
discours (dans ce deuxième cas la base sociale et les 
partenaires Sud ne sont que des arguments d’un dis-
cours sur la légitimité sans représenter réellement des 
acteurs légitimants).

Ainsi, adopter une vision plus large et complète 
de la légitimité permet de faire de ce concept un 
outil de réflexion stratégique et donc de dépasser 
les seuls discours légitimants sur les modèles et les 
paradigmes. Il s’agit de faire en sorte que la légitimité 
prenne en compte les discours mais aussi les rela-
tions entre acteurs. C’est uniquement en prenant en 
compte le contexte propre de chaque acteur (prise en 
compte de toutes les parties prenantes, de la diversité 
des organisations et des multiples aspects des pro-
cessus de légitimation) et sa position face à d’autres 
acteurs qu’il sera possible d’aborder la question sans 
directement se fermer à une lutte entre plusieurs 
modèles abstraits de légitimité. Parler de légitimité 
c’est parler de la pratique quotidienne d’une organi-
sation, de ses choix et de ses évolutions.

Pour une OSC, interroger son profil de légitimité, c’est 
donc identifier ses audiences légitimantes (ses parties 
prenantes) et le processus de légitimation qui les lie 
(dans quel contexte et selon quel corpus de valeurs 
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cette partie prenante me reconnaît une légitimité) mais 
aussi l’adéquation entre la légitimité souhaitée, per-
çue ou réelle, les contradictions possibles et donc de 
mesurer l’audibilité de leur discours et la pertinence 
de leurs actions qui en sont grandement dépendants.

Comme évoqué, la légitimité est dynamique, nous 
sommes dans un processus sans cesse renouvelé, 
une navigation permanente entre l’acquisition, le 
maintien et la réparation de la légitimité face à diffé-
rentes audiences aux perceptions et intérêts propres.

Interroger son profil de légitimité en dépassant le cli-
vage « approche politique, normative et prescriptive » 
d’une part et « approche sociologique, pragmatique 
et descriptive » d’autre part, permet aux OSC de s’ou-
tiller davantage dans leur travail de positionnement 
stratégique.

Dédramatiser la question de la légitimité, en adoptant 
cette vision élargie et en proposant d’en faire une res-
source stratégique, est une condition d’un dialogue 
apaisé et riche entre les différents acteurs de la coo-
pération au développement.
Ce dialogue suppose aussi d’être en mesure de com-
prendre et de reconnaître les impératifs et la position 
de l’autre, celui qui ne partage pas la même place 
dans ce jeu d’acteurs particulier qu’est la coopération 
au développement.

Pour les OSC, c’est être en mesure de comprendre 
et d’accepter la position du bailleur qui est égale-
ment l’autorité politique en charge de la coopération 
au développement. Une position qui est celle de l’ins-
tance de gouvernance de cette politique publique et 
qui implique des besoins de contrôle.

Pour les bailleurs prescripteurs, notamment la DGD, 
c’est être en mesure de comprendre la pluralité des 
enjeux qui gravitent autour de la légitimité des OSC 
et de se positionner comme une audience légiti-
mante parmi d’autres, avec son propre système de 
valeurs, que les OSC n’ignorent pas mais qu’elles 
doivent agencer aux attentes de leurs autres parties 
prenantes selon le projet et la stratégie qui sont les 
leurs.

Il nous apparaît que cette reconnaissance mutuelle, 
ce dialogue autour de la pluralité, la relativité, le 
dynamisme et les tensions dialectiques propres 
à la conception de la légitimité des OSC sont une 
condition de leur renouvellement permanent, de leur 

81  Dans la mesure où la concentration du pouvoir et des ressources se traduit par davantage d’homogénéisation des formes de structu-
ration au sein d’un secteur organisationnel, alors on doit se préoccuper de la perte de cette diversité. Comme Hannan et Freedman le 
soulignent, une telle perte peut restreindre la capacité d’une société à réagir aux changements incertains.

capacité d’innovation, de leur résilience, si souvent 
réclamés par ailleurs.

Suchman (1995) qui a fortement influencé le choix de 
l’approche suivie remarque que des visions trop nor-
matives de la légitimité peuvent appauvrir un secteur 
donné.

« to the extent that centralization of power and 
ressources results in increasing homogeneization of 
structural forms within an organizational sector, then 
one must be concerned with the loss of this diversity. 
As Hannan and freedman point out, such a reduction 
may dismish the capacity of a society to respond to 

uncertain changes. »81

La question de la légitimité des OSC implique de 
savoir quel secteur OSC nous voulons et pour quoi 
faire. Diversité et capacités de résilience et d’innova-
tion du secteur sont liées, elles passent notamment 
par cet élargissement de la conception de la légitimité.



51 

ANNEXE 1 : 
OBJECTIFS ET MÉTHODOLOGIE DE L’ÉTUDE

Objectifs et posture du COTA

Dans sa démarche d’éclairage et de mise en débat, 
le COTA souhaite favoriser la diversité et le pluralisme 
des positions à travers l’adoption d’une approche 
centrée sur les acteurs individuels recouvrant égale-
ment le vécu et les situations concrètes des acteurs 
associatifs de la coopération au développement. La 
démarche du COTA ne prétend donc pas aboutir à 
une image autour de la légitimité qui soit représenta-
tive du secteur.

L’étude a poursuivi trois objectifs :

• développer un cadre théorique autour de la légi-
timité des OSC qui soit relativement complet et 
surtout accessible dans un objectif d’accultura-
tion ;

• proposer un panorama des positions des diffé-
rents acteurs autour de la question et de l’enjeu 
de la légitimité, c’est-à-dire formes de légitimité 
mises en avant par les OSC elles-mêmes, décrire 
les processus de légitimation mis en œuvre ainsi 
que les éventuelles menaces et opportunités en 
lien avec leurs profils de légitimité. Il s’agit d’offrir 
des informations sur les réalités rencontrées par 
les acteurs individuels ;

• suggérer une base de discussion pour animer un 
débat sectoriel sur la question de la légitimité et 
permettre aux organisations de se saisir en interne 
de la question, par la définition de concepts-ou-
tils.

Méthodologie

Une étude qualitative, centrée sur les acteurs et à visée 
systémique

La présente étude est une enquête qualitative et 
inductive. Elle ne postule pas d’hypothèse de départ 

82  C’est également le cas des approches “changement” (théorie du changement, cartographie des incidences, most significant change par 
exemple) qui placent les acteurs, leurs perceptions et leurs conceptions au centre de la pratique de développement contrairement aux 
approches causales plus mécanicistes et universalisant.

83  Cet aspect ouvert a d’ailleurs résulté être un frein pour la pleine participation des différents acteurs de la coopération au développement 
à l’étude. Ceux-ci semblent en effet très habitués à utiliser des termes de référence et autres jargons codifiés, ce qui indique la très forte 
prégnance d’une tendance normative au sein du secteur.

84  Une approche donc résolument émique plaçant les significations et évaluations des acteurs au-dessus des schémas théoriques expli-
catifs de types abstraits ou historiques (Geertz, 1996).

sur la légitimité des organisations de la société civile 
impliquées dans la coopération mais poursuit plutôt 
l’objectif d’explorer librement la problématique selon 
les indications qui ont émergé des données recueil-
lies. 

Etude insérée dans une approche constructiviste82 
et donc fortement centrée sur les acteurs sociaux, 
elle ne précise d’ailleurs pas de définition substan-
tielle de son objet d’étude – la légitimité des OSC – 
car elle prend le parti de placer les significations des 
acteurs au centre de la recherche et d’éviter toute 
tendance normative à travers l’arrêt de ce qu’est ou 
devrait être la légitimité des OSC83.

La centralité des acteurs dans l’approche inductive 
choisie, à travers notamment l’utilisation d’entretiens 
semi-directifs qualitatifs et d’un questionnaire très 
ouvert, favorise l’émergence d’un savoir pertinent 
pour ceux-ci mais également cohérent avec le pos-
tulat qu’ils sont les acteurs qui jonglent le mieux avec 
les différents facteurs de leur environnement et les 
enjeux de leur propre légitimation. Bien que non réel-
lement participative, par manque de temps et à cause 
du caractère sensible de la question de la légitimité, 
l’étude défend donc l’expertise des OSC sur la ques-
tion de leur légitimité84. La concomitance du travail 
de définition d’un cadre analytique autour de la ques-
tion de la légitimité et de la réalisation d’entretiens 
semi-directifs a d’ailleurs permis que les OSC et les 
autres acteurs de la coopération au développement 
alimentent ce cadre. Ce dernier peut ainsi être consi-
déré comme un résultat à part entière de la recherche.

L’étude n’est, de par l’approche choisie et les moyens 
dont elle a bénéficié, pas statistiquement représen-
tative. Elle ne peut donc pas servir de base à des 
généralisations qui impliqueraient les ONG belges 
francophones dans son ensemble. Au contraire, elle 
tente de mettre en avant la spécificité des proces-
sus de construction et des profils de légitimité des 
différentes organisations ayant participé à l’étude. Il 
convient de souligner que malgré le parti-pris de res-
ter proche des acteurs concernés par l’objet d’étude, 
il n’a pas été possible de bénéficier d’un comité de 
suivi composé de représentants de ces organisations 
qui serve de laboratoire pour les interprétations déga-
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gées tout au long de l’étude. Ainsi, malgré la rigueur 
au niveau de l’analyse qualitative réalisée et l’adop-
tion d’une posture qui se veut neutre (sans agenda 
politique particulier, pas même celui du COTA en tant 
que ONG alors agréée), on ne peut oublier le carac-
tère individuel et partiellement subjectif de l’étude. 
Le caractère exploratoire et qualitatif de l’étude n’est 
ensuite en aucun cas un obstacle à ce que d’autres 
études avec d’autres approches méthodologiques 
poursuivent l’investigation en s’appuyant sur certains 
résultats développés ici.

Soulignons finalement, pour clore cette description 
méthodologique générale, que l’étude poursuit l’éla-
boration d’une conception systémique de la légiti-
mité des OSC. En ce sens nous ne nous sommes pas 
limités à questionner la position et les perceptions 
des acteurs associatifs de la coopération mais avons 
également intégré les acteurs étatiques de la coopé-
ration-développement et certains acteurs associatifs 
non agréés. En plus de questionner comment et pour-
quoi les OSC se perçoivent ou non comme légitimes, 
nous nous sommes efforcés de décrire le jeu d’ac-
teurs dans lequel s’insère cette question à travers, 
par exemple, une révision des principaux documents 
des bailleurs sur la question ainsi que des contraintes 
légales ou organisationnelles qui gravitent autour de 
la question de la légitimité. En bref, nous avons opté 
pour une approche qui prenne en compte la légitimité 
des ONG comme une pratique complexe (qui intègre 
le discours et le faire) qui prend place dans un contexte 
bien déterminé et ayant une influence certaine85. Pro-
jet ambitieux, cette tentative de vision systémique de 
la question reste évidemment de l’ordre de l’ébauche 
et de l’exploration.

Les étapes de la recherche

Trois étapes principales ont marqué le processus de 
recherche.

La première phase a servi à élaborer le cadre géné-
rique de la recherche et a consisté en une phase de 
révision bibliographique assez large doublée d’une 
exploration empirique à travers les premiers entre-
tiens semi-directifs. Un exemple du schéma d’entre-
tien semi-directif, qui a toutefois varié selon le type 
d’acteur interrogé, se trouve en annexe 2. La conco-
mitance de ces deux démarches a permis d’affiner 

85  Dans le cadre de la coopération-développement, on peut retrouver une réflexion aboutie sur la place et le rôle du contexte dans l’ap-
proche évaluative connue comme “évaluation réaliste” (Pawson et Tilley, 1997; Marechal et al., 2013). Cette approche défend l’utilisation 
d’études de cas et une très forte attention pour la transcendance du contexte qui n’est pas un seulement un cadre situationnel mais bien 
un facteur déterminant.

86  Organisation de Solidarité Issue de la Migration (OSIM) et Initiative Populaire de Solidarité Internationale (IPSI).

certains axes de réflexions qui se sont retrouvés dans 
les étapes successives (par exemple, l’identification 
des principales audiences légitimantes des OSC, les 
dilemmes ou contradictions entre certaines sources 
de légitimité et l’interaction entre les profils de légiti-
mité et le cadre normatif).

Au total, vingt-quatre entretiens semi-directifs ont été 
réalisés. L’échantillon non représentatif et non struc-
turé des personnes interrogées a été établi à travers 
des contacts personnels et les recommandations de 
certaines des personnes interrogées, tout en tenant 
compte du souhait d’impliquer une diversité de pro-
fils. Notons que de nombreuses personnes interro-
gées parlaient à partir de leur position actuelle dans 
le secteur de la coopération au développement mais 
également à partir d’une position comme acteur asso-
ciatif dans le passé.

S’en sont suivies l’élaboration et l’exploitation d’un 
questionnaire relativement ouvert et la poursuite 
des entretiens semi-directifs auprès d’acteurs de la 
coopération au développement toujours plus divers. 
En effet, en poursuivant les entretiens, la néces-
sité d’impliquer tant des acteurs associatifs que les 
acteurs publics établissant le cadre de fonctionne-
ment du secteur s’est fait de plus en plus manifeste 
et a même été directement suggéré par certaines per-
sonnes interrogées. Le questionnaire en ligne – qui 
se trouve en annexe 3 – adressé exclusivement aux 
OSC a repris et approfondi des éléments qui étaient 
ressortis des premiers entretiens (le pourquoi de la 
légitimité, les sources de légitimité, la question de la 
représentation, les liens de redevabilité, les audiences 
et actions légitimantes, les menaces pesant sur la 
légitimité des acteurs). Dans les entretiens semi-di-
rectifs plus tardifs, il a été possible de se pencher sur 
des questions plus spécifiques qui étaient apparues 
lors de la première étape d’exploration comme, par 
exemple, la dynamique entre le cadre de légitimité du 
bailleur public et les profils de légitimité des ONG ou 
encore la controverse de légitimité pouvant exister 
entre les ONG agréées et d’autres associations impli-
quées dans la coopération au développement tels 
que les OSIM et les IPSI86.

Seules 12 ONG agréées et 8 Associations Sans But 
Lucratif (ASBL) sans agrément ont répondu au ques-
tionnaire en ligne.
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Tableau 1 : profil des répondants au questionnaire en 
ligne

12 ONG agréées 1 Uniquement volet Nord

5 Uniquement volet Sud

6 Actives dans les deux volets

8 ASBL non agréées 0 Uniquement volet Nord

3 Uniquement volet Sud

5 Actives dans les deux volets

Cela représente un taux de réponse très faible vu 
l’ampleur de la campagne de mailing qui a été réalisée 
(tous les responsables et les mails info des membres 
d’ACODEV, les membres de la Fédération des Associa-
tions de Solidarité Internationale (FASI), les membres 
du Centre national de coopération au développement 
(CNCD) et les contacts pertinents du COTA). Ce résul-
tat est sans doute attribuable au contexte d’urgence 
face à l’agenda en cours de la réforme du secteur ini-
tiée par la DGD en vue de la prochaine programmation 
2017-2021 (les organisations étant mobilisées par le 
processus des cadres stratégiques communs et leur 
audit) ainsi qu’à l’aspect délicat du sujet entraînant 
une certaine réserve, pour ne pas dire méfiance, de la 
part de certains acteurs associatifs.

Finalement nous avons procédé à l’analyse horizon-
tale et transversale des entretiens et des réponses 
au questionnaire et à la rédaction. S’agissant d’une 
étude inductive principalement exploratoire nous 
n’avons pas établi une grille d’analyse a priori ou 
après la première phase exploratoire, une grille que 
l’on aurait ensuite appliquée aux entretiens successifs 
et aux résultats des questionnaires. La phase d’ana-
lyse adopte en ce sens une démarche ouverte.

L’analyse qualitative se base ainsi principalement sur 
la démarche de codification thématique continue qui 
fait émerger progressivement un certain agencement 
des données sous formes de thèmes, de catégories 
idéal-typiques et de tendances (Cope, 2003). L’ana-
lyse transversale a consisté à émettre et tester plu-
sieurs hypothèses relatives à certaines différences 
observées dans les réponses entre différents types 
d’acteur (ONG vs. OSC non agréées, ONG volet Nord 
vs. ONG volet Sud, …). A travers l’analyse horizontale 
nous avons cherché à mettre en avant une certaine 
cohérence interne aux profils de légitimité des diffé-
rents acteurs.

Au niveau des réponses quantitatives, nous avons 
analysé les écarts des scores par rapport aux 
moyennes en mettant ceux-ci en rapport avec les 
éléments surgis dans les réponses de type qualita-
tive mais aussi des données procurées par l’étude 
documentaire relative aux différents répondants ; le 
nombre relativement faible des réponses au question-
naire nous ayant empêché de réaliser une analyse sta-
tistique plus conséquente.

Tous les éléments interprétatifs qui ont émergé de 
cette étude s’appuient sur un maximum de données 
et de sources car nous avons délibérément essayé de 
trianguler les données à travers le croisement de dif-
férents entretiens et réponses au questionnaire mais 
aussi des résultats de l’observation et des études 
documentaires.
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ANNEXE 2 : GUIDE D’ENTRETIEN

Schéma d’entretien : 

1.  Position sur le débat de la légitimité/illégitimité des 
ONG

1.1.  Perception de la problématique de la légitimité
1.1.1.  Êtes-vous confrontés en interne ou en externe 

à des questionnements au sujet de la légitimité 
de votre organisation ? (Si non, perception de la 
question dans le secteur)

1.1.2.  Sous quelles formes ? 
1.1.3.  Dans quel contexte ces questionnements ont-

ils surgi ?
1.2.  Vision conceptuelle sur la légitimité en général
1.2.1.  Comment concevez-vous la question de la 

légitimité (état ou processus)? Comment s’ar-
ticule-t-elle (rapport à la légitimité de l’état, 
envers quels publics)?

1.2.2.  Sous quels aspects se décline la légitimité de 
votre organisation

1.2.3.  Les requêtes de légitimité sont-elles selon vous 
similaires d’une ONG à une autre ? Pourquoi ?

2.  La légitimité comme pratique et comme enjeu
2.1.  A quoi cela sert-il d’être légitime ?
2.2.  Existent-ils des actions ou des statégies de votre 

organisation qui visent directement la légitimation 
de votre action ou de votre organisation en tant 
que telle?

2.3.  Percevez-vous des menaces ou des contradic-
tions tant internes comme externes à la légitimité 
de votre organisation ? Lesquelles ?

3.  Cadre réglementaire et normatif et légitimité
3.1.  Pensez-vous que le cadre normatif influence la 

légitimité de votre organisation ?
3.2.  Il a-t-il des évolution du cadre normatif et régle-

mentaire qui pourraient faciliter votre organisation 
a être légitime dans ce qu’elle fait ?

Quelques éléments transversaux :

•  La perception de la légitimité de l’intérieur d’une 
organisation ou vision personnelle comme observa-
teur

•  Quelle articulation légitimité nord-légitimité sud
•  Menaces et changements de contexte
•  Comment oppérationaliser, mettre en pratique, les 

éléments/pratiques de légitimation
•  Rapport au bailleur de fonds et/ou indépendance

ANNEXE 3 : QUESTIONNAIRE 

Questionnaire sur la légitimité des acteurs du change-
ment social dans le cadre de la coopération au déve-
loppement belge et de la solidarité internationale

Introduction

Ce questionnaire s’inscrit dans l’étude que le COTA 
mène sur la légitimité des acteurs du changement 
social impliqués dans la coopération au développe-
ment et la solidarité internationale. Il  a été précédé 
par des entretiens exploratoires avec plusieurs per-
sonnes représentant des intérêts variés (ONG agrées, 
coupole, IPSI, OSIM, observateurs divers,…). L’ex-
ploitation du questionnaire mènera à la réalisation 
d’entretiens d’approfondissement avec certains 
répondants et à la réalisation d’un atelier de socia-
lisation au second semestre 2016. Il est également 
prévu qu’une publication soit produite à partir des dif-
férentes étapes de l’étude.

Le but poursuivi par le COTA est celui de dresser 
un panorama de la réflexion existante au niveau de 
la question de la légitimité et du processus de légi-
timation auprès des acteurs du changement social. 
Cette première vision d’ensemble doit permettre la 
compréhension des enjeux et des stratégies com-
plexes de légitimation qui sont à l’œuvre ainsi que 
des menaces qui pèsent sur le ‘capital légitimité’ des 
OSC. Il s’agit en définitive de favoriser un débat qui 
permette une réflexion individuelle et collective sur la 
place, la nature et le rôle que les OSC s’attribuent ou 
voudraient occuper ainsi que sur les moyens qui sont 
mobilisés pour y parvenir.

Aspects techniques

Le questionnaire est nominatif mais les réponses res-
teront confidentielles au seul usage des chercheurs.

Possibilité d’enregistrer et reprendre plus tard. 
Pour ce faire, veuillez….

*=question obligatoire

Il convient qu’une seule question se présente à la fois 
par écran. Pas de long questionnaire déroulant

Description des répondants

1. Veuillez vous identifier *
Veuillez écrire votre (vos) réponse(s) ici :
Institution
Nom Prénom
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Coordonnées email
Fonction
 
2. Statut de l’institution *
Veuillez sélectionner une seule des propositions sui-
vantes :
Asbl agréée ONG
Association
Réseau local des coupoles/de bénévoles
Autre (précisez dans le cadre suivant)
Faites le commentaire de votre choix ici :

3. Quels types d’activités sont menés par votre ins-
titution ? *
Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent :
Plusieurs réponses possibles
Sensibilisation, Education au développement (Nord 
ou Sud)
Action de recherche (Nord ou Sud)
Plaidoyer (Nord ou Sud)
Projets ou Programmes Humanitaires
Projets ou Programmes de Développement
Autre:

La légitimité des acteurs du changement social

4.Pensez-vous que la problématique de la légitimité 
soit importante pour le secteur de la coopération au 
développement et de la solidarité internationale ? Et 
pour votre organisation ? (Émettre une cote de 1 à 5)

Importance pour le secteur

Importance pour votre association

Veuillez préciser pourquoi vous trouvez la question de 
la légitimité plus ou moins importante pour le secteur 
et pour votre association

•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….

•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….

5. Être légitime cela sert à quoi ?(Emettre une cote 
de 1 à 5)

C’est une question liée à la nature d’acteur 
du changement social et tant qu’acteur 
social et politique

C’est une question avant tout morale

Être légitime permet d’être plus efficace 
dans le travail avec les bénéficiaires et les 
partenaires

Être légitime est nécessaire pour la survie 
même de l’organisation

Être légitime facilite la reconnaissance ins-
titutionnelle

-autre :

-autre :

-autre :

 
6. Quels sont les principaux éléments de légitimité 
de votre organisation (Emettre une cote de 1 à 5) 

La représentativité de l’organisation 

La redevabilité envers les populations cibles 

La redevabilité envers le bailleur de fonds

L’expertise de votre organisation

La qualité des résultats obtenus (efficacité)

Les procédures de décisions internes

La vision et la mission de votre organisation

Le respect des lois et des cadres normatifs 
dans lesquels vous évoluez

Votre position en tant qu’acteur critique de 
la société civile

Les partenariats tissés avec d’autres 
acteurs sociaux

Autre aspect :

Autre aspect :

Autre aspect :
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Pouvez-vous décrire en quelques phrases la manière 
dont se met en place la représentativité de votre orga-
nisation ? Et la redevabilité envers les populations 
cibles ?

•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….

•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….

7. Il y a-t-il des éléments de légitimité d’un acteur 
de changement social qui vous semblent impor-
tants mais que votre organisation ne possède pas ? 
Précisez-en l’importance.

•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….

•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….

8. Par qui est-il important d’être considéré comme 
légitime ? (Emettre une cote d’importance de 1 à 5)

D’autres associations de coopération et de 
solidarité internationale ou des réseaux d’ac-
teurs du changement social

Les Etats

Les bailleurs de fonds

Les bénéficiaires des interventions

La citoyenneté en général

La base sociale et les instances de l’organi-
sation

L’équipe de permanents

Autre :

Autre :

Autre :

Existe-t-il des tensions dans la recherche de légitimité 
envers ces différents publics ? Si oui, veuillez briève-
ment les décrire.

…………………………………………………………….
…………………………………………………………….
…………………………………………………………….
…………………………………………………………….

9. Quelles activités de votre organisation participent 
directement au fait d’être reconnu comme légitime? 
Être considéré comme légitime est-ce un objectif de 
certaines de vos actions ou pratiques ? (Veuillez lis-
ter les actions et éventuellement les commenter)

•…………………………………………………………….
•…………………………………………………………….
•…………………………………………………………….
•…………………………………………………………….
•…………………………………………………………….
•…………………………………………………………….

10. Percevez-vous des menaces planant sur la légiti-
mité de votre organisation ? Si oui, veuillez en décrire 
les plus importantes.

•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….
•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….
•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….
•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….

11. Veuillez définir dans quelle mesure les aspects 
présents dans le tableau ci-dessous représentent 
une menace à la légitimité de votre organisation 
(Emettre une cote d’importance de 1 à 5).

Difficulté de contenter simultanément les dif-
férents publics cibles et parties prenantes de 
l’organisation

Présence de tensions internes entre les 
valeurs et les contraintes de gestion

Institutionnalisation, professionnalisation et 
perte de militantisme

Ecart grandissant entre la base sociale et les 
terrains d’intervention

Un résultat financier adverse
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Une trop grande distance envers le Sud ou 
un manque de relais/partenaires proches 

Un changement normatif déstabilisant

Une continuité associative qui est menacée

Une détérioration de l’image publique

La pression grandissante des bailleurs de 
fonds

12. Quels changements au niveau du cadre norma-
tif de la coopération au développement vous per-
mettraient d’être plus légitime en tant qu’acteur du 
changement social ?

•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….
•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….
•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….

13. Avez-vous d’autres commentaires au sujet de la 
problématique de la légitimité ou sur ce question-
naire ?

•………………………………………………………….
…………………………………………………………….
•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….
•…………………………………………………………….
…………………………………………………………….

La suite de l’étude

14. Êtes-vous disposés à réaliser un entretien indivi-
duel d’approfondissement sur la question de la légi-
timité des acteurs du changement social ? 

(Oui/non)

15. Souhaitez-vous être informé sur la suite de 
l’étude (publications et atelier de socialisation) ?

(Oui/non)
 

GLOSSAIRE

Approche normative et prescriptive : approche qui 
tend à donner une idée préconçue de ce qui doit être 
en émettant une série de normes à suivre.

Approche descriptive et empirique : approche qui 
étudie un objet en explicitant sa réalité concrète par 
l’observation.

Audience légitimante : groupe homogène de per-
sonnes (formalisé ou non) ou institution, partie pre-
nante de l’organisation, qui octroie une reconnais-
sance, valide l’existence, les pratiques, les actions 
selon un corpus de valeurs qui lui est propre.

Contexte légitimant : cadre dans lequel s’inscrit un 
processus de légitimation.

Légitimité : processus social et dynamique impli-
quant des normes et des pratiques, s’appuyant sur 
des valeurs transcendantes reconnues par un nombre 
suffisant de personnes pour agir au nom de façon effi-
cace au nom de ces valeurs.

Légitimité pragmatique : reconnaissance de l’adé-
quation entre les pratiques du légitimé et les intérêts 
propres, personnels, de l’audience légitimante.

Légitimité morale : reconnaissance du bienfondé 
d’une organisation et de ses activités selon une 
convergence entre les valeurs défendues par l’organi-
sation et celles de la société.

Légitimité cognitive : reconnaissance du caractère 
normal, “allant de soi”, conforme aux valeurs trans-
cendantes de la société des pratiques de l’organisa-
tion.

Représentativité : caractère reconnu de prise en 
compte des caractéristiques de l’ensemble du groupe 
que l’on prétend représenter en en donnant une image 
fiable et fidèle.
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